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1,5 Md€ dans le financement  
du nouveau Pacte des ruralités 

D’ici à 2027, l’Union Européenne et le Grand 
Est vont consacrer 1 497 M€ en faveur du 2e Pacte 
des Ruralités, un dispositif d’une centaine d’ac-
tions pour améliorer le quotidien de 2,2 millions 
d’habitants et rendre plus attractifs les territoires 
ruraux. La ruralité régionale occupe 94% de l’es-
pace du Grand Est. Conjointement entre les ser-
vices de la Région et les acteurs publics et privés 
des territoires, ce Plan est issu de près d’un an de 
travaux. Les territoires ruraux sont, selon Franck 
Leroy « des fers de lance véritables et incontour-
nables des mutations et des transitions à accom-
plir ». Inscrit à son budget primitif 2024, le Pacte 
devrait bénéficier de moyens inédits : 651 M€ 

de fond propres abondés par 846 M€ de fonds 
européens. Soit une manne de 1 497 M€. Aborder 
la ruralité c’est traiter l’offre de services, appré-
hendée dans ce que la ruralité possède en com-
mun dans le respect des spécificités de chaque 
territoire. Lutter contre les inégalités d’accès aux 
soins, permettre aux seniors de « bien vieillir » 
à domicile, garantir la sécurité des habitants, 
renforcer les politiques associatives, sportive et 
culturelle, assurer l’égalité des chances et réha-
biliter les bâtiments et logements du patrimoine 
bâti figurent ainsi dans les actions du 1er pilier 
du Pacte.   

                   Page 12

La COVAMA poursuit  
ses investissements 
nnn Engagée dans la décarbonation de 
ses activités, la COVAMA a mis en service 414 
panneaux photovoltaïques.                Page 4

Magnifique, à Troyes,   
« MAM is back »

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

FORUMECO CHAMPAGNE-ARDENNE

nnn   Les derniers coups de pinceaux sont 
terminés. Le Musée d’Art Moderne peut 
rouvrir en grande pompe, sur ses trois étages.           
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La Maison Pol Roger exporte 87% de sa production, qui a atteint les 2 millions de bouteilles ces dernières années.

La Maison Pol Roger qui célèbre 
cette année son 175e anniversaire, 
vient d’inaugurer son nouveau 

site de production sparnacien. Celui-ci a 
nécessité trois ans de travaux et un inves-
tissement de près de 55 M€. La genèse du 
projet de nouveau site remonte à 2015, 
quand les dirigeants ont décidé de créer 
leur site à l’endroit où ils disposaient déjà 
d’une réserve foncière, à proximité de leur 

siège existant et de leurs caves, à deux pas 
de l’Avenue de Champagne. Le projet a été 
mené par les équipes de Cical Synergies 
en lien avec l’architecte Giovanni Pace qui 
a proposé un projet architectural dans la 
continuité de l’existant et intégré dans le 
paysage sparnacien. Le nouveau site a 
été livré en juillet 2023 et la production a 
pu y redémarrer progressivement dans la 
foulée. Les équipements font désormais 

la part belle à la modernité, que ce soit au 
niveau du dégorgement, de l’habillage ou 
de l’expédition. Si l’exercice 2023 amorce 
un tassement en Champagne, la marque 
préférée de Sir Winston Churchill a main-
tenu ses volumes d’expéditions tout en 
parvenant à réaliser un chiffre d’affaires 
en croissance de 10%.
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Mannesmann ouvre  
ses portes au club Lean
nnn Le Réseau Marne Industrie s’est réuni  
dans les locaux de Mannesmann Precision Tubes 
à Vitry-le-François pour parler Lean.               Page 9

La biodiversité : un enjeu 
pour les agriculteurs
nnn La FDSEA de la Marne a lancé un 
nouveau concours « Cultive ta biodiv » à 
destination des agriculteurs locaux.             Page 10

Portrait
nnn   La Marnaise Marie Mascré.            Page 32

16 pages d’annonces légales  
et d’appels d’offres.
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L'emploi dans la fonction publique

En 2022

+0,3%

Les prix des produits de grande consommation

Mars 2024

+2,3%

Les prix des services

Mars 2024

+3%

En 2022, l’emploi augmente 
de 0,3 % dans l’ensemble 
de la fonction publique 

Fin 2022, la fonction publique emploie 5 723,8 milliers 
d’agents (y compris contrats aidés), soit 17 300 de plus 
qu’un an auparavant (+0,3 %). Cette hausse s’inscrit 
dans la continuité de la croissance modérée de l’em-
ploi dans la fonction publique depuis 2019 (notamment 
+0,4 % en 2021). Après une nette hausse en 2021, le 
nombre de contrats aidés s’est replié en 2022 dans les 
trois versants de la fonction publique. Au total, 29 900 
agents ont ce statut fin 2022, soit 11 000 de moins qu’en 
2021. Les effectifs hors contrats aidés ont en revanche 
légèrement accéléré en 2022 : +28 300 agents, soit 
+0,5 %, après +0,3 % en 2021. (INSEE)

Sur un an, les prix des services 
augmentent de 3,0 % en mars 
2024, après +3,2 % en février  

Sur un an, les prix des services augmentent de 3,0 % en mars 
2024, après +3,2 % en février. Ce léger ralentissement est lié aux prix 
des loyers, eau, enlèvement des ordures ménagères (+2,7 % après 
+2,9 %), des services de santé (+1,5 % après +1,6 %) et des « autres 
services » (+3,9 % après +4,0 %), notamment ceux de la restaura-
tion (+3,8 % après +4,1 %), des assurances (+5,5 % après +8,0 %), 
de l’entretien et de la réparation de véhicules particuliers (+5,8 % 
après +6,2 %) et des services d’hébergement (+1,3 % après +2,2 %). 
Les prix de la protection sociale augmentent au même rythme que 
le mois précédent (+4,0 %). À l’inverse, ils accélèrent pour les ser-
vices récréatifs et culturels (+5,9 % après +3,2 %) et d’entretien et de 
réparation du logement (+2,8 % après +2,7 %). (INSEE)
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La Direction départementale des 
Finances publiques (Ddfip) a, 
comme chaque année, fait un 

focus sur la campagne en cours. D’ores 
et déjà, quelques dates clés sont à retenir 
pour ne pas avoir de mauvaises surprises : 
la date limite de dépôt des déclarations 
papier est � xée au mardi 21 mai 2024 à 
23h59 (le cachet de la poste faisant foi) ; 
concernant les déclarations en ligne, la 
date limite pour le département de la 
Marne est le jeudi 30 mai (le 23 mai pour 
les Ardennes, l’Aisne et l’Aube). La Dd� p 
encourage dorénavant un maximum de 
foyers à télédéclarer. « Près de 90% des 
foyers � scaux (soit 32 millions) ont déclaré 
leur revenus 2022 en ligne ou de manière 
automatique. Pour la Marne, le nombre de 
foyers ayant déclaré en ligne en 2023 est de 
194 464. La télédéclaration est simple car 
on obtient immédiatement le montant de 
l’impôt, c’est souple car on peut avoir un 
délai supplémentaire au papier, on peut 
corriger autant de fois que l’on souhaite 
la déclaration jusqu’à la date limite et 
c’est aussi totalement sécurisé », détaille 
Bruno Soulié, Directeur départemental 

des Finances publiques de la Marne.

LES NOUVEAUTÉS 
En 2024, les impôts s’ouvrent à la 

télé-correction de la déclaration fisca-
lo-sociale fusionnée. C’est-à-dire que les 
informations sociales des déclarations 
en ligne des travailleurs indépendants, 
des praticiens et auxiliaires médicaux 
conventionnés et des non-salariés agri-
coles, peuvent être corrigées en ligne du 
31 juillet au 4 décembre 2024. 

Concernant les biens immobiliers, tous 
les propriétaires doivent déclarer à l’admi-
nistration � scale la situation d’occupation 
au 1er janvier des logements dont ils sont 
propriétaires. « Les propriétaires sont dans 
l’obligation de déclarer les changements 
de situation d’occupation de leurs biens 
grâce à un questionnaire dédié proposé sur 
l’écran « résumé » à la � n de la déclaration 
en ligne. Les usagers propriétaires devront y 
répondre obligatoirement avant de signer 
leur déclaration de revenus, et seront, le 
cas échéant, routés directement vers le ser-
vice « Gérer mes biens immobiliers » pour 
e� ectuer leur déclaration d’occupation »,

rappelle Bruno Soulié. 
Nouveauté � scale 2024 : le relèvement 

de la limite d’imputation de 10 700 € à 
21 400 € des dé� cits fonciers sur le revenu 
global, à concurrence du montant des 
dépenses déductibles des travaux de 
rénovation énergétique permettant à 
un bien de sortit du statut de « passoire 
thermique ». Information non négligeable 
dans le contexte immobilier tendu de l’an-
née 2024. 

Quant au taux de réduction d’impôt 
au titre des dons, il est porté de 66 à 75% 
pour les dons et versements e� ectués au 
pro� t de la Fondation du patrimoine pour 
la sauvegarde du patrimoine immobilier 
religieux, « ce qui est souvent le cas dans la 
région », précise Bruno Soulié, entre le 15 
septembre 2013 et le 31 décembre 2025. 
Ces versements sont retenus dans la limite 
de 1 000 €. Dernière nouveauté, l’adminis-
tration � scale souhaitant toucher la jeune 
population, il est désormais possible de 
déclarer ses impôts via une application 
mobile dédiée, impôts.gouv.  

Nastasia Desanti

Impôts sur le revenu : 
quelques nouveautés 

Ils bougent
David Hicham, nouveau sous-préfet 
de Rethel

Originaire de Montpellier, agé de 31 ans, David Hicham 
est vétérinaire de formation et travaillait jusqu’à 
présent à la direction générale de l’alimentation. 
Auparavant, celui qui est passé par l’école nationale 
des Services Vétérinaires et Sciences Po Lyon 
avait eu des fonctions à l’Ambassade de France au 
Brésil, au ministère de l’agriculture avant de devenir 
chef du service sanitaire des Aliments et adjoint au 
chef du bureau de l’appui à la maîtrise des risques 
alimentaires.
Il succède pour trois ans à David Berthou, nommé 
directeur de cabinet du préfet de la Marne.

P.R.
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Les prix des produits de grande 
consommation augmentent de 
2,3 % sur un an

En mars 2024, les prix des produits de grande consomma-
tion augmentent au même rythme sur un mois, qu’ils soient 
vendus dans la grande distribution (+0,2 %, après +0,1 % en 
février), dans la grande distribution étendue (+0,2 %, après 
+0,1 %), hors grande distribution (+0,2 % après +0,1 %) et 
toutes formes de ventes confondues (+0,2 %, après +0,1 %). 
Comparés à ceux du même mois de l’année précédente, les 
prix des produits de grande consommation vendus dans la 
grande distribution ralentissent pour le onzième mois consé-
cutif : ils augmentent de 2,3 % en mars 2024, après +3,6 % en 
février. Dans la grande distribution étendue, les prix sont en 
hausse de 2,5 % sur un an, après +3,8 % en février. (INSEE)
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La genèse du projet de nouveau 
site de production de la Mai-
son Pol Roger remonte à 2015, 

quand les dirigeants ont décidé de 
créer leur site à l’endroit où ils dis-
posaient déjà d’une réserve foncière, 
à proximité de leur siège existant et 
de leurs caves, au cœur d’Epernay, à 
deux pas de l’Avenue de Champagne. 
« Nous avons procédé aux premiers 
échanges avec les équipes de Cical 
Synergies (bureau d’études industriel 
expert en ingénierie industrielle) dès 
2016 pour convertir les besoins des 
équipes en idées, puis l’architecte    
Giovanni Pace nous a proposé un 
projet architectural s’inscrivant dans 
la continuité de l’existant et intégré 
dans le paysage de la ville », rappelle 
le président du Directoire, Laurent  
d’Harcourt. 

Côté technique, l’épisode de l’ébou-
lement d’une partie du site en 1900 
(voir encadré) a incité les ingénieurs 
à concevoir un système de fondation 
un peu particulier pour créer le nou-
veau site de production. 45 000 m3 
de terrassement ont été nécessaires, 
ainsi que 298 pieux et tirants, coulés 
dans les pieds-droits des caves, pour 
soutenir les 18 000 m2 de plancher 
sur quatre niveaux. Un nouveau tun-
nel à double sens a même été percé 
pour relier plus rapidement les 9 km 
de galeries réparties en trois niveaux 
de caves. Un chantier titanesque qui 
a mobilisé 43 entreprises du bâti-
ment, 27entreprises pour les process 
et lots techniques et 16 prestataires 
de services (bureau de contrôle, géo-
mètre, paysagiste, informatique…), 
avec parfois jusqu’à 80 personnes 
présentes simultanément sur le 
chantier. Et une attention toute par-
ticulière à faire appel aux entreprises 
locales. 

Après trois ans de travaux et un 
investissement proche de 55 millions 
d’euros, le nouveau site a été livré en 
juillet 2023 et la production a pu y 
redémarrer progressivement dans la 
foulée. « Avec les équipes, nous avons 

déjà quelques mois de pratique. Après 
un été et un hiver, nous constatons 
déjà que le bâtiment dispose d’une 
excellente inertie thermique », sou-
ligne Damien Cambres, chef de cave 
de la Maison. 

Chez Pol Roger, quatre remueurs 
manipulent encore avec soin entre 
50 000 et 60 000 bouteilles par jour. 
Une volonté de faire perdurer une 
tradition, même si les caisses fil 
ont fait leur apparition pour envi-
ron un quart des volumes. La mise 
en tas pour le stockage elle aussi 
se fait encore sans caisse. Laurent  
d’Harcourt : « Nous formons des 
jeunes à ces techniques pour qu’ils 
aient la fibre Pol Roger. C’est un état 
d’esprit. Nous n’avons pas de notion 
de temps ou de cadence, chez nous, la 
première notion qui prime est celle de 
la qualité.»

ERGONOMIE ET CONFORT DE 
TRAVAIL

En production, les équipements 
du nouveau site font la part belle à 
la modernité, que ce soit au niveau 
du dégorgement, de l’habillage ou de 
l’expédition. « Après de nombreuses 

heures de réflexion, nous sommes 
parvenus à trouver des solutions pour 
ne pas avoir de chariots élévateurs 
dans la zone de dégorgement, nous 
avons éliminé les passages de câbles 
pour en faire une zone aseptisée, à 
l’image d’une salle blanche », précise 
Damien Cambres. Une formeuse, 
encaisseuse, fermeuse et étuyeuse 
a été installée. Une machine de 
haute technologie, en lieu et place 
de quatre machines, pour un gain 
de temps, de fiabilité et de qualité. 
« Tout un  travail d’ergonomie globale 
a été réalisé sur les températures et la 
lumière naturelle, par exemple, mais 
aussi sur les ports de charges et sur 
les flux pour limiter le transport et 
la vitesse des bouteilles », explique 
le chef de cave. Des préhenseurs 
automatiques avec ventouses, per-
mettent ainsi de porter plus facile-
ment les gros flacons. En réduisant 
le bruit, la réduction des chocs pré-
sente un avantage certain en matière 
de confort auditif pour le personnel, 
mais aussi au niveau de la fragilité 
des bouteilles. 

Le gain d’espace est lui aussi 
évident, avec une capacité de stoc-

kage de doublée (8000 m2) pour les 
vins dégorgés et habillés. « Chaque 
année, nous savons ce que nous 
allons expédier, mais nous pou-
vons désormais mieux anticiper le 
dégorgement et l’habillage », pour-
suit le président du Directoire, qui 
souhaite que ses bouteilles arrivent 
sur les marchés trois mois après le 
dégorgement pour le brut, et entre 
trois et six mois pour les millésimes. 
« Cela nous permet d’être plus réac-
tifs vis-à-vis de nos clients, l’idéal 
étant de pouvoir expédier dans le 
mois suivant la commande ». D’au-
tant que la marque exporte 87% 
de sa production qui a atteint les  
2 millions de bouteilles ces dernières 
années, même si un pic record de 
2,150 millions de cols a été atteint 
en 2021. Si l’exercice 2023 amorce un 
tassement en Champagne, Pol Roger 
reste une valeur sûre et a maintenu 
ses volumes d’expédition avec un 
chiffre d’affaires en croissance de 
10%. Avec 18% des volumes, le mar-
ché britannique est le premier de la 
marque, il devance le marché fran-
çais (13%), les Etats-Unis, l’Australie 
et la Suède.

UNE TRADITION RESPECTÉE
À l’extérieur du nouveau site égale-

ment, la Maison a soigné la qualité.  
« Pour que le site vieillisse bien au-delà 
de 15 ou 20 ans, nous avons opté 
habiller les murs de véritables briques 
rouges respectant le patrimoine spar-
nacien et celui de l’Unesco.» La Mai-
son a fait appel à un artisan arden-
nais qui a posé des briques une à une 
sur les 3 500 m2 de façades. Des mois 
de travail à raison de 200 à 250 m2 
par jour, en respectant le calepinage 
de l’architecte. Un respect du patri-
moine reconnu puisque la Maison 
a été labellisée Entreprise du Patri-
moine Vivant en 2022 et que son 
projet architectural a été récom-
pensée en décembre 2023 par un 

Trophée Pierre Cheval de la Mission 
Coteaux, Maisons et Caves de Cham-
pagne (Unesco). Des reconnais-
sances nationales pour une marque 
internationale, à l’accent anglais 
prononcé. Titulaire depuis près de  
150 ans du Royal Warrant, décerné 
par la Cour d’Angleterre aux vins 
fournisseurs officiels des événe-
ments royaux, le Champagne Pol 
Roger est aussi devenu la boisson 
favorite de Sir Winston Churchill. À 
tel point que la Maison sparnacienne 
a obtenu l’autorisation de créer une 
cuvée en l’honneur du plus célèbre 
Prime minister de l’histoire en 1975. 
Si une statue de taille modeste du  
« vieux lion » accueille les visiteurs 
au siège de la Maison (située au 1, 
rue… Winston Churchill à Epernay), 
une autre va bientôt faire son appari-
tion dans la cour, tout près des nou-
veaux bâtiments. Elle sera présentée 
et inaugurée fin juin, en présence de 
la famille de Sir Winston Churchill. 
Chez Pol Roger, on sait aussi bien 
construire l’Histoire que lui rendre 
hommage. 

Benjamin Busson

Pol Roger, une Maison  
bien dans sa ville 

Champagne. La Maison Pol Roger, qui fête son 175e anniversaire cette année, vient 
d’inaugurer son nouveau site de production sparnacien réceptionné mi-2023 après trois ans  

de travaux et un investissement de près de 55 M€. 

La ligne d’habillage ultra-moderne et modulable regroupe quatre machines en une 
seule, qui a fait l’objet d’une aide régionale. 

B
B

Pour les gros flacons et la vinothèque, l’habillage et la pose des étiquettes se fait 
toujours manuellement, du « cousu-main » au service de la tradition. 

Chaque bouteille porte sur son étiquette 
la date du dégorgement.

UN SITE SUR PILOTIS
En 1900, suite à des pluies diluviennes, 
une partie du site de production du 
Champagne Pol Roger s’effondre et 
plus d’un million de bouteilles sont 
ensevelies sous les gravats. Les caves 
de cette zone sont alors emmurées 
pour des raisons de sécurité évidentes.  
« De 1999 à 2018, Dominique Petit, notre 
chef de cave, avait fait un gros travail 
de sondages et de reconstitution des 
plans », souligne Laurent d’Harcourt. 
En 2018, la Maison fait appel à une 
société spécialisée dans les forages 

pour tenter de trouver des cavités 
vides, inexplorées, voire quelques bou-

teilles encore intactes. Les recherches 
s’avèrent rapidement fructueuses et 
quelques dizaines de bouteilles sont 
extraites des décombres grâce à une 
pelle téléguidée avant que la cavité ne 
s’écroule à nouveau quelques jours plus 
tard. Un épisode historique qui n’a pas 
empêché les dirigeants de Pol Roger  de 
privilégier un site unique à Epernay et 
de mettre les moyens nécessaires à 
sa conception, dont pas moins de 298 
pieux plantés dans le sous-sol et à tra-
vers ses différents niveaux de caves.  



ENTREPRISES DU 22 AU 28 AVRIL 2024 - N° 8069

-  P E T I T E S  A F F I C H E S  M ATO T  B R A I N E  -

matot-braine.fr4

Voilà plusieurs années 
que la COVAMA (Coo-
pérative vinicole de la 

Vallée de la Marne) œuvre pour 
réduire ses émissions carbones 
et chaque année, la coopérative 
investit toujours un peu plus 
dans la décarbonation de ses 
activités. « Cela fait plus de 20 
ans que nous n’utilisons plus 
d’énergie fossile grâce à l’ins-
tallation de pompes à chaleur 
alimentées exclusivement en 
électricité », indique ainsi Jean-
Noël Pfaff, Directeur général de 
la COVAMA / Champagne Pan-
nier, situé à Chateau-Thierry 

(Aisne). L’augmentation de 
50% de la facture ces deux der-
nières années, pour atteindre, 
en 2023, le demi-million d’eu-
ros, a-t-elle joué dans l’installa-
tion en octobre dernier de 414 
panneaux photovoltaïques ?  
« La démarche est bien plus pro-
fonde que cela », note le Direc-
teur général. Car finalement, 
la COVAMA ne consommera 
en moyenne que 8% de sa 
consommation totale d’énergie 
grâce aux panneaux. « Les pan-
neaux sont équipés de la techno-
logie SOLAR EDGE, constitués 
d’optimiseur permettant de 

grouper les panneaux 2 à 2 pour 
sécuriser l’installation et facili-
ter sa gestion. Sur une très belle 
journée et le week-end, avec les 
chaines de production à l’arrêt, 
on peut monter jusqu’à 20% 
d’autoconsommation », précise 
Aurélie Sarazin, Responsable 
des moyens généraux. Les pan-
neaux photovoltaïques de 395 
WC – pour une puissance totale 
de 163 KWC – ont été installés 
sur 800 m2 de surface d’un bâti-
ment spécialement construit à 
cet effet et abritant désormais 
caisses et bouteilles en verre, 
à l’arrière du bâtiment princi-
pal. Le projet au total a coûté  
750 000 euros (dont 170 000 
euros pour les panneaux uni-
quement). « Nous avons choisi 
un constructeur français, Voltec 
Solar, implanté en Grand Est 
(Alsace) et pour l’installation 
et la maintenance c’est l’entre-
prise châlonnaise Siliceo qui est 
intervenue. » L’économie circu-
laire jusqu’au bout. « Dès que 
nous avons des projets, quels 
qu’ils soient, nous réfléchissons 
à la manière la plus écologique 
et responsable de les aborder, 
même si cela a un coût. » 

66% DES SURFACES  
CERTIFIÉES

Au quotidien, la COVAMA 
accompagne également ses 
vignerons coopérateurs dans 
des démarches de viticulture 
durable et HVE (Haute valeur 
environnementale). Certi-
fiée ISO 22 000 en 2013, elle 
travaille avec les 550 familles 
adhérentes pour obtenir les 
certifications HVE, Viticulture 
durable en champagne (VDC) 

et bio, certaines devenant obli-
gatoires d’ici 2030. « 66% de nos 
surfaces sont certifiées : 24% le 
sont en HVE, 41% en VDC et 1% 
en bio. En 15 ans, nous avons 
divisé nos intrants par deux», 
précise Jean-Noël Pfaff. 

La COVAMA est aujourd’hui 
propriétaire des marques de 
champagne Pannier, Jacquart 
et Montaudon, racheté en 
2010 à LVMH. Chaque année, 
elle commercialise 5 millions 
de bouteilles de champagne. 
Consciente que la biodiversité 
doit être préservée pour assu-
rer la pérennité du terroir sur 
lequel sont cultivés les 730 hec-
tares de vignes situées aussi 
bien dans l’Aisne que dans la 
Marne, la Coopérative vinicole 
de la Vallée de la Marne a mis 
en place bien d’autres mesures 
environnementales depuis 
plusieurs années. 

«  N o u s  a v o n s  i n s -
tal lé  sur  notre  s i te  de  
33 000 m2, quatre ruches conte-
nant 40 000 abeilles et partici-
pant au développement de tout 
un écosystème. Elles se trouvent 
à proximité de la Maison Pan-
nier, à côté des vignes péda-
gogiques plantées en 2017 sur 
notre site. Ainsi, depuis 2021, 
nous récoltons notre propre 
miel. » Quant aux espaces 
verts, ils sont entretenus par 
des moutons, grâce à un par-
tenariat avec le lycée agricole 
et viticole de Crezancy (02). 
« Pendant une quinzaine de 
jours, une dizaine de moutons 
vient pâturer sur notre site. » 
Les salariés aussi sont asso-
ciés à la démarche durable de 
la coopérative puisqu’un ser-

vice de covoiturage est proposé 
avec mise à disposition de 
véhicules par la coopérative 
elle-même. « Depuis 2000, 
nous avons mis trois véhicules 
à disposition. Une dizaine de 
salariés effectue du covoiturage 
ce qui a permis, depuis sa mise 
en place, une économie de 4,2 
millions de kilomètres ! » En 
plus de cette initiative, deux 
bornes de recharge électrique 
sont installées à l’entrée du site, 
sur le parking. Elles peuvent 
être utilisées aussi bien par les 
salariés que par les visiteurs et 
viennent « compléter un réseau 
qui compte une cinquantaine 
de bornes déjà disponibles à 
Château Thierry ».

ECO-CONCEPTION 
Dernier point et pas des 

moindres concernant l’écores-
ponsabilité, la COVAMA a 
lancé sur sa gamme 100% 
Meunier, un packaging éco-
conçu, c’est-à-dire que le 
papier d’impression comporte 
des caractéristiques spéci-
fiques de conception : « Un 

papier d’impression non cou-
ché, mat et lisse, sans bois et réa-
lisé à partir de 15% de déchets 
de raisin issus de la vinification. 
Le papier restant contient 40% 
de matières postconsommation 
et fibres recyclées et 45% de 
pâte de bois vierge », détaille le 
Directeur général. 

Ainsi, « le suremballage de la 
gamme 100% Meunier est réa-
lisé en 100% kraft, sans colle 
ni scotch ». À l’avenir, l’ambi-
tion de la coopérative est de 
réduire de 30% sa consom-
mation d’eau. « On est sur du 
temps long. Chaque année, 
nous investissons au total dans 
tous les secteurs de l’entreprise, 
4 millions d’euros environ. S’il 
n’est pas possible d’évaluer 
combien nous investissons pour 
l’écoresponsabilité et la RSE, 
en revanche, chacune de nos 
actions prend en compte cette 
dimension. Cela fait 60 ans que 
nous sommes là, et nous comp-
tons bien être encore présents les 
60 prochaines années. » 

Nastasia DesaNti

D
R

Champagne. La COVAMA (Coopérative vinicole de la Vallée de la Marne) est fortement engagée dans la décarbonation de ses 
activités. Pompe à chaleur, co-voiturage, bornes électriques, ruches, éco-conception et maintenant installation de 414 panneaux 
photovoltaïques au-dessus d’un bâtiment dédié, mis en service début mars. 

Poursuite des investissements 
écoresponsables pour la COVAMA

414 panneaux photovoltaïques ont été installés sur une surface de 
800 m2 pour une puissance de 395 WC. 

Jean-Noël Pfaff, Directeur général de la COVAMA, Manuel Michaux, 
président du Conseil d’Administration de la COVAMA et Stéphane 
Fauvet, vice-président. 

N
D
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Réseaux. Avec plus de 500 participants, la Journée des Réseaux, organisée par la CCI Marne Ardennes, était de retour le 17 avril au 
caveau Castelnau. 

Une journée dédiée aux réseaux

« Il faut remettre l’hu-
main sur le devant de 
la scène profession-

nelle », insiste Sylvain Mary, pré-
sident de la commission création 
et transmission de la CCI. Regrou-
pant ainsi trente-cinq réseaux pro-
fessionnels du territoire, la Jour-
née des Réseaux était de retour de  
14 heures à 18 heures le mercredi 
17 avril au caveau Castelnau. Cette 
4e édition était l’occasion pour les 
professionnels et les visiteurs « de 
rencontrer des professionnels, de 

créer des liens et d’échanger des 
bons procédés », explique-t-il. Cet 
évènement offrait la possibilité 
aux entrepreneurs, associations, 
institutions et autres organismes 
la possibilité de se faire connaître 
et de pouvoir attirer de nouveaux 
membres. « L’objectif est de mettre 
en avant des hommes et des femmes, 
souvent complémentaires, et de les 
faire se rencontrer dans un cadre 
non-virtuel  », poursuit Sylvain 
Mary avant d’ajouter l’on peut, 
aussi, faire partie de plusieurs 

réseaux, « Les réseaux défendent 
tous leurs spécificités ». 

CRÉER UNE SYNERGIE  
ENTRE LES RÉSEAUX 

À l’image de Quest for Change, un 
incubateur de start-up dans le Grand 
Est, dont fait partie Innovact et Rim-
baud'Tech, cette journée offre une 
opportunité unique de créer des liens 
avec d'autres clubs, favorisant ainsi 
un accompagnement plus complet 
des entrepreneurs. « Innovact sou-
tient actuellement près de quarante 
start-up, en s'efforçant de répondre au 
mieux à tous leurs besoins. Accroître 
nos partenariats à travers ce type 
d'événement est donc essentiel pour 
faciliter l'accès à l'entrepreneuriat et à 
l’innovation », explique Antoine Cha-
pelay, Responsable Communication 
chez Innovact. Il en est de même pour 
Reims Commerce, service de la ville 
créé il y a moins d’un an. « Notre but 
aujourd’hui est d'interagir avec nos par-
tenaires actuels et éventuellement d'en 
développer de nouveaux afin d'enrichir 
nos offres et services, assurant ainsi un 
accompagnement personnalisé pour les 
artisans et commerçants qui font appel 
à nous », précise Alexandre Bertault, 
chef de service responsable Reims 
Commerce. Le Crédit Agricole Nord 
Est partage également cette vision en 
tant que partenaire de l'événement 

depuis deux ans. « L'enjeu est aussi une 
question d'image. Notre objectif, en tant 
que banque universelle, est d'établir de 
nouveaux contacts, d'accompagner au 
mieux nos clients et de co-construire des 
projets aboutis rapidement. La Jour-
née des Réseaux est donc l’occasion de 
mutualiser tous les organismes en un 
lieu unique », soulignent conjointe-
ment Tony Garrido, directeur du centre 
d'affaires profession libérale de Reims, 
et Jonathan Davesne, responsable des 
partenariats au Crédit Agricole Nord 
Est. 

AUGMENTER SA VISIBILITÉ
En plus de favoriser les liens entre les 

participants, la journée est également 
une occasion d'attirer de nouveaux 
membres. « En tant que réseau d'en-
trepreneuses féminin, cet événement 
nous offre une opportunité d'accroître 
notre visibilité tout en promouvant 
une image positive de la femme à tra-
vers des discussions variées sur des 
sujets tels que l'Intelligence Artificielle, 
les tenues professionnelles ou la gestion 
budgétaire en entreprise », explique 
Sylvie Jolly, membre du club « Créez 
comme elles », une association visant 
à promouvoir l’entrepreneuriat chez 
les femmes. La Journée des Réseaux 
représente également une opportunité 
idéale pour des clubs comme Numica 
de se faire connaître auprès des entre-

prises locales. « Aujourd'hui, j'ai eu la 
chance d'échanger sur le numérique 
avec des profils très diversifiés. En effet, 
le meilleur ambassadeur est l'utilisateur 
final. Nous cherchons donc à attirer de 
nouveaux membres dans notre club 
afin d'obtenir des retours constructifs 
et de continuer à progresser », explique 
Jean-Marc Noialles, trésorier chez 
Numica. La réinscription de la plupart 
des clubs d'une année à l'autre depuis 
2019 témoigne du succès de cette 
journée, précise Sylvain Mary, « C'est 
un événement très attendu, le seul du 
genre dédié exclusivement aux réseaux 
du territoire ».

Manon MarcuzziM
M

Alexandre Bertault, chef de service responsable Reims Commerce et Isabelle Michel, chef 
de projet animation et coordination Espace Reims commerce. 

ENTREPRISES

WWW.REIMSBUSINESS.FR

Pour plus d’information, 
contactez-nous : 
03 26 77 87 50
reimsbusiness@grandreims.fr

• Accompagnement à la recherche foncière et 
immobilière.

• Aide à l’immobilier d’entreprise.
• Aide à l’investissement productif et à la 

performance énergétique des TPE/PME.
• Aide au développement des services à la 

population.
• Mise en réseau avec +50 partenaires publics et 

privés.

Reims Business est un service du Grand Reims

A EIMS
DONNEZ 
A VOTRE 
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UN AVENIR 
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De gauche à droite : Vanessa Merle, coach 
en orientation scolaire et professionnelle, 
Sylvie Jolly, membre du groupe de travail 
« Fonctionnement des écosystèmes : 
attentes et impacts du tourisme » et 
Véronique Benay, thérapeute et coach 
professionnelle.
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« Globalement, sur toute la 
durée de la manifestation, 
nous avons accueilli environ 

600 visiteurs. La plupart des employeurs 
présents ont été en contact avec des profils 
intéressants dont certains seront recontac-
tés. Car tout l’objectif du forum est que les 
échanges sur place soient un préalable à un 
entretien d’embauche », débriefait au terme 
de cette 21e édition du Forum Jobs Emploi, 
Magalie Callura, chargée de communica-

tion à la Mission locale de Charleville- 
Mézières organisatrice de cet évènement.

LE CNPE DE CHOOZ  
PROPOSE 85 POSTES

Cette opération mise en place en par-
tenariat avec France Travail a rassemblé 
63 entreprises de diverses activités (le 
CNPE de Chooz, Bemaco, Urano, La Fonte 
Ardennaise, Eurexo, Randstad, etc.), mais 
aussi l’armée, la gendarmerie nationale, 
des sociétés de services et neuf organes 
de formation en alternance.

Actuellement en train d’installer sa pre-
mière ligne d’assemblage de vélos et trot-
tinettes à assistance électriques à Revin, 
la société Cibox, nouvelle venue dans le 
microcosme économique ardennais avait 
dépêché sur place sa responsable res-
sources humaines, Mélina Mameri. « Notre 
atelier 3R, installé sur la friche Porcher 
emploie déjà dix réparateurs de trottinettes 
électriques dont trois ont accepté de venir 
d’Alfortville pour rejoindre les Ardennes. On 
envisage maintenant de recruter et d’inté-
grer cinq opérateurs de production sur notre 
future ligne d’assemblage pour répondre 
aux premiers marchés. 20 à 30 embauches 
devraient suivre par la suite en fonction du 
carnet de commandes. Sinon, le chantier de 

rénovation de la friche industrielle Porcher 
évolue bien et suit normalement son cours. 
Il devrait être achevé en juin-juillet. » 

Un peu plus loin dans les allées, ren-
contre avec Orphyne Reneaux, conseil-
lère ressources humaines à la centrale 
nucléaire de Chooz (800 salariés EDF, 400 
entreprises permanentes). « Nous avons 
40 offres d’alternance et 45 emplois à pro-
poser pour l’année 2024 sur notre site. On 
recherche notamment des postes de cadres 
et techniciens dans des domaines comme 
l’électromécanique, la maintenance, la 
chaudronnerie, l’automatisme essais, la 
robinetterie, la conduite des installations et 
la planification et l’exploitation », détaille-
t-elle.

Intelcia représentée par Margaux Di 
Biase avait axé sa priorité sur des emplois 
étudiants. « Nous sommes là pour prépa-
rer le remplacement de nos collaborateurs 
durant leur période de vacances, pour des 
contrats de deux et trois mois entre juin et 
août. Nous collectons aussi pour les autres 
congés scolaires ou pour les week-end 
durant l’année. Cela a plutôt bien marché, 
car nous avons recensé plus d’une dizaine 
de candidatures. » 

P.R.

Forum. Durant cinq heures, les jeunes en quête d’un emploi en CDI, en alternance, en 
intérim ou saisonnier ont eu l’occasion de rencontrer différents employeurs ardennais. 

600 visiteurs au Forum Jobs 
Emploi de la Mission locale

Do m i n i q u e  Ni c o -
las-Viot, maire de 
Vivier-au-Court, et 

Hannah Besser, directrice 
régionale d’Enedis en Cham-
pagne-Ardenne ont signé la 
première convention d’au-
toconsommation collective 
des Ardennes portée par une 
commune. En effet, première 
collectivité des Ardennes à 
réaliser cette opération, « la 
mairie de Vivier-au-Court se 
lance dans un projet d’auto-

consommation collective, en 
équipant ses bâtiments de 
panneaux photovoltaïques. 
Cette démarche permet de 
produire de l’énergie solaire 
directement sur les toits via la 
captation de la puissance du 
soleil pour générer de l’élec-
tricité. Nous allons utiliser 
cette énergie localement et en 
premier lieu pour nos besoins 
municipaux. Le surplus de 
production, qui sera produit 
mais pas consommé, sera 

quant à lui revendu », explique 
Dominique Nicolas-Viot.

CONSOMMATION VERTE  
ET ÉCONOMIES

Circuit court de l’électricité 
et de partage de l’énergie, 
l’autoconsommation répond 
à l’émergence de nouvelles 
façons de consommer, plus 
verte et plus solidaire. « Elle 
permet aussi aux clients de 
devenir acteurs de la transition 
écologique en consommant tout 
ou partie de l’électricité pro-
duite localement. Elle est dite 
collective parce qu’un groupe 
de consommateurs et de pro-
ducteurs sont associés autour 
d’un projet commun, dans un 
immeuble, un lotissement, des 
bâtiments communaux ou un 
quartier par exemple », indique 
Hannah Besser, directrice 
régionale d’Enedis en Cham-
pagne-Ardenne.

Enedis joue ainsi un rôle de 
facilitateur pour ce type de 
projets puisque « l’ensemble 
des flux transitent par le réseau 
public de distribution d’élec-
tricité et les compteurs com-
municants Linky, permettant 

un suivi de l’énergie produite, 
consommée et celle injectée sur 
le réseau électrique quasiment 
en temps réel ». 

Cette opération d’auto-
consommation comprend 15 
infrastructures communales 
(feux rouges, panneaux d’affi-
chage, bâtiments communaux) 
qui bénéficieront de la produc-
tion des panneaux photovol-
taïques. « En utilisant l’électri-
cité que nous produisons, nous 
économisons sur nos factures 
d’électricité, libérant ainsi des 
fonds pour d’autres projets com-
munaux », ajoute Dominique 
Nicolas-Viot qui compte pour-
suivre la démarche sur d’autres 
bâtiments que celui de la mai-
rie. Enedis a pour le moment 
accompagné 44 opérations 
d’autoconsommation collec-
tive dans le Grand Est sur les 
305 réalisées en France. Actuel-
lement, 72% des opérations du 
Grand Est sont localisées sur 
l’ancienne Champagne-Ar-
denne, où 32 opérations sont 
actives. 50 projets en cours de 
conception ont été identifiés.

P.R.

Hannah Besser, directrice régionale d’Enedis Champagne-Ardenne 
et Dominique Nicolas-Viot, maire de Vivier-Au-Court.

Énergie. La mairie de Vivier-Au-Court est devenue précurseur dans le département 
des Ardennes en lançant cette opération inédite.  

Première autoconsommation 
collective dans les Ardennes

Partenariat
La CCI Marne Ardennes et le 
Crédit Agricole du Nord Est 
renouvellent leur partenariat

Pour la seconde année consécutive, la Chambre 
de Commerce et d’Industrie (CCI) Marne Ardennes 
et le Crédit Agricole du Nord Est ont renouvelé 
leur engagement pour soutenir le développement 
économique du terr itoire et favor iser 
durablement la création et la reprise d’entreprise 
par la signature d’une convention de partenariat.

Banque d’1 entreprise sur 2, avec tous ses 
centres de décision en local, le Crédit Agricole 
du Nord Est, 1er banquier-assureur du territoire 
dispose de toutes les solutions nécessaires au 
développement des entreprises. En parallèle, la 
CCI Marne Ardennes propose une offre de services 
étendue, permettant aux porteurs de projet et 
aux entrepreneurs de bénéficier de conseils et 
d’accompagnement personnalisés à chaque étape 
de la vie de leur entreprise.

Le Crédit Agricole du Nord Est s’engage ainsi, aux 
côtés de la CCI Marne Ardennes, à accompagner les 
créateurs, repreneurs et chefs d’entreprises dans 
le développement de leur activité. Des expertises 
et des services pour soutenir les entreprises et des 
synergies pour contribuer à la vitalité économique 
du territoire.

Ce partenariat se matérialise par la mise en 
place d’ateliers thématiques, de formations et 
d’événements dédiés à l’entreprenariat ainsi qu’à 
la création et la reprise d’entreprise.

Pour la CCI Marne Ardennes et le Crédit Agricole 
du Nord Est, cette convention est l’expression de 
leurs valeurs communes d’utilité et de proximité, 
valeurs qui guident leurs actions au service des 
entreprises, de l’emploi et du développement du 
territoire.

Élections 
européennes 2024
Inscription sur les listes 
électorales

Le 9 juin 2024, les Français en âge de voter et 
les ressortissants d’un État-membre de l’Union 
européenne résidant en France seront appelés 
à voter pour l’élection des représentants de la 
France au Parlement européen.

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les 
listes électorales. Cette inscription peut être 
réalisée en ligne jusqu’au 1er mai 2024 et en 
mairie jusqu’au 3 mai 2024.

Vous pouvez déposer votre demande 
d’inscription sur les listes électorales, au choix :

• Par internet, en utilisant le téléservice 
proposé par service-public.fr

https://www.elections.interieur.gouv.fr/ ;
• Personnellement en vous rendant en mairie 

avec les pièces exigées ;
• Par un tiers dûment mandaté en mairie avec 

les pièces exigées ;
• Par courrier, en joignant le formulaire Cerfa 

n°12669*02 et les pièces exigées

En
 br

efOrphyne Reneaux, conseillère ressources 
humaines à la centrale nucléaire de Chooz. 

P
R

D
R

La signature du renouvellement du contrat de 
partenariat s’est déroulée le jeudi 28 mars à la 
CCI Marne Ardennes en présence de Vincent De 
Koninck, directeur de la Relation Client du Crédit 
Agricole du Nord Est et Sonia Falourd, directrice 
générale de la CCI Marne Ardennes.
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2, Rue Nanteuil 51100 Reims
www.dker-immobilier.fr

contact@dker-immobilier.fr
03 26 85 64 76

Situé au cœur vibrant de Reims, à quelques pas seulement de la gare centre et 
de la place du forum, cet espace de bureau récemment rénové offre une 
opportunité rare dans un secteur recherché de la ville.
Baigné de lumière naturelle grâce à une magnifi que verrière de toit, ce bureau 
climatisé de 80m2 offre un cadre de travail raffi né et inspirant. 
La lumière du jour inonde l’espace, créant une atmosphère dynamique et 
propice à la productivité.
Rénové avec soin, cet espace moderne est équipé d’une cuisine fonctionnelle, 
idéale pour des pauses conviviales ou des réunions informelles. 
De plus, des toilettes privatives sont à disposition, offrant confort et praticité aux 
occupants. Situé dans un quartier animé, ce bureau offre un environnement de 
travail idéal pour une équipe dynamique et ambitieuse. Avec sa proximité aux 
transports en commun et aux commodités du centre-ville, ce bureau est une 
adresse professionnelle de premier choix à Reims.

Loyer annuel : 16 200 € HT
Honoraires de négociation  : 30% du loyer  annuel HT

Pour plus d’informations, contactez DKER BUSINESS

Carte professionnelle n°CPI51022016000004771
Garantie GALIAN n°GF0000506599 - 807 646 245 R.C.S REIMS

DU 22 AU 28 AVRIL 2024 - N° 8069 IMMOBILIER

Si le réemploi de matériaux – 
l’une des pratiques de réfé-
rence de l’économie circu-

laire – n’est pas une nouveauté pour 
Reims Habitat qui la déploie dans ses 
marchés de déconstruction depuis 
2021, le projet Croix Saint-Marc que 
mène actuellement le bailleur social, 
à Reims, en constitue cependant une 

première application en matière de 
construction neuve.

En effet, le cahier des charges de 
l’opération qui a débuté rue Croix 
Saint-Marc prévoyait des objectifs 
élevés en matière d’économie circu-
laire, avec notamment du réemploi 
à hauteur de 10 % des matériaux de 
gros œuvre et 30 % pour les équi-

pements. Le groupement Picard/
Haïku, avec INGEBA, T3E et Synapse 
a été retenu par Reims Habitat pour 
concevoir et réaliser ce projet qui 
respectera la réglementation envi-
ronnementale 2020 (RE 2020) en 
vigueur. Sur la friche d’un ancien 
garage automobile, d’une super-
ficie de 600 m2, Reims Habitat va 

édifier 10 logements, appartements 
et maisons de ville, du T1 bis au T4, 
avec parking intégré. La démarche 
écoresponsable du bailleur prévoit 
également des panneaux solaires 
pour alimenter l’immeuble en élec-
tricité, et la récupération de l’eau de 
pluie pour alimenter les toilettes des 
logements.

« UNE FUTURE RÉUSSITE »
Vincent Verstraëte, président 

de Reims Habitat, rappelant que 
le bailleur était le ''bras armé'' du 
Grand Reims en matière de loge-
ment, insistait sur le fait que le 
projet Croix Saint-Marc constituait  
« un laboratoire de la construction 
bas carbone ». Un laboratoire qu'il 
espère riche d’enseignements pour 
l’avenir. Arnaud Robinet, maire 
de Reims et président du Grand 
Reims, assurait que « ce projet cor-
respond parfaitement au dévelop-
pement urbain souhaité par Reims 
et le Grand Reims  ». Il en souli-
gnait le triple caractère vertueux,  
« édifié sur une friche (ce qui répond 
à l’objectif de zéro artificialisation 

nette des sols de la loi climat et rési-
lience du 22 août 2021) ; conforme 
au défi de la ville de demain (et 
notamment au renouvellement de 
la ville sur la ville)  ; résolument 
engagé dans la décarbonation (ce 
qui fait également partie du pro-
jet de territoire de la communauté 
urbaine). Dans une ville qui compte  
12 000 demandeurs  de log e-
ment social et 35 000 étudiants, 
construire des logements de haute 
qualité environnementale répond 
aux attentes et aux besoins des 
Rémois. » C’est pourquoi Arnaud 
Robinet voit déjà dans ce projet  
« une future réussite ». Cette opé-
ration immobilière, d’un coût de  
2 575 000 €, bénéficie de finance-
ments de la part de la Banque des 
Territoires, du Fonds Vert et de 
l’ANRU, ainsi que de prêts à taux 
réduits accordés par Action Loge-
ment.Les travaux ont débuté en 
février. La livraison devrait inter-
venir dans le courant du deuxième 
trimestre 2025.

Jacques Rivière

Construction. Rue Croix Saint-Marc, à Reims, le bailleur social Reims Habitat expérimente la construction bas carbone et pratique 
l’économie circulaire avec le réemploi de matériaux. Un projet aussi vertueux qu’ambitieux, porteur d’avenir. 

La construction vertueuse  
de Reims Habitat

Arnaud Robinet (à gauche) et Vincent Verstraëte (au centre), attentifs à la présentation du projet Croix immobilier Saint-Marc 
de Reims Habitat.

JR
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Les derniers coups de pin-
ceaux sont terminés. Le 
MAM peut rouvrir en grande 

pompe sur ses trois étages qui 
magnifient la beauté du palais épis-
copal dont le bâtiment actuel adossé 
à la Cathédrale Saint-Pierre-Saint-
Paul date des XVIe et XVIIe siècle. Le 
musée qui accueille les collections 
nationales de Pierre et Denise Lévy 
a été inauguré en 1982 par François 
Mitterrand. Fermé depuis 6 ans,  
« c’est une rénovation complète du 
musée avec des travaux d’envergure, 
des mises aux normes et une nou-
velle présentation », explique Marc 
Sebeyran, premier adjoint de la 
Ville de Troyes chargé de la Culture, 
des Labels, de l’Animation et de la 
Conservation du patrimoine histo-
rique. « Nous avons eu des surprises 
sur les planchers, la charpente, puis il 
y a eu le retard lié au Covid, à la pénu-
rie puis à la hausse du prix des maté-
riaux. » 7 millions d’euros plus tard 
et après six ans d’un profond lifting, 
d’agrandissement, de travaux d’en-
vergure, d’accueil revisité et de mise 

aux normes d’accessibilité du public 
avec la création d’un ascenseur et de 
rampes, le parcours de visite a com-
plétement été repensé en partant du 
2e étage pour terminer au rez-de-
chaussée, ponctué de 330 nouvelles 
œuvres qui enrichissent la collec-
tion sur 400 m2 supplémentaires. 
Un cabinet d’arts graphiques pré-
sente ainsi les portraits de person-
nalités et de Pierre et Denise Lévy, 
réalisés par Maurice Marinot, fidèle 
ami de la famille Lévy. Un espace 
dédié aux expositions temporaires à 
l’étage et un parcours de sculptures  
dans le jardin.

PLUS D’ESPACE, PLUS D’ŒUVRES, 
PLUS DE VISITEURS

Le nouveau parcours s’élance au 2e 
étage sur les œuvres de Daumier et 
Coubert avec les courants majeurs 
de la fin du XIXe /début du XXe siècle 
avec notamment les postimpression-
nistes, les Fauves de Maurice de 
Vlaminck, Raoul Dufy, Braque ou 
Derain. Le premier étage laisse place 
à deux espaces monographiques 

dédiés à Maurice Marinot et Derain 
puis aux surréalistes, expression-
nistes et aux œuvres de l’entre-deux 
guerres. Le rez-de-chaussée donne 
accès à une salle de projection réser-
vée à Pierre et Denise Lévy avec un 
film d’animation. D’autres espaces 
dévoilent des donations faites au 
musée. L’un consacré à l’art figura-
tif avec, entre-autres, les œuvres de 
Balthus, Dufy, Buffet ou Nicolas de 
Staël. Financé par l’État via la DRAC 
Grand Est, la Région Grand Est, le 
Conseil départemental de l’Aube, 
Troyes Champagne Métropole et la 
Ville de Troyes, les travaux ont mis 
en mouvement tout une filière locale 
avec notamment des entreprises 
auboises. Le chantier a été confié 
à l’atelier d’architecture troyen SCP 
Peiffer Freycenon Rossit en colla-
boration avec Maffre Architectural 
Workshop, le bureau BET struc-
ture, MAW pour la muséographie 
et l’agence Métamorphose pour la 
réalisation du jardin. 

Le nouvel écrin du MAM s’inscrit 
dans la politique de la Ville de pré-
servation du patrimoine bâti avec 
20 bâtiments classés par le Secteur 
Sauvegardé. « C’est tout un travail 

qui fait vivre la cité. Avec des entre-
prises locales spécialisées dans le 
patrimoine bâti, l’enseignement et 
les formations liées au patrimoine, 
aux métiers d’art  », poursuit Marc 
Sebeyran. 

Une campagne d’affichage sur le 
périmètre du Pôle métropolitain 
Bourgogne-Sud Champagne-Portes 
de Paris, dans le métro parisien, 
Gare de l’Est, sur le tramway rémois 
et en display sur l’application SNCF 
Connect,  communique sur la 
réouverture du musée qui attend  
« un pic de visiteurs ». Le MAM 
s’inscrit dans le programme du 
Pôle Muséal. La prochaine étape 
devrait également avoir un retentis-

sement international avec le Musée 
Saint Loup qui s’apprête à accueillir 
dignement la tombe princière celte 
de Lavau découverte en 2015.

Marie Béatrice Padirac

Pratique :
Musée d’Art moderne de Troyes
Collections nationales Pierre et 
Denise Lévy
14 place Saint Pierre à Troyes
Entrée gratuite du 16 avril au 12 
mai 2024
Exposition internationale à partir 
du 22 juin : Italia veloce, arts et 
design au XXe siècle. 
Programme : www.musees-troyes.com

Réouverture du Musée d’Art Moderne le 16 avril à Troyes.

Culture. Ouvert partiellement fin 2022, après un investissement de 7 M€, le Musée d’Art Moderne de Troyes (MAM) dévoile son 
nouveau cadre plus spacieux et plus riche en œuvres. 

Magnifique « MAM is back » 

CHIFFRES CLÉS
7 millions d’euros dont 180 k€ de 
travaux d’accessibilité et 1 500 k€ de 
muséographie
1 100 m2 de parquet
112 menuiseries, 7 lucarnes
440 m2 de toiture
3 centrales de traitement de l’air
1 100 m2 d’isolation

2070 m2 d’exposition
4000 m2 de jardin avec 2 450 
végétaux
2800 œuvres dont 300 nouvelles 
œuvres
1880 œuvres graphiques et livres 
d’artistes, 211 verreries
82 œuvres d’Afrique et d’Océanie

ENTREPRISES

LES COUREURS DE ROBERT DELAUNAY  
DE L’AUTRE CÔTÉ DU MIROIR

Une toile peut en cacher une autre. 
En intervenant sur une déchirure, 
les restaurateurs du tableau les Cou-
reurs de Charles Delaunay retirent un 
doublage aveugle ancien et décou-
vrent un badigeon blanc qui recou-

vrait le revers de la toile. En enlevant 
l’enduit, un portrait de femme se 
révèle, rappelant le portrait de Bella 
réalisé par Chagall, ami de l’artiste et 
peint en 1924/25. Il semblerait d’après 
les analyses et radiographies que les 
deux toiles auraient été peintes en 
même temps avec un angle légère-
ment différent. Celle-ci serait bien 
de la main de Delaunay. Qui a peint 
Bella en premier ? Pourquoi la toile 
a-t-elle été recouverte ? Un mystère 
repris dans la scénographie du MAM 
qui présente les Coureurs dans une 
cimaise ajourée avec un miroir lais-
sant apparaître le reflet de Bella dans 
un second temps. 

Fugue d’Aliénor Welschbillig en bois et 
poudre d’albâtre conçue pour l’arche du 
palais épiscopal.La salle des collectionneurs avec les trésors privés de Pierre et Denise Lévy. 

Les nouvelles salles du MAM.
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Née au Japon dans les années 
1950 au sein de l'usine 
Toyota, la stratégie Lean, 

axée sur l’optimisation des ressources 
en réduisant les pertes de temps, de 
surface, de valeur, de stocks et de 
matières, s'est profondément enraci-
née dans le tissu industriel français. 
En témoigne le succès croissant de 
cette approche dans la Marne, où de 
plus en plus d'entreprises ont décidé 
de franchir le cap vers une produc-
tion plus efficace et efficiente. C'est 
dans ce contexte que le réseau Marne 
Industrie a lancé en 2020 une initiative 
visant à promouvoir et à valoriser cette 
démarche Lean au sein des indus-
tries locales. Le concept est simple, le 
réseau invite ses membres à partici-
per à des journées de visite dans des 
entreprises industrielles du territoire. 

L'objectif est de favoriser les échanges 
sur l'application concrète de la straté-
gie Lean, afin que chacun puisse en 
tirer des enseignements spécifiques. 

UN TEMPS D’ÉCHANGES  
ET DE PARTAGE

Lors de la visite approfondie du 
site de production de l'entreprise 
Mannesmann, à Vitry-le-François, 
les trente participants ont eu l'op-
portunité d'échanger et de conseiller 
l'équipe hôte sur la mise en œuvre de 
la stratégie Lean. « Les échanges entre 
les acteurs industriels du territoire sont 
extrêmement enrichissants. Ensemble, 
nous réfléchissons constamment à 
notre amélioration. Cela nous apporte 
des outils et des conseils méthodolo-
giques précieux de la part de spécia-
listes », explique Bruno Cojan, direc-

teur d’usine chez Mannesmann. Les 
participants étaient issus de divers 
secteurs tels que le champagne, le 
verre, l'aéronautique, le bâtiment, 
l'agroalimentaire, la pharmacie, … 
reflétant une grande diversité en 
termes de maturité de leurs chantiers 
Lean. Leurs seuls points communs 
étant leur domaine de métier, l’in-
dustrie, et leur volonté continue de 
progresser. 

« Ces rencontres offrent également 
l'opportunité de développer un réseau 
basé sur divers sujets et besoins, encou-
rageant ainsi les industriels à collabo-
rer et à interagir entre eux. Cela peut 
inclure des échanges sur les matières 
premières, la location d'espaces et 
d'autres ressources disponibles. Nous 
valorisons l'utilisation efficace des res-
sources existantes. De plus, cette jour-

née s’inscrit dans notre démarche d’ac-
compagnement collectif, tout en offrant 
également un soutien individualisé, 
notamment pour le recrutement ou la 
recherche de partenariats par exemple 
», ajoute Vincent Thiery, chef de pro-
jet filières et synergies entreprises de 
Marne Développement.

LE LEAN, UNE SOLUTION  
POUR MANNESMANN

Outre les échanges, la journée 
était l’occasion de mettre en lumière 
l’entreprise Mannesmann Précision 
Tubes, groupe international fort 
d’une expérience de plus de cent ans. 
Les participants ont ainsi pu rencon-
trer les équipes et découvrir les procé-
dés de fabrication de l’entreprise. « En 
2021, l’entreprise s’est retrouvée face à 
une crise sans précédent. Nous avons 
dû chercher à réduire drastiquement 
nos coûts fixes tout en restructurant 
l’organisation. Grâce à l’application 
de la méthode Lean et un engagement 
fort des équipes, nous avons réussi, 
collectivement, à transformer l’usine 
sans arrêter de produire », souligne 
Bruno Cojan. Ainsi, en investissant 
entre quinze et dix-huit millions d’eu-
ros cette même année, l’entreprise 
est désormais entrée dans une stra-
tégie d’optimisation industrielle en 
appliquant notamment l’outil SMED.  

« Cet outil nous permet de gagner 
en productivité sur le changement 
de série, d’améliorer le service client 
en réduisant le temps de passage en 
production et enfin de devenir plus 
fluide en réduisant les stocks devant 
machines. Cette démarche asso-
cie impérativement les équipes, qui 
sont les seules à connaître parfaite-
ment les machines. Il faut fédérer les 
compétences de l’usine pour conti-
nuer de s’améliorer », précise-t-il.  
« La démarche Lean c’est motiver les 
équipes en leur demandant leur avis 
régulièrement, ce sont eux qui créent 
la dynamique », poursuit Vincent 
Thiery.   

Ne dédiant ainsi aucune machine à 
un seul produit, l’entreprise fabrique 
aujourd’hui entre 35 et 40 tonnes de 
tubes par an, dont un quart sur le sol 
français, la moitié en Europe et un 
quart dans le monde. « Nous avons 
passé la première étape, celle de la 
transformation, aujourd’hui on en 
est à la deuxième, la consolidation. 
L’enjeu est maintenant de ne pas 
essouffler ce projet, il faut trouver un 
moyen de continuer cette démarche 
d’amélioration. La Journée Lean s’est 
ainsi avérée être la solution idéale », 
indique Bruno Cojan. 

Manon Marcuzzi

Réparti en plusieurs groupes, le club Lean était invité à découvrir l'usine de fabrication de Mannesmann.

Industrie. La journée découverte du Réseau Marne Industrie, organisée par Marne Développement, s'est déroulée dans les locaux de 
Mannesmann Precision Tubes. L’occasion pour les participants d’échanger sur la thématique « Lean ». 

Mannesmann ouvre ses portes 
au club Lean
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Cinq ans après le concours 
« Sors tes couverts », orga-
nisé par les chambres 

d’agriculture à travers toute la 
France, un nouveau challenge 
visant à promouvoir la biodiver-
sité a été lancé par la FDSEA de 
la Marne, le 16 avril. S’adressant 
aux agriculteurs de la Marne, de 
l’Aisne, des Ardennes, de l’Aube, 
de la Haute-Marne, de la Meuse 
ou de la Seine et Marne, l’objectif 

du concours « Cultive ta biodiv » est 
de communiquer sur les pratiques 
positives que les producteurs 
peuvent mettre en place.  

Le concept est simple, les parti-
cipants doivent envoyer une photo 
d’une action mise en place dans 
leur exploitation avec une expli-
cation attenante. Ainsi, du 27 avril 
au 26 mai, les agriculteurs et les 
viticulteurs réalisant de l’agrofo-
resterie, des couverts, bandes fleu-

ries, haies, jachères, Zone de Non 
Traitement, dispositifs végétalisés 
permanents ou tout autre dispositif 
ayant un impact positif sur la bio-
diversité, peuvent s’inscrire pour 
peut-être remporter le concours. 
« L’objectif principal est de faire 
connaître les bonnes pratiques dans 
le milieu agricole et de donner ainsi 
envie aux producteurs de se lancer. 
C’est aussi l’occasion de communi-
quer aux collectivités et au grand 
public les nouveaux procédés en 
matière de biodiversité », explique 
Sylvain Duthoit, conseiller en agro-
nomie à la Chambre d’agriculture 
de la Marne (CMA). 

« OUBLIER LES STÉRÉOTYPES »
« Regarder l’environnement diffé-

remment », tel est l’objectif que s’est 
fixé la CMA. « Les pelouses vertes 
parfaitement taillées sans pissenlits 
ne sont pas naturelles, il faut changer 

notre vision. Le premier travail est de 
convaincre les agriculteurs que cha-
cun peut contribuer au développe-
ment de la biodiversité, une bordure 
de chemin de 30 cm peut par exemple 
suffire. Il faut donc lever les peurs 
pour pouvoir avancer », ajoute-t-il. 
« Face au dérèglement climatique, 
nos sols sont de plus en plus chauds 
et secs, la biodiversité est en train de 
disparaître. Il est grand temps d’agir ! 
Contribuer au développement de la 
biodiversité dans nos exploitations 
est devenu un enjeu majeur. Cela 
fait 9 ans que j’ai mis en place une 
stratégie de conservation des sols et 
c’est un vrai succès », illustre Arnaud 
Billet, agriculteur à Bouleuse.

Il existe en effet une multitude 
de pratiques pour contribuer au 
développement de l’écosystème, 
un seul procédé pouvant répondre 
à plusieurs enjeux en même temps 
(voir exemple encadré). 

« Actuellement, l’eau se fait de plus 
en plus rare. Or, c’est le premier élé-
ment de la vie. Les producteurs 
peuvent donc créer ou remettre en 
état des mares. Certains le font déjà, 
l’impact sur la faune est impression-
nant », poursuit le conseiller en 
agronomie de la Chambre d’agri-
culture de la Marne. « S’engager 
dans le développement de la biodi-
versité doit être considéré comme un 
investissement sur le long terme et 
non une dépense », précise Arnaud 
Billet. Ainsi, le jury, composé des 
partenaires du concours comme 
Cérésia, la Chambre d’Agriculture 
de la Marne, Vivescia ou encore la 
Fédération de la Chasse, souhaite 
recevoir des projets originaux et 
innovants afin de peut-être trou-
ver de nouvelles solutions écolo-
giques…

Manon Marcuzzi

Agriculture. À l’initiative de la FDSEA de la Marne, 21 partenaires du monde agricole et viticole lancent un nouveau concours « Cultive 
ta biodiv » pour les agriculteurs de la Marne, de l’Aisne, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Meuse et de la Seine et Marne. 

La biodiversité : un enjeu 
déterminant pour les agriculteurs 

ENTREPRISES

Plusieurs agriculteurs du territoire se sont réunis le 16 avril pour donner le top 
départ du concours. 

M
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L’ASSOCIATION DE CULTURE :
UNE SOLUTION CLÉ POUR LES AGRICULTEURS ?

« Il existe une multitude de leviers 
que les agriculteurs peuvent mettre 
en place pour favoriser la biodiver-
sité, un exemple peut être celui de 
l’association de cultures. Ici une 
culture de colza associée à des 
légumineuses (fenugrec et vesce) 
pour augmenter la couverture du 
sol, joue un rôle dans la fourniture 

d’azote, favorise la présence d’in-
sectes auxiliaires et le contrôle des 
ravageurs  »,  explique  la  représen-
tante de Vivescia. 
Et  ce  n’est  pas  tout,  «  associer le 
colza et le sarrasin peut permettre 
d’avoir toujours des fleurs en oc-
tobre et de contribuer donc à la 
présence d’abeilles », ajoute Arnaud 

Les débuts ont été compli-
qués. La société Drekan a 
repris en 2019 les anciens 

établissements ALB (Aciéries et 
laminoirs de Beautor), rachetés 
entretemps par la filiale euro-

péenne du sidérurgiste russe 
NLMK et fermés depuis 3 ans. 
Cette émanation du groupe Axciss 
comptait y installer un atelier de 
maintenance pour puissantes  
« machines tournantes », comme 
des alternateurs, avec l’objectif 
d’y développer une activité de 
reconditionnement d’éoliennes, 
on le sait fort nombreuses dans la 
région. En tout, près de 7 millions 
d’euros devaient être investis.

Rien ne s’est passé comme 
prévu. Il a d’abord fallu essuyer 
l’épidémie de covid. Puis, Axciss 
a dû résoudre un contentieux 
surprenant avec le fisc à propos 
de la taxe foncière grevant la 
friche industrielle. Enfin, Dre-
kan a rencontré de sérieuses 

difficultés dans le recrutement 
des personnels techniques espé-
rés. Si bien que sur la centaine 
d’embauches annoncée, l’entre-
prise n’en a pour l’heure effectué  
qu’une trentaine.       

L’OPPORTUNITÉ DES JO 
Mais l’espoir est revenu grâce 

aux demandes d’équipements 
pour les Jeux Olympiques Paris 
2024. Drekan a su opportuné-
ment changer ses priorités. Elle a 
mis en avant son savoir-faire dans 
le domaine des transformateurs, 
des cabines haute tension logées 
dans des containers recyclés et 
des groupes électrogènes. Les 
installations sportives, durables 
ou éphémères, sont gourmandes 

en énergie. 
Le patron d’Axciss, dont le siège 

a été transféré lui aussi à Beau-
tor, située entre Tergnier et La 
Fère, n’en dit pas plus. Il s’assure 
néanmoins que les projets s’accu-
mulent, mais qu’il est obligé d’en 
refuser certains, faute de main 
d’œuvre suffisante. Il a toujours 
une vingtaine de postes à pourvoir 
et recherche déjà une trentaine de 
personnels en CDD pour finaliser 
la mise en place des équipements 
cet été. Au total, le carnet de com-
mandes de Drekan se monterait à 
17 millions d’euros. Et son avenir 
dans l’Aisne semble s’inscrire, 
enfin, dans la durée. 

Florent Leclercq
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Drekan dopé par les Jeux Olympiques
Drekan, spécialiste des équipements électriques industriels établi à Beautor, dans l’Aisne, s’engage pour les JO.

En attendant les Jeux Olympiques... Chaque semaine jusqu’au 26 juillet, Matot Braine vous propose un sujet en lien avec les Jeux Olympiques de Paris 2024. 
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ÊTRE UNE BANQUE POPULAIRE, c’est proposer des solutions 
pour déployer une stratégie de rémunération  globale 
et répondre à   vos enjeux RH.

ÉPARGNE SALARIALE

En 2022, les fédérations sportives olympiques d’été ont 
délivré 8,8 millions de licences sportives annuelles, soit une 
licence pour sept habitants. Les fédérations de football, de 
tennis et d’équitation concentrent 44 % des licences. Rap-
porté à la population, le nombre de licences est plus élevé 
dans les régions de la façade atlantique (Pays de la Loire, 
Bretagne et Nouvelle-Aquitaine), ainsi que dans les terri-
toires urbains de densité intermédiaire ou le rural périur-
bain. En cinq ans, la part des femmes licenciées a augmenté 
mais, en 2022, seule une licence sur trois est détenue par 
une femme. (INSEE)

Sur un an, les prix des produits manufacturés augmentent de 
0,1 % en mars 2024. Ils ralentissent ainsi pour le neuvième mois 
consécutif. Les prix de l’habillement et des chaussures augmentent 
moins vite qu’en février (+0,4 %) et ceux des produits de santé dimi-
nuent à un rythme comparable au mois dernier (-1,4 % ). Les prix 
des « autres produits manufacturés » (+0,4 %) ralentissent aussi, 
notamment les journaux, livres et articles de papeterie (+3,2 %), 
la verrerie, la vaisselle et les ustensiles de ménage (+1,4 %) et les 
équipements de sport (+1,2 % ), tandis que ceux des prix des gros 
appareils ménagers (-2,5 % après -2,4 %) et des jeux, jouets et 
passe-temps (-3,8 % ) baissent. (INSEE)

Dans la fonction publique hospitalière, l’emploi s’est quasi 
stabilisé en 2022 (-700 agents, soit -0,1 %), après +0,5 % en 2021. 
Le nombre d’agents dans les établissements médico-sociaux a 
baissé (-0,4 %), du fait d’un fort repli des contrats aidés. L’emploi 
dans les hôpitaux s’est stabilisé, après une hausse de +0,7 % en 
2021. Dans la fonction publique territoriale, l’emploi y compris 
contrats aidés s’est légèrement replié (-4 200 agents soit -0,2 %) 
après une hausse en 2021 (+0,9 %). Cette baisse en 2022 est prin-
cipalement portée par les contrats aidés (-8 700 agents). Hors 
contrats aidés, l’emploi a légèrement augmenté (+4 500 agents, 
soit +0,2 %). (INSEE)

COTATIONS AU 19/04/24
Variation sur la semaine

DONNÉES TRANSMISES PAR LA CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE

Face à la pandémie de Covid-19 et aux e� ets négatifs du con� -
nement sur l’activité économique, le gouvernement français a 
mis en place un dispositif de garanties, à hauteur de 300 mil-
liards d’euros, pour soutenir le � nancement bancaire des entre-
prises et éviter le risque de resserrement du crédit. Les banques 
françaises avaient deux raisons économiques principales de 
participer à ce dispositif. D'une part, elles pouvaient utiliser les 
PGE pour soutenir leurs emprunteurs risqués, qui auraient pu 
faire défaut pendant la pandémie, a� n d'éviter la dégradation 
de leurs actifs (« canal de la prise de risque »). D'autre part, les 
banques ont pu béné� cier d'une réduction de leurs exigences 
réglementaires en fonds propres, car les PGE étaient assortis 
de pondérations de risque de crédit nulles (« canal des actifs 
pondérés par le risque »). Cela leur a permis de soutenir la dis-
tribution du crédit sans augmenter leur risque, ce dernier était 
couvert par la garantie de l’État. Ce mécanisme est illustré par 
le Graphique 1. Il s’agit d’un mécanisme usuel de rehaussement 
de crédit par lequel l’emprunteur béné� cie de la même notation 
de crédit que celle de sa garantie, ici l’État. Ainsi, sur la partie 
du prêt garantie par l’État (allant de 70 à 90% du montant total 
du prêt) l’entreprise béné� cie d'une pondération du risque de 
crédit égale à celle de l’État français, soit une pondération nulle, 
puisque c’est ce dernier qui remboursera la partie garantie du 
prêt en cas de défaut de l’entreprise. Autrement dit, les PGE sont 
considérés comme des prêts très peu risqués dans la réglemen-
tation bancaire et ne mobilisent donc pas de fonds propres sup-
plémentaires pour les banques.  L’objectif a�  ché des PGE était 
simple : empêcher les entreprises rencontrant des problèmes 
de trésorerie mais solvables de faire défaut, a� n de réduire l'ef-
fet du con� nement sur le PIB tout en incitant les banques à 
continuer de � nancer ces entreprises. Du 23 mars 2020 au 30 
juin 2022, plus de 140 milliards d’euros de Prêts Garantis par 
l’État (PGE) ont ainsi été octroyés, soit un peu plus de 10 % de 
l’encours total de crédit aux entreprises. Pour ces opérations, 
l’État a garanti entre 70 % et 90 % de l’encours prêté, selon la 
taille de l’entreprise béné� ciaire. Pouvant atteindre jusqu’à 3 
mois du chi� re d'a� aires de 2019 ou 2 années de masse salariale 
pour les entreprises innovantes, les PGE ont une maturité de 
6 ans maximum, avec un taux d’intérêt de 0,25 % la première 
année et de 1 % à 2,5 % les années suivantes. Ce dispositif, qui a 
été négocié avec la Commission européenne, présente de nom-
breuses caractéristiques communes avec d’autres pays voisins 
(Jiménez et al., 2022, Altavilla et al., 2021). (suite : https://www.
banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/
prets-garantis-par-letat-et-prise-de-risque-bancaire)

Banque de France

Actions

Prêts garantis par l’État 
et prise de risque bancaire

Valeurs Régionales (variation 2022 %)

������������

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 023,26
6 064,38

38 079,70
37 753,31
4 936,57

- 0,27%
- 0,39%
- 3,79%
- 2,91%
- 1,28%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,0653
0,8558
164,52
154,43

- 0,82%
+ 0,09%
+ 0,14%
+ 0,99%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,888
2,790

+ 0,053
+ 0,044

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

3,909
3,855
3,897
3,843
3,731

+ 0,002
- 0,024
- 0,009
- 0,019
+ 0,002

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

3,076
2,828
2,826
2,987
3,427
2,924

- 0,003
+ 0,039
+ 0,048
+ 0,049
+ 0,053
+ 0,055

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

-0,40
0,26
0,46
0,84
1,90

5,49
4,97
4,64
4,59
4,69

3,91
2,98
2,50
2,47
2,60

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

23,80
65,46
15,72
13,91
56,60

796,80
120,50
35,00
98,45

340,50
2,22
0,05

92,95
48,82
71,20
85,23
24,71
17,63
28,63

113,55
15,35

- 7,30
+ 4,59
- 5,13
+ 8,19
+ 4,81
+ 8,62
- 0,41
+ 7,83

+ 24,23
- 14,66
- 12,25
- 61,80
- 19,17
+ 32,29
+ 6,81
- 5,05
+ 2,85

+ 25,67
+ 0,25
- 0,13
- 4,06

�������

Courbes des taux de France

3,91

3,08 2,83 2,83

2,99

3,20

3,34 3,43 3,43

2,92

�������
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Deuxième, parce que 
dès sa création en 
2016, la Région s’est 

appropriée le sujet. Deuxième 
parce qu’en huit ans les besoins 
et les impératifs législatifs ont 
largement évolué sur un terri-
toire rural qui pèse 2,2 millions 
d’habitants, soit près de 40% 
de la population régionale, et  
4 600 communes, soit près de 
90% des collectivités commu-
nales. Par ailleurs, la ruralité 
régionale occupe 94% de l’es-
pace du Grand Est. Conjoin-
tement entre les services de la 
Région et les acteurs publics et 
privés des territoires, ce Plan est 
issu de près d’un an de travaux. 
Dans la présentation de ce dis-
positif, le Président du Grand 
Est met en avant la proximité 
à tous les niveaux, des douze 
maisons de la région au déploie-
ment du plus vaste réseau de 

fibre optique en France. Les ter-
ritoires ruraux ne sont pas des 
lieux de relégation, mais, selon 
Franck Leroy « Des fers de lance 
véritables et incontournables 
des mutations et des transitions 
à accomplir ». 

UNE OFFRE DE SERVICES  
POUR TOUS ET POUR CHACUN

Aborder la ruralité c’est traiter 
l’offre de services, appréhendée 
dans ce que la ruralité possède 
en commun dans le respect 
des spécificités de chaque ter-
ritoire. Répondre aux attentes 
de chaque commune et inter-
communalité, une action que 
résume Franck Leroy : « Ce 
Pacte témoigne de notre volonté 
de renforcer et valoriser la vita-
lité, la créativité et l’attractivité 
de toutes les ruralités, de recon-
naître dans leurs capacités à 
être de véritables promoteurs 

du développement économique, 
social et durable, auquel nous 
aspirons pour la région tout 
entière ». Et, comme il faut bien 
organiser ce que l’on conçoit, 
le nouveau Pacte des Ruralités 
s’articule en quatre piliers : la 
préservation et le renforce-
ment  de la qualité du cadre et 
des conditions de vie dans les 
territoires ruraux, le renforce-
ment de l’attractivité écono-
miques des territoires ruraux, 
l’affirmation du rôle de leader 
des territoires ruraux en matière 
d’atténuation et d’adaptation 
au changement climatique, la 
connexion des territoires ruraux 
et l’offre de solutions de mobili-
tés pour tous. 

DANS LA CONTINUITÉ D’UN 
BILAN

Ce nouveau Pacte s’appuie sur 
un bilan. Depuis 2016, le Grand 

Est a accompagné plus de 3 800 
projets de développement (mai-
sons de santé pluriprofession-
nelles, Parcs Naturels Régio-
naux, 660 structures du monde 
associatif culturel et sportif …) 
pour un montant de 250 M€. 
La Région a mis sa compétence 
mobilités au service des terri-
toires ruraux, avec notamment  
1,5 Md€ consacrés entre 2017 
et 2022 au fonctionnement des 
transports routiers de voya-
geurs, 155 M€ pour les lignes 
de dessertes fines ferroviaires, 
41 M€ pour les lignes capillaires 
fret. En passant par une phase 
aquatique idyllique, le Grand 
Est château d’eau, riche des ses 
nappes phréatiques et de son 
maillage de canaux, mosaïque 
de milieux naturels et réservoir 
de biodiversité, le rapport de 
présentation du Pacte s’inté-
resse au potentiel économique 
de la région : « 3e région de France 
en termes de PIB et d’emplois : 
30% des emplois industriels en 
zone rurale ». Sans oublier les 
filières agricoles et le tourisme 
(6,4 Md€ de recettes en 2022) 
évidemment présentes dans la 
ruralité.

PRÈS DE 1,5 MD€  
POUR LES TERRITOIRE 
RURAUX  

Concertation et co-construc-
tion ont été les maîtres mots 
de l’élaboration de ce Plan, 
entre octobre 2023 et février 
2024, neuf rencontres, une 
quarantaine d’ateliers, l’avis 
des Départements, des élus 
du Grand Est et du Ceser. La 
mise en œuvre du Pacte s’ins-

crit dans la durée de l’actuel 
mandat du Conseil Régional, 
soit d’ici au printemps 2027. 
Inscrit à son budget primitif 
2024, le Pacte devrait béné-
ficier de moyens inédits  :  
651 M€ de fonds propres 
abondés par 846 M€ de fonds 
européens. Soit une manne de 
1 497 M€ pour les ruralités du 
Grand Est. 

LES GRANDES LIGNES  
DES QUATRE PILIERS DU 
PACTE

Lutter contre les inégalités 
d’accès aux soins, permettre 
aux seniors de « bien vieil-
lir » à domicile, garantir la 
sécurité des habitants, ren-
forcer les politiques associa-
tives, sportive et culturelle  
«  ciment du bien vivre 
ensemble dans les territoires 
ruraux », assurer l’égalité 
des chances et réhabiliter les 
bâtiments et logements du 
patrimoine bâti « acte essen-
tiel pour améliorer l’attrac-
tivité des territoires ruraux » 
figurent dans les actions 
du 1er pilier du Pacte. Le 2e 
pilier, au service de l’attracti-
vité, entend capitaliser sur la 
fibre optique pour renforcer 
les usages numériques, pour-
suivre le développement de la 
vidéoprotection, faciliter l’im-
plantation de nouvelles entre-
prises, maintenir les activités 
relevant de l’économie sociale 
et solidaire, de l’artisanat et 
des métiers d’art, faire des 
territoires ruraux des destina-
tions touristiques de premier 
plan et conforter l’agriculture 

régionale. Le 3e pilier vise à 
conforter le rôle de leader des 
territoires ruraux en matière 
d’atténuation et d’adaptation 
au changement climatique. 
On y trouve notamment la 
création d’espaces naturels 
éducatifs, la plantation de  
4 000 km de haies à l’hori-
zon 2030, ou encore un appel 
à initiatives communales  
« Ruralité et biodiversité ». Le 
4e pilier s’intéresse aux mobi-
lités et à la connexion des ter-
ritoires ruraux. « Une politique 
multimodale de la Région qui 
permet de connecter les ter-
ritoires ruraux et d’offrir des 
solutions de mobilité à tous 
les habitants.  » La Région y 
annonce une véritable recon-
quête ferroviaire, avec un 
financement de 300 M€ pour 
améliorer l’état du réseau exis-
tant, la création d’une dizaine 
de lignes de Car Express, le 
développement des trans-
ports à la demande, le soutien 
au covoiturage, le déploie-
ment des bornes électriques 
en milieu rural, sans oublier 
le Plan Vélo et l’expérimen-
tation, pour 2025, du Draisy, 
train électrique léger. Le Pacte 
des ruralités a été adopté lar-
gement, le groupe Majorité 
étant soutenu par le groupe 
Centristes et Territoires, et, 
surprise marquée par certains 
élus dans l’assemblée, par le 
groupe RN. La Gauche Soli-
daire et Ecologiste s’est abs-
tenue et les Ecologistes ont 
voté contre.

Gérard Delenclos

Près de 1,5 milliard d’euros  
dans le financement  

du deuxième Pacte des ruralités
Ruralité. D’ici à 2027, l’Union Européenne (846 M€) et le Grand Est (651 M€)  vont consacrer 

1 497 M€ en faveur du 2e Pacte des Ruralités, un dispositif d’une centaine d’actions pour 
améliorer le quotidien de 2,2 millions d’habitants et rendre plus attractifs les territoires ruraux.  

Franck Leroy : « Un Pacte pour la ruralité et pour chacun des habitants ». 

G
D
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ON PARLE D’ICI

TÉLÉCHARGEZ
L’APPLI 

Chaque matin, l’info près de chez vous.6h-9h
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Sous le changement de nom, une 
vraie révolution agite le réseau 
des transports publics de l’ag-

glomération Chauny-Tergnier-La Fère. 
À l’initiative de la communauté d’ag-
glo et de son président, Dominique 
Ignaszak, le réseau Tact (Transports 
de l’agglomération Chauny Tergnier) 
a été rebaptisé Lyneo. Nouveau nom, 
nouveau logo, nouvel habillage des 
véhicules, mais aussi et surtout, nou-
velle organisation et nouvelles ambi-
tions ont vu le jour au cours du premier 
trimestre 2024. Le changement a été 
mené de pair par l’agglo et la société 
Keolis, filiale de la SNCF et de la CDPQ 
(Caisse de dépôts et placements du 
Québec), délégataire du service public, 
suivant 3 objectifs complémentaires. 
D’abord, disposer d’un réseau de bus 
complet, simple et cohérent, avec des 
passages plus fréquents et des abon-
nements moins chers. Ensuite, mettre 

en place des services pratiques pour 
les actifs, souvent plus pressés. Enfin, 
adapter progressivement les transports 
de l’agglo à la décarbonation inévitable.  
Les différentes lignes urbaines, créées 
au fil des ans, sont réorganisées en 3 
lignes bien identifiées. La ligne 1 sert 
d’axe principal au réseau, de la mairie 
de Charmes à l’est, jusqu’à la Zone de 
l’Univers à Chauny à l’ouest. La ligne 
2 se déploie comme un papillon dans 
toute la ville autour de la gare de Ter-
gnier. La ligne 3 s’enroule dans Chauny 
et autour, de la mairie d’Ognes à celle 
de Sinceny. Le prix du ticket à l’unité 
reste à 10 €. « Aucune augmentation 
donc pour la 11e année consécutive », 
souligne Dominique Ignaszak. Diffé-
rents types d’abonnements (au mois, 
à l’année, pour les jeunes, les seniors, 
etc.) tentent de répondre à toutes 
les demandes. Le prix de beaucoup 
d’entre eux s’affiche en baisse. Pour les 

salariés, ils peuvent être pris en charge 
à 50 % par l’employeur.

DES SERVICES DÉDIÉS AUX ACTIFS
Une des principales nouveautés 

réside dans les offres destinées aux 
actifs, via les TAD (Transports à la 
demande). Ceux-ci se décomposent 
en deux services complémentaires. 
Acti’neo offre aux actifs des navettes 
pour les conduire ou les prendre à 
l’arrêt proche de leur travail tôt le 
matin (5h ou 6h) et tard le soir (20h et 
21h30). Flexi’neo utilise les navettes 
pour relier, à raison de deux aller-et-
retours par jour, les communes rurales 
aux villes de l’agglomération (Beautor, 
Charmes, Chauny, La Fère, Saint-Go-
bain, Tergnier, Viry-Noureuil). Recou-
rir aux TAD, qui fonctionnent tous les 
jours du lundi au samedi, nécessite de 
réserver son trajet, la veille avant 18h 
pour Acti’neo, jusqu’à 45mn avant le 

départ pour Flexi’neo. Il est possible 
de le faire par téléphone et sur internet 
ou, encore plus pratique, sur la nou-
velle application Lyneo&moi. Celle-ci 
donne accès à toutes les informations 
utiles, à la boutique enligne et, donc, au 
service de réservation. Enfin, une ligne 
spécifique, appelée « Navette Evolis », 
dessert le parc d’activités de Vouël 
depuis la gare de Tergnier, de 7h30 
(départ gare) à 18h45 (départ village 
d’entreprises), du lundi au samedi.

INVESTISSEMENTS DURABLES…
Le président de la Communauté 

d’agglomération chiffre à 3,5 millions 
d’euros les investissements engagés 
sur les six années de la délégation de 
service public. Il estime par ailleurs 
que le coût de fonctionnement moyen 
de Lyneo dépasse légèrement les 3 
millions d’euros par an. Les investisse-
ments prévus englobent des mesures 

prises pour diminuer l’empreinte car-
bone des transports publics de l’agglo. 
Ainsi, les bus et navettes vont adopter 
progressivement le HVO 100, un bio-
carburant pour diesel fabriqué à partir 
d’huile et de graisse d’origine végétale. 
À venir dès le mois mai, un service de 
location de VAE (Vélo à assistance élec-
trique) de longue durée à tarifs réduits. 
En revanche, le passage des véhicules 
de Lyneo à l’énergie électrique n’est pas 
prévu pour le moment.

Florent Leclercq

« Je mesure l’importance du 
Centre hospitalier de Troyes. 
L’État arrive avec une pre-

mière enveloppe au titre du Ségur pour 
ce très beau projet de rénovation des 
urgences. » Le 29 mars dernier, Cathe-
rine Vautrin, ministre de la Santé, du 
travail et des solidarités, a donné le coup 
d’envoi des travaux du service d’accueil 
des urgences (SAU) de l’hôpital avec 
30 M€ au titre du Ségur sur les 73,6 M€ 
nécessaires pour la mise aux normes et 
l’amélioration des équipements de l’éta-
blissement. « Le projet de refondation du 
SAU a fait l’objet d’une vraie co-construc-
tion entre la direction de l’hôpital, l’œil 
d’un professionnel d’un hôpital extérieur 
et toutes les équipes des urgences qui se 
sont engagées en donnant leur vision. 
C’est important, ce sont eux qui sont là 
au quotidien au service des patients », 
précise Catherine Vautrin. Fruit d’un 
consensus, le projet architectural réor-
ganise complètement le parcours des 

patients. « Nous avons décidé de changer 
notre manière de faire en impliquant les 
urgences mais aussi tous les services et les 
partenaires médicaux, paramédicaux, 
pompiers… pour aboutir à un projet 
architectural et surtout organisation-
nel pour les patients et les personnels 
avec un système de marche en avant », 
explique Damien Patriat, directeur des 
Hôpitaux Sud Champagne en présen-
tant les travaux qui devraient s’ache-
ver au printemps 2025. Le parcours 
de soin est redéfini avec un pôle IOA, 
infirmier organisateur de l’accueil, qui 
dispatche les arrivées en ambulance 
d’une part et celles des piétons venus 
d’eux-mêmes aux urgences. Un circuit 
court pédiatrique permettra de sortir les 
enfants du flux des urgences. La maison 
médicale de garde, installée au sein du 
SAU, consultera jusqu’à minuit. Une 
zone de soin essentielle accueillera les 
urgences vitales à proximité immédiate 
des circuits de soins et 15 salles d’exa-

men seront installées près de la future 
unité d’hospitalisation de courte durée 
de 12 chambres pour les patients placés 
24h sous surveillance et un espace pour 
ceux en attente d’examen. Le parcours 
doit fluidifier la gestion des soins et 
améliorer les conditions d’accueil et de 
travail. Les professionnels disposeront 
également de salles de repos et de vie 
réaménagées. 

22 M€ POUR LES ÉQUIPEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES

Le projet global de restructuration de 
l’hôpital de Troyes doit renforcer son 
attractivité et encourager la montée en 
compétence du personnel. Les travaux 
prévoient ensuite la création du nou-
veau pôle mère et enfant, l’acquisition 
de plateaux techniques pour le traite-
ment de pathologies comme le cancer, 

des équipements d’imagerie. « Il reste 
des projets que nous allons regarder pour 
aller encore plus loin, on parle de 22 M€ 
complémentaires », précise Catherine 
Vautrin. 

Troyes gagne 750 nouveaux habi-
tants par an depuis 2 à 3 ans. François 
Baroin, maire de la ville, insiste sur  
« la nécessaire anticipation budgétaire 
à 10, 15 et 20 ans sur le positionnement 
de la santé et de la santé publique par 
rapport à cette augmentation de popu-
lation. (…/…)  La présence de la ministre 
et les échanges que nous avons eus vont 
dans la bonne direction pour permettre 
un rebond en affectant les moyens finan-
ciers nécessaires à l’hôpital de Troyes qui 
n’est pas juste un lieu qui reçoit du public, 
c’est le premier employeur du départe-
ment ».  La venue de Catherine Vautrin 
a ainsi été l’occasion de régler le sujet 

des 500 000€ pris en charge par Troyes 
Champagne Métropole à la place de 
l’État pour acheter des équipements 
respiratoires lors de la période Covid 
et de se projeter sur le financement 
d’équipements qui n’entrent pas dans 
l’enveloppe Ségur. Pour la ministre,  
« l’hôpital de Troyes est l’élément de sécu-
rité de tout un bassin de vie sur l’Aube et 
le Sud de la Marne. Il est aussi un enjeu 
majeur de ressources humaines et de 
renouvellement des générations et cela 
nous oblige à renforcer son attractivité. 
(…/…) La santé n’est pas une variable 
d’ajustement budgétaire. Cela ne veut 
pas dire que la santé n’a pas un coût. 
Chacun doit être conscient de l’impor-
tance qu’il y a à être responsable dans 
ses dépenses de santé ». 

Marie Béatrice Padirac

Visite. Catherine Vautrin, ministre de la Santé, du Travail et des Solidarité a visité l’hôpital de Troyes avec une enveloppe Ségur de 30 M€ pour 
les travaux et notamment les urgences.

« La santé n’est pas une variable 
d’ajustement budgétaire »

Transports. Les transports publics se bougent à Chauny-Tergnier-La Fère et se mettent au service des actifs. 

Les transports publics au service  
des actifs axonais

COLLECTIVITÉS

M
B

P

Visite de l’hôpital et échanges avec le personnel pour Catherine Vautrin. 

LES COUREURS DE ROBERT DELAUNAY  
DE L’AUTRE CÔTÉ DU MIROIR

« C’est une belle démarche que celle  
« d’aller vers », c’est la force du ser-
vice public », se réjouit Catherine 
Vautrin lors d’une table ronde or-
ganisée à la CARSAT de Troyes avec 
les acteurs du monde du travail, 
des caisses de retraite et les élus.  
Départ à la retraite : La délocalisa-
tion des rendez-vous des caisses de 
retraite en entreprise facilite l’infor-
mation. Il s’agit de sensibiliser les 
futurs retraités en amont pour prépar-
er leur dossier sereinement, per-

mettre à l’entreprise de s’organiser 
et de former les compétences néces-
saires pour leur remplacement.  
Retour à l’emploi : « Je me suis battue 
pour avoir 1 350 k€ par an jusqu’en 2027. 
Mon objectif est simple : qu’on ait l’offre 
qui rencontre la demande. » Le contrat 
d’engagement mis en place par France 
Travail doit permettre le retour à l’em-
ploi de personnes éloignées du sys-
tème comme les bénéficiaires du RSA. 
« Nous avons plutôt de bons résultats 
d’entrée à l’emploi sur les départements 

test ». La généralisation est donc prévue 
en janvier 2025 sur le plan national avec 
aussi un système de sanction comme 
la suspension des allocations si le con-
trat n’est pas respecté. Le contrat impli-
que le suivi d’un plan d’actions qui doit 
permettre un retour vers l’emploi. 
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Opinions

Carole Delga, Présidente de Régions de 
France, intervenait ce jour lors du 9ème 
Forum européen sur la Cohésion, à 

Bruxelles, organisé par la Commission euro-
péenne pour exposer la vision des Régions en 
matière de développement social, économique 
et territorial et contribuer aux réflexions sur 
l’avenir de la politique européenne de cohé-
sion post-2027.

Lors de ce déplace-
ment, Carole Delga a 
tenu une réunion de 
travail avec la Direc-
tion générale de la 
mobilité et des trans-
ports (DG Move) à la 
Commission euro-
péenne, en présence 
de Catherine Traut-
m a n n ,  a n c i e n n e 
ministre, coordina-
trice européenne pour 
le corridor RTE-T du Nord-Baltique, afin de 
présenter les propositions de Régions de 
France sur les mobilités décarbonées.  Elle a 
rappelé que les présidents de Régions consi-
dèrent l’investissement dans les mobilités, 
le soutien aux interconnexions en Europe et 
la finalisation des liaisons ferroviaires trans-
frontalières comme des priorités à l’échelle 
de la France et de l’Union européenne. 

Dans la perspective des prochains débats 

sur les orientations financières pour l’UE, 
elle a plaidé pour que l’Europe soutienne 
plus fortement les projets ferroviaires et rap-
pelé l’importance de la confirmation du sou-
tien de la Commission aux projets de Canal 
Seine-Nord Europe, de liaison ferroviaire 
transalpine Lyon-Turin ainsi qu’aux trois 
projets de nouvelles lignes à grande vitesse 

(Grand projet ferroviaire du Sud-Ouest, 
Ligne nouvelle Montpellier-Perpignan, 
Ligne nouvelle Provence – Côte d’Azur).

Sur la question du financement des 
infrastructures, Herald Ruijters, directeur 
général adjoint de la DG Move, a insisté 
sur le caractère impératif du maintien des 
cofinancements nationaux. Carole Delga a 
présenté les propositions concrètes formu-
lées par les Régions françaises, dès octobre 
2022, dans le cadre des négociations sur les 

volets infrastructure des Contrats de plan 
Etat-Région. Ces propositions, adressées à 
la Première ministre, portaient sur un enga-
gement d’investissement de 100 milliards 
€ sur une première période de 10 ans pour 
faire face aux enjeux de la régénération des 
infrastructures ferroviaires, à ceux de leur 
modernisation et à la réalisation des lignes 

nouvelles.

Dans le cadre de la pré-
paration de la nouvelle 
feuil le  de route pour 
l’avenir des mobilités en 
France (New Deal pour le 
ferroviaire), les Régions 
ont notamment proposé 
que ces investissements 
puissent être adossés à une 
fiscalité dédiée, à l’image 
de celle mise en œuvre en 
Région Ile-de-France pour 
la réalisation et l’exploita-

tion du Grand-Paris Express, au produit des 
recettes issues des concessions autorou-
tières et à une mobilisation de l’ingénierie 
financière et technique de la Société des 
grands projets.

Ces sujets seront notamment évoqués lors 
du prochain Congrès des Régions, à l’invita-
tion de la Région Grand Est, à Strasbourg, les 
25 et 26 septembre prochains, en présence 
d’autres Régions européennes.

le regard de Faro.

Gare aux médocs
L’annonce des laboratoires Servier 
de vouloir se séparer de leur filiale 
Biogaran a fait l’effet d’une bombe dans 
le monde pharmaceutique. Et au-delà. 
Alors que l’Etat français veut faire de la 
réindustrialisation et de l’indépendance 
pharmaceutique de la France sa priorité 
absolue, la possibilité de voir ce poids lourd 
de l’industrie du médicament générique 
quitter l’Hexagone inquiète et scandalise. 
Le gouvernement comme de nombreux 
observateurs s’interrogent d’ailleurs sur le 
calendrier à l’heure où le groupe Servier 
est englué dans l’affaire du Médiator pour 
laquelle, en décembre dernier, il a été 
condamné à rembourser 415 millions 
d’euros aux caisses d’assurance maladie 
et aux mutuelles, avant de se pourvoir en 
cassation.
Pour rappel, la filiale du groupe Servier 
et ses 900 références détient un  tiers 
du marché français des médicaments 
génériques. Pour le gouvernement la 
pilule est donc difficile à avaler, car outre 
le chantage à l’emploi (Biogaran emploie 
8 600 personnes), l’excuse du manque 
de rentabilité des génériques (peu de 
groupes pharmaceutiques étant toutefois 
en difficulté financière à ce jour) est perçue 
comme un moyen de pression pour faire 
augmenter le tarif de ces génériques, et 
la menace de cession à un groupe indien 
ressemble fort à un coup de poker.
Si on ne demande pas aux groupes privés 
de prendre à leur charge la politique de 
santé publique, on peut attendre d’eux 
un minimum de bonne foi et de décence. 
Parmi les pays qui remboursent le mieux et 
le plus les médicaments, la France a surtout 
assuré, à ses frais, une publicité gratuite 
et de masse aux génériques ces dernières 
années, au bénéfice de ces laboratoires 
sans rien exiger d’autre en retour qu’un 
approvisionnement minimum… qui n’a 
même pas été correctement assuré ces 
dernières années. 

Benjamin Busson

Par Régions de France

Carole Delga à Bruxelles : l’Europe doit 
soutenir fortement les mobilités décarbonées
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« Ces propositions, adressées à la Première ministre, 

portaient sur un engagement d’investissement de 100 
milliards € sur une première période de 10 ans pour faire 

face aux enjeux de la régénération des infrastructures 
ferroviaires, à ceux de leur modernisation et à la réalisation 

des lignes nouvelles. »
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MON LOGIS  -  GROUPE ACTION 
LOGEMENT 

Construction de 25 logements locatifs,  
Chemin saint remy  -  10700 ARCIS SUR AUBE 

Avis d’attribution
Marché de maitrise d’oeuvre 

Procédure adaptée,  
Consultation établie en application  

des dispositions du Code de la Commande 
Publique applicable depuis le 1er avril 2019 

NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  
-  Groupe Action Logement, au capital de 28.958.688,45 €, inscrite au R.C.S. 
sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  
-   10300 SAINTE SAVINE. Personne responsable des marchés : Monsieur le 
Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.

OBJET DU MARCHE :
Le présent avis d’attribution concerne les prestations suivantes :
Mission de maitrise d’oeuvre en vue de la construction de 25 logements.
ARCIS SUR AUBE (10700)  -  CHEMIN SAINT REMY.
Type de marché: Marché de MOE.
Critère d’attribution retenue : Offre économiquement la plus avantageuse 

appréciée en fonction des critères de pondération énoncés dans le règlement 
de consultation.

Date d’attribution : 22/03/2024.
N° du lot ; Libellé du lot ; Entreprises proposées ; Commune (Dpt) ; Offre 

de base HT ; Variantes retenues HT ; Offre base + Variantes proposées HT :
 -  LOT UNIQUE ; MOE ; COLOMES NOMDEDEU ARCHITECTES  -  SETI 

ACCENTA ; TROYES (10000) ; 144.095,46 ; 8.522,00 ; 152 617,46.
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : le 11/04/2024.

Le Directeur Général : Serge LAURENT.
M2404461

Avis d’attribution

SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

Transformation de bureaux en 24 logements,  
Rue Jules Didier  -  10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

 

Avis d’appel public à la concurrence rectificatif
 

Marché de travaux
 

Procédure adaptée suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019
 

1  -  NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital 
de 28.958.688,45 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  
-  10300 SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2. MODE DE PASSATION : marché de travaux passé selon une procédure adaptée suivant le code de la commande 

publique du 1er avril 2019.
3. OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les travaux suivants :
SAINT ANDRE LES VERGERS  -  2041
Transformation de bureaux en 24 logements  -  Rue Jules Didier
Type de marché de travaux : 1/Exécution
Les prestations ci - avant font l’objet de 18 LOTS définis ci - après :
 -  Lot n°01 : VRD ;
 -  Lot n°02 : DEMOLITION ;
 -  Lot n°03 : GROS OEUVRE ;
 -  Lot n°04 : ISOLATION EXTERIEUR  -  ENDUIT ;
 -  Lot n°05 : ETANCHEITE ;
 -  Lot n°06 : MENUISERIES EXTERIEURES ;
 -  Lot n°07 : MENUISERIE EXTERIEURE PVC ;
 -  Lot n°08 : SERRURERIE ;
 -  Lot n°09 : MENUISERIES INTERIEURES ;
 -  Lot n°10 : ISOLATION  -  DOUBLAGE  -  CLOISONS  -  FAUX PLAFONDS ;
 -  Lot n°11 : CARRELAGE FAIENCE ;
 -  Lot n°12 : SOLS SOUPLES ;
 -   - Lot n°13 : PEINTURE ;
 -  Lot n°14 : ELECTRICITE ;
 -  Lot n°15 : PLOMBERIE CHAUFFAGE VENTILATION ;
 -  Lot n°16 : CHARPENTE METALIQUE ;
 -  Lot n°17 : ASCENSEUR ELEVATEUR ;
 -  Lot n°18 : DESAMIANTAGE.
4. DELAI D’EXECUTION : Le délai d’exécution global est fixé à 16 mois à compter de la notification de l’ordre de 

service de commencement des travaux. La date de commencement des travaux est prévue en JUIN 2024.
5. MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER : La publicite ainsi que le DCE sont telechargeables sur le site  

www.marches - securises.fr.
6. MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme 

www.marches - securises.fr.
7. DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Vendredi 03 mai 2024 a 12h00.
8. JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : Se reporter au reglement de la consultation.
9. DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours.
10. CRITERES D’ATTRIBUTION : Offre economiquement la plus avantageuse et selon les criteres de selection 

enonces dans le reglement de consultation.
11. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
 -  Renseignements administratifs : au Service Marches de Mon logis, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE  -  

 Nassima BENNACER  -  03.25.810.810  -  nbennacer@mon - logis.fr.
 -  Renseignements techniques : Au Service DDP, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE Monsieur Tarek 

BOUKEDJAR  -  06.27.83.41.83  -  tboukedjar@mon - logis.fr.
12. DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 12/04/2024.

Le Directeur General : Serge LAURENT.
M2404507

Procédures adaptées
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ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

1  -  MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M. 7, Avenue Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES 
CEDEX.

2  -  PROCÉDURE DE PASSATION : Procédure adaptée  -  consultation ouverte.
3  -  OBJET DU MARCHÉ : Rénovation de 13 logements  -  3 rue Daux  -  08000 CHARLEVILLE MEZIERES.
4  -  NATURE DES LOTS :
Lot n° 1 : Couverture zinc / Bac acier / Etanchéite
Lot n° 2 : Menuiseries extérieures aluminium / Fermetures
Lot n° 3 : ITE / Peinture
Lot n° 4 : Menuiseries intérieures / Isolation intérieure / Isolation combles
Lot n° 5 : VMC / Chauffage / Sanitaires
Lot n° 6 : Serrurerie.
5  -  DÉLAIS D’EXÉCUTION : Le délai global est fixé à 7 mois dont 1 mois de préparation.
6  -  MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.

espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas 
télécharger le dossier de facon anonyme.

7  -  DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES :  Les candidats devront déposer leur offre sur le site www.
espacehabitat.fr, rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS avant le lundi 6 mai 2024 à 11h30.

8  -  Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions 
de prix et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.

9  -  DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : voir Règlement de Consultation.
10  -  RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : Les candidats sont invités à poser leurs éventuelles questions à 

partir du profil d’acheteur d’ESPACE HABITAT : www.espacehabitat.fr, rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES 
PUBLICS.

11  -  DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION : le jeudi 11 avril 2024.
M2404450

Procédures adaptées

HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

Transformation de bureaux en 24 logements
Rue Jules Didier - 10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

 

Avis d’appel public à la concurrence rectificatif 2
 

Marché de travaux
 

Procédure adaptée  
suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019

 

1  -  NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
28.958.688,45 €, inscrite au RCS sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 Avenue Gallieni  -  10300 
SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2  -  MODE DE PASSATION : marché de travaux passé selon une procédure adaptée suivant le code de la commande 

publique du 1er avril 2019.
3  -  OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les travaux suivants : SAINT ANDRE LES VERGERS  -  2041  -  Transformation de 

bureaux en 24 logements  -  Rue Jules Didier.
Type de marché de travaux : 1/Exécution.
Les prestations ci - avant font l’objet de 18 LOTS définis ci - après :
Lot n°01 : VRD
Lot n°02 : DEMOLITION
Lot n°03 : GROS OEUVRE
Lot n°04 : ISOLATION EXTERIEUR  -  ENDUIT
Lot n°05 : ETANCHEITE
Lot n°06 : MENUISERIES EXTERIEURES
Lot n°07 : ECHAFAUDAGE
Lot n°08 : REVETEMENTS DE FACADES ET BALCONS
Lot n°09 : MENUISERIES INTERIEURES
Lot n°10 : ISOLATION  -  DOUBLAGE  -  CLOISONS  -  FAUX PLAFONDS
Lot n°11 : CARRELAGE FAIENCE
Lot n°12 : SOLS SOUPLES
Lot n°13 : PEINTURE
Lot n°14 : ELECTRICITE
Lot n°15 : CHAUFFAGE VMC PLOMBERIE
Lot n°16 : CHARPENTE METALIQUE
Lot n°17 : ASCENSEUR
Lot n°18 : DESAMIANTAGE  -  PLOMB
4  -  DELAI D’EXECUTION : Le délai d’exécution global est fixé à 16 mois à compter de la notification de l’ordre de 

service de commencement des travaux. La date de commencement des travaux est prévue en juin 2024.
5  -  MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER : La publicité ainsi que le DCE sont téléchargeables sur le site  

www.marches - securises.fr
6  -  MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme 

www.marches - securises.fr
7  -  DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Lundi 13 mai 2024 à 12h00.
8  -  JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : Se reporter au règlement de la consultation.
9  -  DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours.
10  -  CRITERES D’ATTRIBUTION : Offre économiquement la plus avantageuse et selon les critères de sélection 

énoncés dans le règlement de consultation.
11  -  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
 -  Renseignements administratifs : au Service Marchés de Mon logis, 44 Avenue Gallieni 10300 SAINTE SAVINE  -   

Nassima BENNACER  -  03.25.810.810  -  nbennacer@mon - logis.fr
 -  Renseignements techniques : Au Service DDP, 44 Avenue Gallieni 10300 SAINTE SAVINE Monsieur Tarek 

BOUKEDJAR  -  06.27.83.41.83  -  tboukedjar@mon - logis.fr
12  -  DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 18/04/2024.

Le Directeur Général, Serge LAURENT.
M2404725

MON LOGIS  -  GROUPE ACTION LOGEMENT
 

Construction de 15 logements, 9 rue de la Chapelle au Be
10120 ST ANDRE LES VERGERS

 

Avis d’appel public à la concurrence rectificatif
Marché de travaux

 

Procédure adaptée, suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019
 

1. NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
28.958.688,45 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 
SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2. MODE DE PASSATION : marché de travaux passé selon une procédure adaptée suivant le code de la commande 

publique du 1er avril 2019.
3. OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les travaux suivants :
SAINT ANDRE LES VERGERS  -  1039
Construction de 15 logements  -  9 rue de la Chapelle au Bé
Type de marché de travaux : 1/Exécution
Les prestations ci - avant font l’objet de 14 LOTS définis ci - après :
 -  Lot n°01 : VRD ;
 -  Lot n°02 : ESPACES VERTS ;
 -  Lot n°03 : TERRASSEMENT  -  GROS OEUVRE  -  ENDUITS EXTERIEURS ;
 -  Lot n°04 : CHARPENTE BOIS ;
 -  Lot n°05 : ETANCHEITE  -  BAC ACIER ;
 -  Lot n°06 : MENUISERIE EXTERIEURE SERRURERIE ;
 -  Lot n°07 : MENUISERIE EXTERIEURE PVC ;
 -  Lot n°08 : MENUISERIE INTERIEURE ;
 -  Lot n°09 : ISOLATION  -  DOUBLAGE  -  CLOISONS  -  FAUX PLAFONDS ;
 -  Lot n°10 : CARRELAGE  -  FAIENCE ;
 -  Lot n°11 : SOLS SOUPLES ;
 -  Lot n°12 : PEINTURE ;
 -  Lot n°13 : PLOMBERIE SANITAIRE  -  CHAUFFAGE GAZ  -  VENTILATION ;
 -  Lot n°14 : ELECTRICITE ;
4. DELAI D’EXECUTION : Le délai d’exécution global est fixé à 16 mois à compter de la notification de l’ordre de 

service de commencement des travaux. La date de commencement des travaux est prévue en JUIN 2024.
5. MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER : La publicité ainsi que le DCE sont téléchargeables sur le site  

www.marches - securises.fr.
6. MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme 

www.marches - securises.fr.
7. DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Vendredi 03 mai 2024 a 12H00.
8. JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : Se reporter au reglement de la consultation.
9. DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours.
10. CRITERES D’ATTRIBUTION : Offre economiquement la plus avantageuse et selon les criteres de selection 

enonces dans le reglement de consultation.
11. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
 -  Renseignements administratifs : au Service Marches de Mon logis, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE  -   

Nassima BENNACER  -  03.25.810.810  -  nbennacer@mon - logis.fr ;
 -  Renseignements techniques : Au Service DDP, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE Monsieur Tarek 

BOUKEDJAR  -  06.27.83.41.83  -  tboukedjar@mon - logis.fr.
12. DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 12/04/2024.

Le Directeur General : Serge LAURENT.
M2404508

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

vous offre des services permanents

La diffusion de vos
annonces légales
partout en France

La publication de vos 
ventes aux enchères*

*Annonce légale, annonce sommaire, 
affiches pour les tribunaux et les huissiers

03 26 40 21 31 - annoncelegale.pamb@legalnet.org
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MAITRE ANTOINE PETIT

Commissaire Priseur
Judiciaire et Habilité

28 avenue Foch - 51200 EPERNAY
Tél. : 03.26.55.23.44 - 03.26.32.20.94

Courriel :
contact@encheres-champagne.fr

Site internet :
http:// www.interencheres.com/51004

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Vente aux enchères publiques à l’Hôtel des Ventes et en live Interenchères

 

Jeudi 25 avril 2024 à 14h
HOTEL DES VENTES  -  28 avenue Foch  -  51200 EPERNAY

Après LJ diverses et réalisation de leasing
 

MATERIEL DE VIGNE ET DE BATIMENT
Prétailleuse STIHL  -  Tronçonneuse et débroussailleuse HUSQVARNA

Equipement de sol pour chenillard  -  Armoires phytosanitaires  -  Ustensiles divers
Echafaudage COMABI - ALTRAD

Machine à projeter LANCY de 2013
Petit matériel électro - portatif  -  Ordinateurs

 

VEHICULES
Remorque à 2 essieux LIDER de 2021

4X4 TOYOTA HILUX  -  2,8 l  -  de juin 2021  -  75.885 km au compteur (frais volontaire)
Ctte FORD TRANSIT L2H2 de décembre 2014  -  154.230 km au compteur

 

Expositions sur 2 lieux le jeudi 25 avril 2024 9h30 à 11h
Visite pour le master  -  échafaudage  -  machine à projeter sur place

51400 SEPT - SAULX  -  ZAC DE CHAMPAGNY  -  Sté PAM RAVALEMENT
Visite pour le 4x4  -  remorque  -  outillage de vigne et de bâtiment  -  ordinateurs et divers

51200 EPERNAY  -  HOTEL DES VENTES  -  28 avenue Foch
 

Enlèvement après complet paiement et sur rendez - vous
 

Liste complète sur www.interencheres.com/51004
Paiement comptant  -  Judiciaire : Frais en sus 14,28 %  -  Frais de live 1,2 %  -  TVA récupérable
Volontaire (4x4 TOYOTA HILUX) : Frais en sus 22 %  -  Frais de live 3,6 %  -  TVA récupérable

M2404362

 
SELARL Thierry COLLET

Séverine LUNEAU
Commissaires de Justice Associés

IVOIRE FRANCE - REIMS
HOTEL DES VENTES

DE LA PORTE DE MARS
25 rue du Temple - 51100 REIMS

Tél. : 03.26.47.32.59
Fax : 03.26.40.44.87

E-mail : contact@hdvreims.fr
www.interencheres.com/51002

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 

Lundi 22 avril à 14h
 

A la requête de Maître CROZAT, après Liquidations Judiciaires SARL ENTREPRISE LHERMITE ET FILS  -  SAS MF 
EPERNAY. A la requête Maître RAULET, après Liquidation judiciaire SARL DE LIMA SOARES.

Vente en LIVE : www.interencheres.com/51002
 

COUVREUR
Important échafaudage ALTRAD pouvant couvrir une surface d’environ 600 m2  - Échafaudage roulant de plaquiste 
sans marque apparente   -  10 plateaux télescopiques MACC  - Guillotine cisaille  à métaux DIMOS BASIC de 2017  

-  Ponceuse à parquet FARTOOLS   -  Machine vibrante filaire FEIN Multimaster  -  Scie sauteuse STROLL   -  Aspirateur à 
voiture BERNER  -  Lime électrique BLACK ET DECKER  -  Ponceuse d’angle HITACHI  -  Soudeur plastique  -  Décapeur 

thermique  -  Cloueur à air BOSCH  -   Ponceuse à bandes HITACHI   -  Cloueur à joints debout PASLODE  -  Grignoteuse à 
zinc WURTH  -  Petit lot de matériel à joints debout  -   Deux fers à souder à zinc de marque EXPRESS  -  Poste à souder 
GYS, SMART MIG 162  -  Boudineuse à métaux (2m)  -  Petite plieuse de chantier DIMOS (1M) avec boudineuse (1M)   

-  Servante d’atelier rouge FACOM  -   Chariot élévateur STILL RX 70 - 16, gaz, de 2012  -  Poste à souder à l’arc GYSMI 
160P  -  Tronçonneuse à accus FUEL  -  Scie radiale plongeante avec 3m de guide  -  Monte matériaux ALTRAD 150KG 
14m  -  Lève plaques et chariot NOVIPRO  -  10 goulottes de chantier et une tête  -  Profileuse à joints debout JOUANEL  

-  Découpe ardoise DIMOS  -  Lot de petit outillage divers tel que tournevis, pinces, serres joints, clés à molettes, petit 
matériel de maçonnerie de de plaquiste etc..

STOCK :
Stock de tuiles et accessoires.
Stock de visserie, gougeons.

VEHICULES :
CTTE PEUGEOT PARTNER du 04/07/2014  -  5 cv go  -  191.835 km au compteur

CTTE OPEL MOVANO du 22/03/2017  -  8 cv go  -  87.275 km au compteur
 

SUPERETTE
Four MyChef Cook électrique de 2022  -  2 Congélateurs  AHT Miami 250  -  Hachoir à viande DADAUX  -  Scie à os 

DADAUX  -  Machine sous vide SAMMIC  -  Éplucheuse à pommes de terre SAMMIC  -  Petite table INOX  -  Table d’angle 
Inox  -  Meuble bas à deux portes coulissantes en Inox  -  Étagères métalliques (environ 20ml) etc..

 

Expositions, coordonnées et horaires sur www.interencheres.com/51002
Les ventes sont sur désignation à l’Hôtel des Ventes.

Les lots sont vendus en l’état  -  Paiement au comptant, espèces limitées, chèque certifié et deux pièces d’identité, carte 
bancaire. Frais en sus des enchères 14,28% TTC.

Photos et détails sur : www.interencheres.com/51002.
M2404190

Ventes aux enchères 
judicaires mobilières

Marne
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

L’APOSTROPHE
à LIBRAIRIE

L’APOSTROPHE
 

AJOUT  -  Cession de fonds
 

Dans le cadre de la cession par 
L’APOSTROPHE, SARL au capital de 
100.000 €, siège à EPERNAY, 15 bis 
rue Saint Thibault, SIREN 489 104 
190 et RCS de REIMS, au profit de la 
LIBRAIRIE L’APOSTROPHE, SARL au 
capital de 1.000 €, siège à EPERNAY, 
17 rue Saint Thibault, SIREN 528 687 
601 et RCS de REIMS, d’un fonds 
de commerce de librairie, papeterie, 
presse, disque/dvd et tous accessoires 
se rapport à ces activités sis à 
EPERNAY, 15 bis rue Saint Thibault, 
suivant acte reçu par Me HERVO, 
notaire à EPERNAY, le 18/12/2023, 
enregistré à REIMS, 29/12/2023, 
dossier 2023 75674, référence 
5104P04 2023 N 3177, une insertion a 
eu lieu le 8 janvier 2024.

La présente insertion a pour but 
de compléter l’adresse du fonds 
de commerce, qui est la suivante : 
EPERNAY, 15 bis et 17 rue Saint 
Thibault et 26 rue des Berceaux.

Pour unique insertion :
Le Notaire.

M2404499

COCCI MARKET
 

Insertion  -  Cession 
de fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Maître 
Valentin CAILTEAUX, Notaire Associé 
de la  société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée «CAILTEAUX 
NOTAIRES», titulaire d’un Office 
Notarial à WITRY - LES - REIMS, 2, 
avenue de Rethel, le 3 avril 2024, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de 
la Marne, sis à REIMS (51100), 136 
rue Gambetta, le 8 avril 2024, sous le 
numéro 2024N523, a été cédé un fonds 
de commerce par :

La Société dénommée JAURES 
MARKET, dont le siège est à REIMS 
(51100) 239 avenue Jean Jaurès, 
identifiée au SIREN sous le numéro 848 
005 336 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

 Au profit de : La Société dénommée 
SIVACHELVY, dont le siège est à 
REIMS (51100) 7 rue Voltaire, identifiée 
au SIREN sous le numéro 853747467 
et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Désignation du fonds : fonds de 
commerce de superette, sis à REIMS 
(51100), 239 avenue Jean Jaurès, 
connu sous le nom commercial 
«COCCI MARKET».

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 
cinquante mille €uros (50.000,00 €), se 
décomposant comme suit :

 -  aux éléments incorporels pour 
quarante - cinq mille €uros (45.000,00 €),

 -  au matériel pour cinq mille €uros 
(5.000,00 €).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la publication de la cession au 
BODACC, en l’étude de Maître Valentin 
CAILTEAUX, notaire susnommé, où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2404579

SARL
AMBULANCES
SOS DORMANS

 

Cession  
de fonds artisanal

 

Suivant acte sous signature 
électronique en date du 5 avril 2024, 
enregistré à REIMS (51100) le 15 
avril 2024 Dossier 202400015806, 
référence Réf. 5104P04 2024 A 417, 
aux termes duquel Monsieur Dylan 
Roger Joël LAMARLE, né le 10 
octobre 1996 à REIMS (51100), de 
nationalité française, manutentionnaire, 
demeurant à IGNY COMBLIZY (51700), 
11 bis place Napoléon 1er et Madame 
Typhanie Claudie Monique LAMARLE 
épouse SCHIRES, née le 17 septembre 
1992 à REIMS (51100), de nationalité 
française, sans profession, demeurant 
à MAULEON LICHARRE (64130), 
13 avenue du Stade, ayants - droits 
de feu Monsieur Yannick LAMARLE, 
né le 14 août 1967 à REIMS (51100), 
en son vivant artisan taxi immatriculé 
auprès du Répertoire National des 
Entreprises sous le n° 398 761 379, 
établi à COURTHIEZY (51700), 7 rue 
de Condé, vendeurs, ont cédé à la 
société SARL AMBULANCES SOS 
DORMANS, Société à responsabilité 
limitée au capital de 7.622,45 €, 
immatriculée au Répertoire National 
des Entreprises sous le n° 324 917 
822, dont le siège est sis à DORMANS 
(51700), Zone Industrielle Les 
Varennes, représentée par son Gérant, 
Monsieur Cyril STEPHAN, acquéreur, 
un fonds artisanal de taxis exploité 
à COURTHIEZY (51700), 7 rue de 
Condé, et ce moyennant le paiement 
d’un prix principal de cent dix - huit 
mille neuf - cent - soixante - treize €uros 
(118.973 €).

La date de l’entrée en jouissance et 
de transfert de propriété sont fixées au 
5 avril 2024.

Pour insertion.
M2404619

AU FOURNIL  
DE BERNON / 

AICHA ARTISAN
 

Suivant acte reçu par Me Pierre 
VIAL, Notaire à REIMS, le 15 Avril 
2024, en cours d’enregistrement au 
Service de la Publicité Foncière et de 
l’Enregistrement de REIMS,

La Société dénommée AU FOURNIL 
DE BERNON, Entreprise unipersonnelle 
à responsabilité limitée au capital 
de 1.000,00 €, dont le siège est à 
EPERNAY (51200), Espace Bernon  
-  Local n°5 10 avenue de Middelkerke, 
identifiée au SIREN sous le numéro 883 
366 189 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
REIMS a cédé à la Société dénommée 
AICHA ARTISAN, Société par actions 
simplifiée au capital de 1.000,00 €, dont 
le siège est à EPERNAY (51200), 10 
avenue de Middelkerke, identifiée au 
SIREN sous le numéro 925 208 878 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de REIMS, un fonds de 
commerce de boulangerie, pâtisserie, 
chocolaterie, glacier, confiserie, traiteur, 
épicerie, boissons à emporter, lui 
appartenant et exploité par elle, à titre 
d’établissement principal, à EPERNAY 
(51200), 10 avenue de Middelkerke 
local n°5, et pour l’exploitation duquel la 
société AU FOURNIL DE BERNON est 
immatriculée au Répertoire des Métiers 
et au Registre du Commerce et des 
Sociétés de REIMS et identifiée auprès 
de l’INSEE sous le numéro SIRET 883 
366 189 00016, Code APE 1071C.

Moyennant le prix de 165.000 €.
L’entrée en jouissance a été fixée au 

jour de la signature.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de publication 
en l’Etude THIENOT et ASSOCIES, 
sise à REIMS (51) 23 rue Libergier.

Pour avis.
M2404646

BOSPHORE 
KEBAB REIMS / 
BOSPHORE 34

 

Cession  
de fonds de commerce

 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 15/04/2024 par Maitre Frédérique 
CONREUR - MARTIN, Notaire à REIMS 
(51100), 34 rue Ponsardin, la société 
BOSPHORE KEBAB REIMS, SARL 
au capital de 5.000 €, ayant son siège 
social 29 avenue Jean Jaurès  -  51100 
REIMS, immatriculée au R.C.S. de 
REIMS sous le n° 897580304, a cédé 
à la société BOSPHORE 34, SASU au 
capital de 5.000 €, ayant son siège social 
3 allée des Coquilles  -  51100 REIMS, 
immatriculée au R.C.S. de REIMS sous 
le n° 925156036, un fonds de commerce 
de production et de commercialisation 
de produits alimentaires divers, exploité 
à REIMS, 29 avenue Jean Jaurès, 
moyennant le prix de 35.000 €.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 15/04/2024.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales au siège de l’étude 
de Me CONREUR - MARTIN Frédérique, 
notaire à REIMS (51100), 34 rue 
Ponsardin, où domicile a été élu à cet 
effet.

Frédérique CONREUR - MARTIN.
M2404714

LE COMPTOIR  
DE SHIRLEY /  
LE COMPTOIR  
DU BEC FAIM

 

Suivant acte reçu par Me Sylvain 
SARCELET, Notaire à SAINTE 
MENEHOULD (Marne), 9 place du 
Général Leclerc, le 07/03/2024 enregistré 
à SPFE REIMS, le 08/04/2024, réf 2024 
0015365 ;

La société LE COMPTOIR DE 
SHIRLEY, SARL, au capital de 
5.000,00 € ayant son siège à SAINTE 
MENEHOULD (Marne), 5 place du 
Général Leclerc, SIREN 835 372 053 
R.C.S. CHALONS EN CHAMPAGNE ;

A CEDE A la société LE COMPTOIR 
DU BEC FAIM, SASU au capital de 
2.000,00 € ayant son siège à SAINTE 
MENEHOULD (Marne), 5 place du 
Général Leclerc, SIREN 984 744 045 
R.C.S. CHALONS EN CHAMPAGNE ;

Un fonds de commerce de épicerie fine, 
achat, vente, importation et exportation 
de, en demi - gros et au détail, de toutes 
denrées alimentaires, tous produits du 
terroir, vins fins, alcools et spiritueux, 
commercialisation et distribution par tous 
moyens desdits produits situé et exploité 
à SAINTE MENEHOULD 51800, 5 place 
du Général Leclerc.

Prix : Vingt cinq mille €uros 
(25.000,00 €).

Prise de possession à compter de ce 
jour.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en l’étude de Maître Sylvain 
SARCELET, Notaire à SAINTE 
MENEHOULD (51800), dans les dix 
jours suivant la parution de la vente 
précitée au Bulletin officiel des annonces 
civiles et commerciales.

Pour insertion.
M2404734

CONSTITUTION

DE SOCIETE

NADIA LOUIS 
CONSULTANTE 

ADMINISTRATIVE 
INDEPENDANTE

 

Aux termes d’un acte en date du 
02/04/2024, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : NADIA LOUIS 
CONSULTANTE ADMINISTRATIVE 
INDEPENDANTE.

SIGLE : NL.C.A.I.
OBJET SOCIAL : Conseils et 

prestations administrative auprès des 
entreprises.

SIEGE SOCIAL : 2H rue Desbureaux  -   
51100 REIMS.

CAPITAL : 100 €.
DUREE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de REIMS.
PRESIDENT : Nadia Louis.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La 

cession des actions de l’associé unique 
est libre.
M2404680
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ZS BUSINESS
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

88 avenue de Sainte Menehould
 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SPP en date 
à CHALONS EN CHAMPAGNE du 
12/04/2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

DÉNOMINATION : ZS BUSINESS.
SIÈGE : 88 avenue de Sainte 

Menehould  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

CAPITAL : 5.000 €.
OBJET : La prise de participation 

dans toutes entités juridiques, par tous 
moyens et sous quelque forme que ce 
soit; L’acquisition et la gestion desdites 
participations; L’acquisition par voie 
d’achat, d’échange, apport ou autrement 
d’actions, de parts sociales ou autres 
titres de sociétés, quelles qu’en soient 
leur forme juridique, ainsi que la vente 
desdits titres; Toutes avances, cautions, 
ouvertures de crédits et tous prêts avec 
ou sans garantie à ses filiales; Toutes 
prestations de nature administrative, 
financière, au profit de toutes entités ; 
L’exploitation directe ou indirecte 
de toutes activités commerciales et 
prestations de services;

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

PRÉSIDENT : M. Antoine GIBBONS, 
demeurant 88 Avenue de Sainte 
Menehould  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le président.
M2402882

LES CUMÈNES
Société civile d’exploitation viticole

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

5 rue des Portes des Champs
51500 RILLY LA MONTAGNE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date à REIMS du 15/04/2024, 
il a été constitué une société civile 
d’exploitation viticole dénommée 
LES CUMÈNES présentant les 
caractéristiques suivantes :

SIÈGE : 5 rue des Portes des Champs  
-  51500 RILLY LA MONTAGNE.

DURÉE : 99 ans.
OBJET : La société a pour objet 

l’exploitation et la gestion de biens 
viticoles dont elle est propriétaire, 
locataire ou bénéficiaire de mises à 
disposition, et généralement l’exercice 
d’activités réputées agricoles au sens 
de l’article L. 311 - 1 du Code rural et de 
la pêche maritime.

CAPITAL : 10.000 €, constitué 
uniquement au moyen d’apports en 
numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Fabien 
TIECHE demeurant à 5 rue des 
Portes des Champs  -  51500 RILLY LA 
MONTAGNE.

CESSION DE PARTS : les parts 
sociales ne peuvent être cédées 
qu’avec un agrément donné par 
décision collective.

Pour avis : La gérance.
M2404607

PÔLE SANTE TSM
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
08/04/2024, il a été constitué une SCM 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : PÔLE 
SANTE TSM

Objet social : La Société a pour 
objet exclusif de faciliter lactivité 
professionnelle de ses membres par 
la mise en commun de tous moyens 
matériels nécessaires sans pouvoir 
assumer elle - même aucune activité 
professionnelle telle que définie par le 
Code de déontologie médicale. Elle a 
notamment pour but de faciliter à ses 
membres lexercice de leur profession 
par lamélioration et la rationalisation 
de leurs équipements professionnels. 
A cet effet, la Société peut notamment 
acquérir, louer, vendre, échanger les 
installation et appareillage nécessaires. 
Elle peut également engager le 
personnel auxiliaire nécessaire et 
plus généralement, procéder à toutes 
opérations financières, mobilières et 
immobilières, se rapportant à lobjet 
social et naltérant pas son caractère 
civil.

Siège social : 3 rue des Bobines, 
51150 TOURS SUR MARNE

Capital : 9 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance : Mme LALUN KOTYS 

Bérénice 120 allée des Essarts 51160 
HAUTVILLERS et Mme LESAGE 
Anne - Laure 2 rue Aubrelicque 60200 
COMPIEGNE et M. GARRIDO Ronan 
13 rue Ernest Vallé 51480 DAMERY

Clause d’agrément : cession 
d’actions soumise à agrément.
M2404276

DUZOUXX
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

106 rue de l’Hôpital Auban Moët
51200 EPERNAY

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à EPERNAY (51200) 
du 11 avril 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
DUZOUXX.

SIÈGE SOCIAL : 106 rue de l’Hôpital 
Auban Moët  -  51200 EPERNAY.

OBJET SOCIAL : L’acquisition 
de tous biens immobiliers, de tous 
droits sociaux donnant vocation à la 
propriété et/ou à la jouissance de biens 
immobiliers, la gestion, la location, 
l’exploitation de ses actifs immobiliers, 
la vente de tous immeubles et biens 
immobiliers, tout mode d’acquisition 
et de financement des immeubles, 
notamment avec garanties 
hypothécaires.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 5.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Stéphane 

GOSSET et Madame Hélène GOSSET 
demeurant 106 rue de l’Hôpital Auban 
Moët  -  51200 EPERNAY.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2404426

OFFICE NOTARIAL
DU LEVANT

Christophe LARDENOIS
Alexandra VOIRNESSON

70 rue du Général Gouraud
51400 MOURMELON LE GRAND

03.26.66.11.39

SCI BRAUDREMI
 

Suivant acte reçu par Maître 
Alexandra VOIRNESSON, Notaire 
à MOURMELON LE GRAND, le 11 
avril 2024, a été constituée la société 
civile immobilière dénommée SCI 
BRAUDREMI;

SIÈGE SOCIAL : REIMS (51100), 18 
rue des Jardins  -  Appartement 2.

CAPITAL SOCIAL : 1.800,00 €, divisé 
en 1.800 parts sociales de un €uro 
(1,00 €) chacune, numérotées de 1 à 
1.800.

OBJET SOCIAL : La propriété, 
l’acquisition, l’administration, 
l’exploitation par bail, la location, vente 
occasionnelle.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés se prononçant 
par décision extraordinaire.

GÉRANT : Madame Audrey MANIN, 
demeurant à REIMS (51100), 18 rue 
des Jardins  -  Appartement 2.

IMMATRICULATION : Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis :
Maître Alexandra VOIRNESSON.

M2404471

EJLD
 

DÉNOMINATION SOCIALE : EJLD.
FORME JURIDIQUE : SARL.
CAPITAL : 1.000 €.
SIÈGE SOCIAL : 105 avenue de 

LAON  -  51100 REIMS.
OBJET : Salon de coiffure.
DURÉE : 99 ans.
COGÉRANTE : LEDUC Emma.
ADRESSE DE LA CO - GÉRANTE : 

29 rue Marcel Thil  -  51100 REIMS.
COGÉRANTE : DEDRIE Julie.
ADRESSE DE LA CO - GÉRANTE : 

89 boulevard Pommery  -  51100 REIMS.
R.C.S. : REIMS.

M2404571

3 rue Joseph Cugnot
51430 TINQUEUX

MICARI
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
11/04/2024, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : MICARI
Objet social : L’acquisition, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tousimmeubles et 
biens immobiliers, la vente de tous 
immeubles et biens immobiliers

Siège social : 1 chemin de derrière 
les murs, 51400 LIVRY LOUVERCY

Capital : 200 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE
Co - gérance : M. DE PAUW THOMAS 

1 chemin de derrière les murs 51400 
LIVRY LOUVERCY et Mme DE PAUW 
NOEMIE 1 chemin de derrière les murs 
51400 LIVRY LOUVERCY

Clause d’agrément : Cession 
d’actions : soumise à agrément.

LA GERANCE
M2404486

PEGASUS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
11/04/2024, il a été constitué une SC 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : 
PEGASUS.

OBJET SOCIAL : L’acquisition, la 
gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de placement, titres de toutes 
sociétés ou tous groupements et de 
tous droits portant sur ces valeurs et 
titres ; La propriété, l’administration, la 
gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis et de tous droits 
immobiliers, dont la Société peut devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, de 
construction, d’échange, d’apport ou 
autrement ; Éventuellement, l’aliénation 
de ses immeubles au moyen de vente, 
d’échange ou d’apport en société.

SIÈGE SOCIAL : 49 rue de Talleyrand  
-  51100 REIMS.

CAPITAL : 268.239,38 €.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS.
GÉRANCE : M. MANZI Hugo 49 rue 

de Talleyrand  -  51100 REIMS.
M2404488

 
V.CROCHET - D. 

MENNETRET - Ch. 
PIERRET -

Ch. THIBAULT - F. 
LESCOUT et B. 

BOUCHER-FRANCOIS
NOTAIRES ASSOCIES

15 rue Clovis - 51100 REIMS

CHALET AT
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me David 
MENNETRET, Notaire à REIMS 
(Marne), 15 Rue Clovis, le 11 avril 2024, 
il a été constitué une société ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : CHALET AT.
FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : quatre cent 

soixante - cinq mille cent €uros 
(465.100,00 €).

SIÈGE SOCIAL : SIGNY LE PETIT 
(08380), 27 Bis La Croix Bala.

OBJET :  l’acquisition par voie d’achat 
ou d’apport, la propriété, la mise en 
valeur, l’occupation à titre gratuit 
par les gérants, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, la vente 
à titre exceptionnel de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANTS nommés pour une 

durée illimitée : POKORSKI Thierry et 
PRANDINI Agnès demeurant ensemble 
à SIGNY - LE - PETIT (08380), 27 Bis La 
Croix Bala.

CESSIONS DE PARTS : toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Immatriculation au R.C.S de SEDAN.
Pour avis et mention.

M2404489

COMPAGNIE 
DES AGENCES 
IMMOBILIERES
Société par actions simplifiée
Au capital de 50.000 €uros

Siège social : 8 rue Jules Méline
51430 BEZANNES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à BEZANNES (51430) 
du 11 avril 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

SIGLE : CAGIM.
DÉNOMINATION : COMPAGNIE DES 

AGENCES IMMOBILIERES.
SIÈGE : 8 rue Jules Méline  -  51430 

BEZANNES.
DURÉE : Quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 50.000 €.
OBJET (en France et à l’étranger) :
 -  La prise de participation ou d’intérêts 

directs ou indirects dans toutes sociétés 
et entreprises, constituées ou à 
constituer, avec vocation de promouvoir 
et d’aider la réalisation de leurs objectifs 
économiques par toutes prestations de 
services spécifiques,

 -  Toute activité liée à la gestion et à la 
transaction immobilière ;

 -  Toute opération de marchand de 
biens mobiliers et immobiliers ;

 -  L’achat, la vente, la rénovation de 
biens immobiliers ;

 -  L’achat, la vente d’éléments de 
décoration pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social et à tous objet similaire ou 
connexe.

Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à :

 -  la création, l’acquisition, la location, la 
prise en location  - gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci - dessus ;

 -  la prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;

 -  la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

 -  toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENTE : La société VITACEAE, 
société  à responsabilité limitée.

Au capital de 700.000,00 €.
Domiciliée 8 rue Jules Méline à 

BEZANNES (51430),
Immatriculée sous le n° 487 515 942 

R.C.S. REIMS,
Représentée par Monsieur Philippe 

PETIT, cogérant associé de la Société 
susvisée.

Directrice Générale : La société 
REHOBOAM, société à responsabilité 
limitée.

Au capital de 700.000,00 €. 
Domiciliée 30 rue Gustave Haguenin à 
BAZANCOURT (51110).

Immatriculée sous le n° 819 706 748 
R.C.S. REIMS.

Représentée par Monsieur Philippe 
PETIT, cogérant associé de la société 
susvisée.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La Présidente.
M2404496

SCI DES
COOPÉRATEURS

MH
Société civile immobilière

au capital de 35.000 €uros
Siège social :

14 F Avenue des Chenevières
51370 SAINT BRICE COURCELLES

RCS Reims
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
signé par voie de signature électronique 
via DocuSign© conformément à 
l’article 1367 du Code civil en date 
du 12/04/2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : SCI 
DES COOPÉRATEURS MH.

SIÈGE SOCIAL : 14 F Avenue des 
Chenevières  -  51370 SAINT BRICE 
COURCELLES.

OBJET SOCIAL : La vente, 
l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement 
d’immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’échange, d’apport 
ou autrement, ladite activité ayant 
exclusivement un caractère civil

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 35.000 €, 
constitué uniquement d’apports en 
numéraire.

GÉRANCE : M. Christophe MOZIN, 
demeurant 1 Chemin du Grand Jardin  
-  52160 AUBERIVE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : agrément 
requis pour toutes les cessions ; 
agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2404513

HOLDING ZENAIDI
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
25/03/2024, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : HOLDING 
ZENAIDI

Objet social : La souscription, l’achat, 
la vente et la gestion de titres ou droits 
sociaux de toutes sociétés, françaises 
ou étrangères, cotées ou non cotées, 
pourvu que ce soit dans le cadre de la 
gestion patrimoniale et civile de l’objet 
social ; L’exercice de tous mandats 
sociaux ; La gestion administrative, 
juridique, comptable, immobilière et 
financière de toute sociétés dont elle 
détient des titres ou droits sociaux ,

Siège social : 1 rue du chêne vert, 
51300 VITRY LE FRANCOIS

Capital : 390 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE
Gérance : M. ZENAIDI Laurent 1 

rue du chêne Vert 51300 VITRY LE 
FRANCOIS

Le gérant
M2404523
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Marne

DEMALVOISINE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
30/03/2024, il a été constitué une SC 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : 
DEMALVOISINE

Objet social : La société a pour objet 
en France et à l’étranger : la gestion 
et l’administration de portefeuilles 
de titres et participations et toutes 
opérations financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à cet 
objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation.La société a également 
pour objet l’octroi de sûretés et de 
garanties au profit de tiers, la société 
pourra notamment consentir tout 
cautionnement et tout cautionnement 
hypothécaire au profit de ses associés.
Pour réaliser cet objet la société peut 
recourir, en tous lieux, à tous actes 
ou opérations de quelque nature et 
importance qu’ils soient, sans aucune 
exception, dès lors que, directement 
ou indirectement, ils contribuent ou 
peuvent contribuer, ils facilitent ou 
peuvent faciliter la réalisation des 
activités ci - dessus définies ou ils 
permettent de sauvegarder les intérêts 
commerciaux, industriels ou financiers 
de la société ou des entreprises avec 
lesquelles elle est en relation de groupe 
ou d’affaires.La société a aussi pour 
objet en France et à l’étranger de 
réaliser des prestations administratives 
et de gestion avec des sociétés ou des 
entreprises avec lesquelles elle est en 
relation de groupe ou d’affaires.

Siège social : 17 rue haute des 
meuliers, 51210 CORFELIX

Capital : 158 660 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. DEMALVOISINE 

Aurélien 4 rue de l’église saint memmie 
51210 CORFELIX

Clause d’agrément : La cession des 
parts sociales, quelque soit la qualité 
du cessionnaire, ne peut intervenir 
qu’avec l’agrément des associés donné 
dans la forme dune décision collective 
extraordinaire.En cas de décès d’un 
associé, la société n’est pas dissoute 
mais continue entre les associés 
survivants. Les héritiers et ayants droit 
de l’associé décédé et éventuellement 
son conjoint survivant, sont soumis à 
agrément.

La gérance
M2404649

LE LIMONADIER
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Sonia BADAUT, Notaire à REIMS, le 
15 avril 2024, il a été constitué une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION : LE LIMONADIER.
FORME : Société Civile de 

Construction Vente.
SIÈGE : REIMS (51100), 1 rue des 

Docks Rémois.
OBJET : Acquisition de terrain, 

construction d’immeubles et vente de 
ces immeubles.

DURÉE : 15 ans à compter de la date 
d’immatriculation de la Société au RCS.

CAPITAL : 1.000 € constitué 
d’apports en numéraire.

GÉRANT : SAS CITANIUM, 
représentée par Mme Florence 
CHOMBINHO, sa Présidente, dt à 
REIMS (51100), 27 rue des Elus.

AGRÉMENT : Les cessions de 
parts sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

IMMATRICULATION : RCS de 
REIMS.

Pour avis : Me BADAUT.
M2404565

LM CHALONS
 

Avis de constitution
 

Selon ASSP en date à SAINT 
MARTIN SUR LE PRE du 9 avril 
2024, il a été constitué une société 
civile immobilière dénommée : LM 
CHALONS.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

SIÈGE SOCIAL : Rue du 8 Mai 1945  
-  51520 SAINT MARTIN SUR LE PRE.

OBJET SOCIAL : L’acquisition 
par voie d’achat ou d’apport, la 
mise en valeur par exploitation, 
location, construction, l’amélioration, 
l’administration, la prise à bail avec ou 
sans promesse de vente, l’aliénation 
occasionnelle en totalité ou en partie, 
sous forme de vente, d’échange ou 
d’apport en société de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis. La souscription 
de tous emprunts nécessaires aux 
financements des opérations visées au 
paragraphe qui précède et l’octroi de 
toutes garanties en rapport avec lesdits 
financements. 

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

GÉRANCE : Monsieur Anthony 
MAQUIN demeurant 3 rue de Verdun  
-  51460 POIX et Monsieur Rémi 
LHERITIER demeurant 81 rue des 
Capucins  -  55200 COMMERCY.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : agrément 
requis dans tous les cas, donné par les 
associés représentant plus des deux 
tiers des parts sociales.

Pour avis : La Gérance. 
M2404525

HAS FORMATION
 

Immatriculation
 

Par acte sous seing privé en date 
du 10/04/2024, il a été constitué une 
Société à Responsabilité Limitée, dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

DÉNOMINATION : HAS 
FORMATION.

OBJET : auto - école, établissement 
d’enseignement à titre onéreux de la 
conduite de véhicules à moteurs et de 
la sécurité routière.

CAPITAL : 2.000 €.
SIÈGE SOCIAL : 2 rue Lafayette  

-  51350 CORMONTREUIL.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE : M. Hasret TOKER 

demeurant à REIMS (51100) 19 allée 
Charles Gounod.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour insertion : La gérance.
M2404645

ZK THERMIQUE
 

Constitution société
 

Par acte SSP en date du 15 avril 
2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALES : ZK 
THERMIQUE.

FORME : SASU.
CAPITAL : 1.000,00 €.
SIÈGE SOCIAL : 215 Boulevard 

Charles Arnould  -  51100 REIMS.
DURÉE : 99 ans.
OBJET SOCIAL : Tous travaux 

d’électricité, de plomberie, de 
climatisation, ainsi que d’isolation 
intérieure et extérieure.

CESSION D’ACTIONS ET 
AGRÉMENTS : Les cessions d’actions 
s’effectuent librement.

PRÉSIDENT : M. KURKAEV 
Zelimkhan, demeurant au  -  215, 
Boulevard Charles Arnould  -  51100 
REIMS.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS.
M2404662

CARRARA
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 15/04/2024 par Maitre Valériu 
ESANU, Notaire à BEZANNES 
(51430)  -  14 - 16 cours Christian Lange, 
il a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : CARRARA
Objet social : L’acquisition, en 

état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens etdroits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.

Siège social : 16 rue David, 51100 
REIMS

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance : M. SOOSAIPILLAI 

Leo 16 rue David 51100 REIMS et Mme 
ROLLAND Elsa 16 rue David 51100 
REIMS
M2404557

CARLOT 
COUVERTURE

Société à responsabilité limitée
au capital de 3.000 €uros

Siège social :
36 rue de la Liberté

51370 SAINT BRICE COURCELLES
R.C.S. Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à REIMS (51) du 18/04/2024, il 
a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
CARLOT COUVERTURE.

SIÈGE SOCIAL : 36 rue de la Liberté  
-  51370 SAINT BRICE COURCELLES.

OBJET SOCIAL : Toutes activités 
de couverture, charpente, zinguerie, 
entretien des toitures, isolation, 
étanchéité, menuiseries et fermetures, 
panneaux photovoltaïques, et 
généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 3.000 €.
GÉRANCE : M. Vincent CARLOT, 

demeurant 36 rue de la Liberté  -  51370 
SAINT BRICE COURCELLES.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Les parts 
sociales ne peuvent être transmises 
qu’avec le consentement des associés 
représentant au moins les 2/3 des parts 
sociales. Sont libres les transmissions 
de parts entre associés ou au profit de 
leur conjoint, ascendant ou descendant.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2404718

LE SIEGE BARBER 
SHOP

Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 8 rue Jean Moulin
51530 MAGENTA

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 11/04/2024, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : LE SIEGE 
BARBER SHOP.

SIÈGE : 8 rue Jean Moulin  -  51530 
MAGENTA.

DURÉE : quatre - vingt - dix - neuf ans 
à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET :  -  Coiffure mixte, vente 

de produits et de matériels en ligne 
et en magasin, vente de création 
de vêtements, vente de boissons 
sans Alcool et confiserie, service de 
massage.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

PRÉSIDENT : Monsieur BOULAL 
Soufiane, demeurant 34 avenue de 
Franche Comté  -  51200 Épernay.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2404568

SCP LEFEVRE-FLORENS
Notaires à VITRY LE FRANCOIS (51)

28 rue Aristide Briand

SCI DION
MONTEILLET

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Romain 
FLORENS, Notaire Associé de la 
Société Civile Professionnelle «Arnaud 
LEFEVRE et Romain FLORENS, 
Notaires Associés», titulaire d’un 
Office Notarial à VITRY LE FRANCOIS 
(Marne), 28 rue Aristide Briand, le 
10 avril 2024, a été constituée une 
société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.      

La dénomination sociale est : SCI 
DION MONTEILLET.

Le siège social est fixé à : VITRY LE 
FRANCOIS (51300), 53 Rue du Grand 
Parc.

La société est constituée pour une 
durée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme 
de : cent soixante - seize mille huit cents 
€uros (176.800,00 €).

Toutes les cessions de parts, 
quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Les gérants de la société sont : 
Monsieur Johan MONTEILLET et 
Madame Elise DION sus nommés

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le notaire.
M2404606

E.A.R.L. LBVITI
Exploitation agricole

à responsabilité limitée
au capital de 7.500 €uros

Siège social :
88 rue de Sillery  -  51500 TAISSY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 15 avril 2024, à TAISSY, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Entreprise 
agricole à responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
E.A.R.L. LBVITI.

SIÈGE SOCIAL : 88 rue de Sillery  
-  51500 TAISSY.

OBJET SOCIAL : La société a pour 
objet : L’exercice d’activités réputées 
agricoles au sens de l’article L 311 - 1 du 
Code Rural.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 7.500 €.
GÉRANCE : Madame Laure 

BROCHET épouse FAROUX, 
demeurant 44 rue Henri Warnier  
-  51500 TAISSY et Monsieur Laurent 
FAROUX, demeurant 44 rue Henri 
Warnier  -  51500 TAISSY assurent  la 
co - gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2404689

SCI SUDE
Société civile immobilière

au capital de : 2.000 €uros
8 rue Elisa Deroche  -  51450 BETHENY
 

Avis de constitution
 

Au terme d’un acte sous seing 
privé en date du 10 avril 2024 il a été 
constitué la société civile immobilière a 
des caractéristiques suivantes :

FORME : SCI (Société civile 
immobilière).

DENOMINATION : SUDE.
CAPITAL : 2.000 €, divisé en 200 

parts de 10 € chacune entièrement 
souscrites et libérées.

OBJET :  -  l’acquisition, la gestion, la 
location et l’administration de tous biens 
mobiliers ou immobiliers.

DUREE : 99 années à compter de 
son immatriculation aux R.C.S. REIMS 
(Marne).

SIEGE : 8 rue Elisa Deroche  -  51450 
BETHENY.

LE GERANT : Monsieur AVCI Durmus, 
demeurant, 8 rue Elisa Deroche  -  51450 
BETHENY, est le premier gérant.

DEBUT D’ACTIVITE : 20 avril 2024.
Pour avis : Le Gérant.

M2404672

SCI DETANTE
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Sylvain 
SARCELET, Notaire à SAINTE 
MENEHOULD (Marne), 9 place du 
Général Leclerc, le six avril deux mille 
vingt quatre, enregistré, a été constitué 
la société dont les caractéristiques 
principales sont les suivantes :

DENOMINATION : SCI DETANTE.
FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : Mille €uros 

(1.000,00 €).
SIEGE SOCIAL : VOILEMONT 

(Marne), 23 rue Saint - Vite.
OBJET SOCIAL : La gestion, 

l’administration, la mise en valeur et 
l’exploitation par bail ou autrement de 
tous biens ou droits immobiliers dont 
la société pourra devenir propriétaire 
et généralement toutes opérations se 
rattachant à l’objet social.

DUREE : 99 années à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

GERANCE : Monsieur Laurent 
DETANTE, demeurant à VOILEMONT 
(Marne), 23 rue Saint - Vite ; Madame 
Charlotte HUET, demeurant à 
VOILEMONT (Marne), 23 rue Saint - Vite.

IMMATRICULATION : La société sera 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000).

CESSION DE PARTS SOCIALES  
-  AGREMENT : Cession libre entre 
associés et entre ascendants et 
descendants d’un associé et au profit 
du conjoint d’un associé. La décision 
d’agrément est de la compétence de 
l’assemblée générale.

Pour avis : Le Notaire.
M2404673

SARL  
« Benoît PELIGRI »

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 15/04/2024, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

FORME : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION : «Benoît 
PELIGRI».

SIÈGE SOCIAL : 9 rue de Paris  
-  51120 SEZANNE.

OBJET : La société a pour objet, en 
France et à l’étranger :

 -  L’exploitation et la gestion de biens 
viticoles dont elle est propriétaire, 
locataire ou bénéficiaire de mises à 
disposition, et généralement l’exercice 
d’activités réputées agricoles au sens 
de l’article L.311 - 1 du Code rural et de 
la pêche maritime.

 -  Le pressurage de raisins.
 -  Toutes prestations de 

services viticoles et vinicoles 
notamment l’application de produits 
phytopharmaceutiques.

 -  L’acquisition, la construction, 
l’administration, la gestion par location 
ou autrement et la cession le cas 
échéant de tous immeubles et biens 
immobiliers dont elle peut devenir 
locataire ou propriétaire.

 -  La location meublée et non meublée 
d’immeubles.

DURÉE : 99 ans à compter de 
son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL : 15.000 € divisé en 1.500 
parts d’un montant unitaire de 10 € 
chacune.

GÉRANCE : M. Benoît PELIGRI 
demeurant 9 rue de Paris  -  51120 
SEZANNE nommé pour une durée 
illimitée avec pouvoir général d’engager 
la société envers les tiers.

IMMATRICULATION : au RCS de 
REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2404706

CS FINANCES
Société à responsabilité limitée au 

capital de 1 000 euros 
Siège social :  

2bis route de Montmirail 
51510 FAGNIERES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 15 avril 2024 à Fagnières, il 
a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : CS 
FINANCES

Forme sociale : Société à 
responsabilité limitée,

Siège social : 2bis route de Montmirail  
-  51510 FAGNIERES

Objet social :
La prise de participation directe 

ou indirecte dans toutes opérations 
industrielles ou commerciales 
quelconques, par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, 
souscription ou achat de titres ou 
droits sociaux, fusions, prises en 
gestion, association en participation ou 
autrement,

La gestion d’un portefeuille de titre de 
participation et/ou de placement,

La prestation de services au profit de 
toute société, notamment filiale, dans 
les domaines administratifs, juridiques, 
comptables et financiers,

L’octroi de prêts et d’avances en 
compte courant à ses filiales,

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés,

Capital social : 1 000 Euros.
Gérance :
Monsieur Steven CASTELLO 

demeurant 2 rue Pierre Gillet 51240 LA 
CHAUSSEE - SUR - MARNE,

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de Châlons - en - Champagne.

La Gérance
M2404644
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MODIFICATION

DE STATUTS

Gemelli Prestations
SARL au capital de 1 000 € 

Siège social : 12 rue des Futies  -  
51200 ÉPERNAY 

RCS REIMS 981 711 690
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 4 décembre 2023, la collectivité 
des associés a nommé en qualité de 
co - gérant, Monsieur Alexandre PENT, 
demeurant : Allée Léo Delibes  -  51200 
ÉPERNAY, pour une durée illimitée à 
compter de ce jour.

Pour avis, La Gérance.
M2313843

BARBET RENE
SASU au capital de 8 000 €

Siège social : 13 rue du Général de 
Gaulle

51700 LEUVRIGNY
RCS de REIMS n°443 553 664

 

Avis de modification
 

En date du 01/03/2024, l’associé 
unique a décidé à compter du 
01/03/2024 de :

 -  modifier la dénomination sociale 
de la société anciennement BARBET 
RENE qui devient BARBET FREDERIC.

 -  transférer le siège social de la 
société au 14 rue Léo Lagrange, 51700 
LEUVRIGNY.

Modification au RCS de REIMS.
M2402596

SALON
BOUCLETTES
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

14 Rue Henri Martin
51200 EPERNAY

833 496 862 RCS Reims
 

Aux termes d’une décision en date 
du 11 Mars 2024, l’associé unique a 
décidé :

 -  de remplacer à compter du 11 Mars 
2024 la dénomination sociale «SALON 
BOUCLETTES» par «CHEZ JULIEN» 
et de modifier en conséquence l’article 
3 des statuts.

 -  de transférer le siège social 14 
Rue Henri Martin  -  51200 EPERNAY 
au 9 Rue Gallice  -  51200 EPERNAY à 
compter du 11 Mars 2024 et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président.
M2402936

LES TROIS
COMMANDEMENTS

SARL au capital de 100 €uros
Siège social :

24 Chaussée Bocquaine
51100 REIMS

RCS Reims 949 187 389
 

L’AGE du 09/03/2024 a décidé à 
compter du 09/03/2024 de la révocation 
de Monsieur GAZEAU Jordan aux 
fonctions de co - gérant.

Modification au RCS REIMS.
Thibault Deknudt.

M2404550

FDE51510
Société civile immobilière 
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
35 rue des Champs Flutets

51510 COMPERTRIX
533 331 930

RCS Châlons en Champagne
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 09/04/2024, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social du 35, rue des 
Champs Flutets  -  51510 COMPERTRIX 
au 7 Chemin des Pêcheurs  -  10110 
BAR SUR SEINE à compter du même 
jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts. Modification sera 
faite au RCS de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2404088

VIDEOLIVE
Société par actions simplifiée

au capital de 6.000 €uros
Siège social :

22 rue de l’Europe  -  51220 LOIVRE
839 122 736 RCS Reims

 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions de l’associée unique en 
date du 09/04/2024, il résulte que la 
société HUGAB, SAS au capital de 
252.000 €, dont le siège social est 
22 rue de l’Europe  -  51220 LOIVRE, 
immatriculée au RCS sous le numéro 
839 122 736 a été nommée en qualité 
de Présidente en remplacement de 
Monsieur Alexandre GUERY.

Pour avis : Le président.
M2404285

MAISON DE SANTE 
DES COTEAUX 

SEZANNAIS
Société interprofessionnelle de soins 

ambulatoires
au capital de 100 €uros

Siège social : 120 rue de la Gare
51120 SEZANNE

837 559 319 R.C.S. Reims
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 30/03/2024 a nommé 
Madame Julie CABAUP demeurant 3 
rue du Moulin  -  51120 GAYE en qualité 
de cogérante pour une durée illimitée à 
compter du 30/03/2024.
M2404342

EC JSAR
CHALONS

Société par actions simplifiée
au capital de 10.000 €uros

Siège social :
6 allée des Garennes
51510 ST GIBRIEN

984 071 225
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 11/04/2024, l’AGE des associés de 
la SAS EC JSAR CHALONS a décidé 
de transférer le siège social du 6 allée 
des Garennes  -  51510 ST GIBRIEN 
à Avenue du Président Roosevelt, 
Centre commercial Croix Dampierre  
-  51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 
à compter de ce jour et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président.
M2404394

EURL TRICOT
9 RUE DES ELUS

51100 REIMS
799 851 050 RCS REIMS

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 18 
Mars 2024, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social de la Société 
du 9 rue des Elus - 51100 REIMS au 
1 rue des Templiers - 51100 REIMS, à 
compter du 18 Mars 2024 et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Modification faite au R.C.S de de 
REIMS.

Pour avis la gérance
M2404466

ENTREPRISE
GARNOTEL

Société à responsabilité limitée
au capital de 15.245,00 €uros

Siège social :
6 rue de la Crayère

51220 COURCY
339 999 179 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 29/03/2024, l’assemblée 
générale extraordinaire a pris acte de la 
démission de M. Claude GARNOTEL et 
Mme Corinne GARNOTEL, co - gérants, à 
effet au 31/03/2024, et a décidé de ne 
pas pourvoir à leur remplacement. Les 
statuts sont mis à jour en conséquence. 
Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2403952

SCI  
« 6 RUE CARNOT »

Capital social : 1.500 €uros
Siège social : 6 rue Carnot

51530 PIERRY
R.C.S. Reims 527 705 727

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 8 avril 2024, les 
associés ont décidé l’augmentation 
du capital social de 120 € le portant 
à 1.620 € et ont constaté la nouvelle 
adresse de Monsieur Arnaud MILTAT, 
gérant, fixée 63 rue de la cité du gai 
logis  -  51530 DIZY.

Pour avis : La gérance.
M2404490

IRPAC
DEVELOPPEMENT

société anonyme à Conseil 
d’Administration

au capital de 12.512.828 €uros
Siège social :

5 rue Gaston Boyer  -  51100 REIMS
329 744 585 RCS Reims

 

Avis de changement de 
représentant permanent, 

membre du conseil 
d’administration

 

Suivant délibérations du Directoire 
de la CAISSE D’EPARGNE GRAND 
EST EUROPE du 18 mars 2024, 
Madame Meryem AIT SALAH 
demeurant 71 Boulevard Paul Doumer 
à REIMS (51100) a été désignée en 
qualité de représentant permanent 
de la C.E.G.E.E au sein du Conseil 
d’Administration de la société IRPAC 
DEVELOPPEMENT en remplacement 
de Monsieur Guillaume BRUNET.
M2404492

EARL « ERARD - 

SALMON »
Capital social : 100.800 €uros

Siège social : 8 rue du Pressoir
51700 OLIZY VIOLAINE

R.C.S. Reims 499 069 136
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 27 mars 2024, 
les associés ont décidé des points 
suivants :

 -  Augmentation du capital social de 
756.000 € le portant à 856.800 €.

 -  Suppression de la forme juridique 
de l’article  «dénomination sociale».

Pour avis : La gérance.
M2404493

Maîtres BOUFFIN, 
BRIAND-DUFOUR

Notaires associés
4 mail des Acacias
51120 SEZANNE

EARL  
LES BLANCHETTES
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Xavier BOUFFIN, Notaire à SEZANNE, 
le 22 décembre 2023, les associés 
de la société dénommée EARL LES 
BLANCHETTES, exploitation agricole 
à responsabilité limitée, dont le siège 
social est à BARBUISE (10400), 12 rue 
des Roses, Les Vigneaux, immatriculée 
au registre du commerce et des 
sociétés de TROYES et identifiée sous 
le numéro SIREN 432 761 088 ont

 -  décidé de transférer le siège social 
à BARBONNE FAYEL (51120), 57 Rue 
de Lancourt.

 -  constaté la démission de Monsieur 
Jean - Pierre GAILLARD, de sa fonction 
de gérant

 -  nommé Monsieur Adrien 
GAILLARD, demeurant à BARBONNE 
FAYEL (51120), 60 Rue de Lancourt, 
co - gérant.
M2404511

SELARL 
« TENTORI »

Société d’Exercice Libéral à 
responsabilité limitée

au capital de 30.000 €uros
Siège social : 18 Place d’Armes

51300 VITRY LE FRANCOIS
R.C.S. Chalons En Champagne

800 456 873
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 30/07/2023, 
les associés ont décidé, à compter 
du 30/07/2023, de réduire le capital 
social d’un montant de 1.500 € pour le 
ramener à 28.500 €.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le représentant légal.
M2404517

 
V.CROCHET - D. 

MENNETRET - Ch. 
PIERRET -

Ch. THIBAULT - F. 
LESCOUT et B. 

BOUCHER-FRANCOIS
NOTAIRES ASSOCIES

15 rue Clovis - 51100 REIMS

SCI DVMA
Société civile immobilière

au capital de 315.000 €uros
Siège Social 118 rue Saint Thierry

51100 REIMS
948519228 R.C.S. Reims

 

Modification capital
 

Suivant acte reçu par Me Stéphanie 
DOUBLET - RIET, notaire à REIMS le 13 
avril 2024, la collectivité des associés 
a décidé d’augmenter le capital social 
d’une somme de 177.000 € pour le 
porter de 315.000 € à 492.000 € par 
création de 17.700 parts nouvelles.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis et mention.
M2404551

HOLDING  
DU MARONNIER

Société civile au capital de 1 000 €
Siège social : 10, RUE GEORGES 

GUIRAUD
51400 SAINT HILAIRE AU TEMPLE

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°893 087 668

 

Avis de modification
 

L’AGE du 25/03/2024 a décidé à 
compter du 25/03/2024 d’augmenter le 
capital social de 163 970 € par apports 
en nature en le portant de 1 000 € à 
164 970 €.

Article 7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE.
LA GERANCE

M2404553

FRANCK
MATERIEL
DENTAIRE

CHAMPENOIS
Société à responsabilité limitée au 

capital de 500 euros 
Siège social : 13, Avenue de la Belle 

Image 51390 GUEUX 
512 015 405 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date 
du 15.04.2024, l’associée unique a 
décidé de transférer le siège social du 
13, avenue de la Belle Image 51390 
GUEUX au 14, rue des Bouleaux 51140 
MUIZON à compter du même jour, et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis La Gérance
M2404558

HOLDING FMD
CHAMPENOIS

Société civile
au capital de 30 010 euros 

Siège social : 13 avenue de la Belle 
Image 51390 GUEUX 

823 444 427 RCS REIMS
 

Aux termes d’une décision en date 
du 15.04.2024, la gérance de la société 
HOLDING FMD CHAMPENOIS a 
décidé de transférer le siège social du 
13 avenue de la Belle Image 51390 
GUEUX au 14 rue des Bouleaux 51140 
MUIZON à compter du même jour, et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis La Gérance
M2404560

IRPAC CREATION
Société anonyme à conseil 

d’administration
au capital de 1.507.580,80 €uros
Siège social : 5 rue Gaston Boyer

51100 REIMS
432 967 115 R.C.S. Reims

 

Avis de changement de 
représentant permanent, 

membre du conseil 
d’administration

 

Suivant délibérations du Directoire 
de la CAISSE D’EPARGNE GRAND 
EST EUROPE du 18 mars 2024, 
Madame Meryem AIT SALAH 
demeurant 71 boulevard Paul Doumer 
à REIMS (51100) a été désignée en 
qualité de représentant permanent 
de la C.E.G.E.E au sein du Conseil 
d’Administration de la société IRPAC 
CREATION en remplacement de 
Monsieur Guillaume BRUNET.
M2404567

AM INVEST
SARL au capital de 1.000.000 €uros

Siège social :
Lieu - Dit l’Ermitage

51230 CONNANTRE
493 054 977 RCS Reims

 

En date du 29/03/2024, l’associé 
unique a constaté la réalisation 
définitive des Apports et de 
l’augmentation de capital social d’un 
montant de 326.320 €. Le capital 
social a été porté de 1.000.000 € 
a 1.326.320 €. Les statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention au RCS de REIMS.
M2404573

SARL « Maurice
PHILIPPART »

Société à responsabilité limitée
au capital de 300.000 €uros

Siège social :
3 rue des Vignes

51500 CHIGNY LES ROSES
RCS Reims 514 143 221

 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 15 février 
2024, Monsieur Franck PHILIPPART 
a démissionné de ses fonctions de 
cogérant à compter du 31 janvier 2024.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2404582

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

L’ATELIER 
DOMOTIQUE

Société à responsabilité limitée
au capital de 7.000 €uros

Siège social : 10 rue des Malbouches
51200 EPERNAY

830 189 023 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision en date du 
15/04/2024, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 10 rue 
des Malbouches  -  51200 EPERNAY 
au 5 rue Lochet  -  51200 EPERNAY à 
compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le Gérant.
M2404583

PARADISEA
Société à responsabilité limitée 

au capital de 25 000 euros 
Siège social : 24 rue Talleyrand 

51000 REIMS 
834 950 149 RCS REIMS

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 30/09/2021, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société à responsabilité limitée 
PARADISEA a décidé de transférer le 
siège social du 8 RUE JEAN MONNET, 
51220 LOIVRE au 24 rue Talleyrand, 
51100 REIMS, à compter ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis La Gérance
M2404608
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29 Boulevard Foch - 51100 REIMS

DREAMWAYS
SCI au capital de 1.500 €uros

Siège social :
47 rue Principale  -  51260 

BAUDEMENT
979 157 450 RCS de Reims

 

En date du 15 décembre 2023, par 
décision collective unanime a été 
décidé le transfert du siège social au 14 
rue de Conilhac  -  11200 FABREZAN, à 
compter du 15 décembre 2023.

Mention au RCS de NARBONNE.
M2404609

LG3S
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

19 rue René Lemaire
51200 EPERNAY

814 054 821 RCS Reims
 

Aux termes d’une décision en date du 
12 avril 2024, la gérance de la société 
à responsabilité limitée LG3S, usant 
des pouvoirs conférés par les Statuts, 
a décidé de transférer le siège social 
du Zone d’Activité Saint Julien, Allée 
Maxenu  -  51530 PIERRY au 19 rue 
René Lemaire  -  51200 EPERNAY à 
compter du 12 avril 2024, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Modifications faites au RCS de 
REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2404625

 
OFFICE NOTARIAL DE 

GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

A.J.P.S.
Société civile immobilière

au capital de 457,35 €uros
Siège social :

23 rue du Faubourg
51140 BRANSCOURT

401 787 775 RCS Reims
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Emmanuel ROGÉ, notaire à GUEUX, 
Marne, le 22 décembre 2023, les 
associés ont pris acte du décès de 
Madame Annie ABRAHAM, cogérante, 
survenu le 29 juillet 2021, ce qui par 
voie de conséquence a mis fin à ses 
fonctions de gérante, et ont décidé de 
ne pas pourvoir à son remplacement. 
Par conséquent, Madame Stéphanie 
ABRAHAM assumera seule la gérance 
de la société.

Aux termes du même acte, les 
associés ont également décidé 
de transférer, à compter du même 
jour, le siège social qui était situé 
à BRANSCOURT (51140), 23 
rue du Faubourg, pour le fixer à 
BRANSCOURT (51140), 22 rue 
du Faubourg, et de modifier, en 
conséquence, l’article 4 des statuts.

L’inscription modificative sera faite 
auprès du RCS de REIMS.

Pour insertion :
Me Geoffroy CROZAT, notaire.

M2404620

ARIA PACKAGING
Société à responsabilité limitée

au capital de 4.000 €uros
porté à 54.000,00 €uros

Siège social :
228 rue de Cumières  -  51530 DIZY

852 650 597 RCS Reims
 

Par décision du 15 septembre 2023, 
l’associé unique a décidé :

 -  une augmentation du capital social 
de 46.000,00 € par incorporation de 
réserves, ce qui entraîne la publication 
des mentions suivantes :

ANCIENNE MENTION :
CAPITAL SOCIAL : 4.000,00 €.
NOUVELLE MENTION :
CAPITAL SOCIAL : 50.000,00 €.
 -  de transférer le siège social du 228 

Rue de Cumières  -  51530 DIZY au 5 
Quai de l’ile Belon  -  51200 EPERNAY 
à compter de ce jour et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2404621

CABINET  
JESSY LEFÈVRE
SAS au capital de 1.000,00 €uros

Siège social :
15 rue de la Juiverie

51200 EPERNAY
853 481 786 RCS Reims

 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à EPERNAY (Marne) du 
16 janvier 2023, l’associé unique de la 
société CABINET JESSY LEFÈVRE 
a décidé de transférer le siège social 
de la société au n° 5 Bis de l’Avenue 
Ernest Vallé à ÉPERNAY (Marne), en 
France.

Comme conséquence de ce qui 
précède, la mention suivante est 
modifié :

ANCIENNE MENTION :
SIÈGE SOCIAL : 15 rue de la Juiverie 

à (51200) ÉPERNAY.
NOUVELLE MENTION :
SIÈGE SOCIAL : 5 Bis avenue Ernest 

Vallé à (51200) ÉPERNAY.
M2404622

Maîtres BOUFFIN et 
MARCHAND
Notaires associés
4 mail des Acacias
51120 SEZANNE

 

SEZCAPI
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Xavier BOUFFIN, Notaire à SEZANNE, 
le 27 décembre 2023, les associés 
de la société dénommée SEZCAPI, 
société à responsabilité limitée au 
capital de 7.622,45 €, ayant son siège 
social à SEZANNE (51120), 38 Place 
de la République, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS et identifiée sous le numéro 
SIREN 409 791 282 ont décidé de 
transférer le siège social à SEZANNE 
(51120), 39 rue Paul Doumer.

Aux termes du même acte, Monsieur 
Thibault DE OLIVEIRA, époux de 
Madame Emilie ROSET, demeurant à 
SEZANNE (51120), 2D Domaine des 
Saules, né à REIMS (51100), le 19 mai 
1978, a été nommé gérant de ladite 
société,

En remplacement de : Madame 
Catherine, Pascale DENAMUR, 
commerçante, épouse de Monsieur 
François, Jean, Etienne DEPAQUY, 
demeurant à SEZANNE (51120), 30 
rue Léon Jolly, née à PARIS (75014), le 
7 décembre 1953.

Pour avis et mention :
Me BOUFFIN.

M2404632

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

SCI DE LA FERME
DU CHATEAU  

DE SANS SOUCI
SC au capital de 1600 € 

77 Grande rue 51120 LES ESSARTS 
LES SEZANNE 

439 029 182 R.C.S. REIMS
 

Avis de modification
 

Par décision unanime des associés 
du 15/12/2023, il a été décidé de 
nommer en qualité de gérant M. MERAT 
Alexandre, demeurant 7 Avenue du 
Général Leclerc  -  10100 ROMILLY SUR 
SEINE en remplacement de MERAT 
Jean - Pierre, démissionnaire.

POUR AVIS
M2404643

SCI « DES DEUX
MONTAGNES

REIMS BRIANCON »
Capital social : 72.000 €uros

Siège social :
1 rue Brûlée  -  51500 ECUEIL

RCS Reims 335 201 885
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 5 février 2024, les 
associés ont constaté le retrait de 
Monsieur Marc BRUGNON, de la 
gérance à compter du 5 août 2023.

Pour avis : La gérance.
M2404549

PEREBOIS
SCI au capital de 152 450 €

Siège social : 9 rue de l’Avenir
51350 CORMONTREUIL

R.C.S. 440 156 826 REIMS
 

Transfert de siège
 

L’AGE du 15/04/2024 a décidé le 
transfert du siège social au 44 Route 
Nationale, 51140 JONCHERY SUR 
VESLE à compter du 16/04/2024.

Mention : RCS de REIMS
Carole Molé

M2404669

 
V.CROCHET - D. 

MENNETRET - Ch. 
PIERRET -

Ch. THIBAULT - F. 
LESCOUT et B. 

BOUCHER-FRANCOIS
NOTAIRES ASSOCIES

15 rue Clovis - 51100 REIMS

LEONARDO
Société civile immobilière

au capital de 5.000,00 €uros
Siège social :

19 rue Nicolas Henriot
REIMS (51100)

811 113 794 R.C.S. Reims
 

Suivant acte authentique en date 
du 27/11/2023, l’assemblée générale 
a décidé augmenter le capital d’une 
somme de 10,00 € pour le porter de 
5.000,00 € à 5.010,00 € par création 
d’une part sociale nouvelle.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

L’inscription modificative sera 
demandée au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis.
M2404709

MYKILI INVEST
Société civile  

en cours de transformation en société 
par actions simplifiée 

au capital de 1 409 388 euros 
Siège social : 16 RUE DE LA 

FRATERNITE 
51370 ST BRICE COURCELLES 

982 402 018 RCS REIMS
 

Transformation  
en SAS et modification  

de l’objet social
 

Suivant délibération en date du 
17 avril 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi et les statuts, a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

Le siège social, la dénomination sociale 
et la durée de la Société demeurent 
inchangés.

Cette transformation rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

Capital :
Ancienne mention : 1 409 388 euros, 

divisé en 1 409 388 parts sociales de 1 
euros chacune.

Nouvelle mention : 1 409 388 euros, 
divisé en 1 409 388 actions de 1 euros 
chacune.

Objet :
Nouvelle mention :  -  l’acquisition, la 

gestion de tout portefeuille de valeurs 
mobilières et autres titres de placement, 
la prise de participation au capital de 
toutes sociétés existantes ou nouvelles, 
la gestion de ces participations ;

 -  la fourniture de prestations de services 
spécifiques administratifs, juridiques, 
comptables, financiers ou immobiliers ;

 -  l’octroi de prêts et d’avances en 
compte courant à ses filiales ;

 -  la propriété, l’acquisition, 
l’administration et la gestion par bail 
ou autrement, la cession de biens 
immobiliers et/ou de parts de sociétés 
civiles immobilières qui seront apportés 
au cours de la vie sociale ou acquis par 
elle, l’aménagement de tous terrains, 
biens et droits immobiliers, l’équipement 
de tous ensembles immobiliers en vue 
de les louer ; et toutes autres activités 
connexes ou liées se rattachant à 
l’activité précitée.

Dirigeants :
Ancienne mention : Gérant : 

Monsieur Muhammer KILICASLAN 16 
rue de la Fraternité 51370 ST BRICE 
COURCELLES

Nouvelle mention : Président : Monsieur 
Muhammer KILICASLAN, demeurant à 
16 rue de la Fraternité 51370 ST BRICE 
COURCELLES.

Admission aux assemblées et droit 
de vote : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : 
entièrement libre, sauf dispositions 
législatives ou réglementaires contraires.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis, La Gérance
M2404721

SCEV  
« CHINCHILLA 

VILMIN »
Capital social : 45.734,71 € €uros

Siège social : 8 rue Neuve
51130 BLANCS - COTEAUX

R.C.S. Chalons En Champagne
393 963 921

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 10 avril 2024, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 10 avril 2024 :

 -  Nomination de Monsieur Vincent 
PERIGNON, demeurant 232 rue 
Léontine Vuibert  -  73270 ARECHES 
BEAUFORT, en qualité de cogérant ;

 -  Réduction du capital social de 
734,71 €, le ramenant à 45.000 € ;

 -  Augmentation du capital social de 
21.000 € le portant à 66.000 €.

Pour avis : La gérance.
M2404724

CONVOCATION

SOCIETE 
COOPERATIVE 

VINICOLE  
DE GERMIGNY  -  

JANVRY  -  ROSNAY
Société Coopérative Agricole à capital 

variable
Siège social : Route de Germigny

51390 JANVRY
N° d’Agrément : 14.246

780.392.700 R.C.S. Reims
 

Les associés sont convoqués à 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 
le VENDREDI 03 MAI 2024 à 17 heures, 
dans les locaux de la Coopérative pour 
délibérer sur l’ordre du jour suivant :

 -  Rapport aux associés établi par le 
Conseil d’Administration ;

 -  Rapports du Commissaire aux 
Comptes sur les comptes annuels ;

 -  Document relatif aux prix des apports 
prévu à l’article 47 des statuts ;

 -  Approbation des comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023 ;

 -  Quitus aux administrateurs ;
 -  Affectation du résultat de l’exercice 

écoulé ;
 -  Approbation des conventions 

réglementées ;
 -  Renouvellement partiel du Conseil 

d’Administration ;
 -  Fixation du budget « formation des 

Administrateurs « ;
 -  Allocation globale pour indemnité 

compensatrice ;
 -  Constatation de la variation du 

montant du capital social ;
 -  Pouvoirs pour l’accomplissement des 

formalités ;
 -  Questions diverses.
Dès le quinzième jour précédant 

l’Assemblée, les associés coopérateurs 
pourront prendre connaissance, au siège 
social de la Coopérative, des rapports du 
Conseil d’Administration aux associés et 
du Commissaire aux Comptes, ainsi que 
du bilan et du compte de résultat, de ses 
subdivisions éventuelles et de l’annexe 
dudit exercice.

Le conseil d’administration.
M2404425

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI JCL
SCI au capital de 1 500 € 

Siège social : 160 avenue du Maréchal 
Foch 

51200 ÉPERNAY  
RCS REIMS 483 645 065

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 30 janvier 2024 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mme 
Emmanuelle CRETE, demeurant : 95 
rue du Bois Ridet  -  51530 MOSLINS, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est 
fixé 95 rue du Bois Ridet  -  51530 
MOSLINS. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de REIMS, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur.
M2400402

LES AUTOS  
DE SEB

EURL au capital de 5 000 €
Siège social : 30 rue des grands Ayeux

51460 COURTISOLS
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°894 915 099
 

Avis de dissolution
 

En date du 31/03/2024, l’associé 
unique a décidé la dissolution Anticipée 
de la société à compter du 31/03/2024. 
Elle a nommé pour une durée illimitée 
en qualité de liquidateur M. MOTTO 
Sébastien, demeurant 30 rue des Grands 
Ayeux 51460 COURTISOLS et a fixé le 
siège de la liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE.
M2404443

 
Cabinet CERCO

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

8 rue de Montlean
51210 MONTMIRAIL

SCI J.F.P.
Société civile immobilière

au capital de 95.280,64 €uros
Siège social : 7 rue du Chateau

51270 MAREUIL EN BRIE
414 125 385 R.C.S Reims

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31/01/2024 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée. A été 
nommée comme liquidatrice Mme Josèphe 
GALLOIS, demeurant à MAREUIL EN 
BRIE (51270), 7 rue du Château. pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation. Le 
siège de la liquidation est au siège sis 
au 7 rue du Château  -  51270 MAREUIL 

- EN - BRIE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. Dépôt au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis : La Gérante.
M2404501

GARAGE  
DE L’ARGONNE

SARL en liquidation  
au capital de 7 600 € 

Siège social et de liquidation : 
315, rue de la Corvée, 

51800 VIENNE LE CHATEAU 
493920920 

RCS CHALONS EN CHAMPAGNE
 

L’AGE du 29/03/2024 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter 31/03/2024 et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Jean - Claude JULIEN, demeurant 5 rue 
Saint - Pierre, 51800 SIVRY ANTE, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts.

Le siège de la liquidation est fixé 
au siège social. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.
M2404512
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« SCI 6 RUE  
DE BARY »

Société Civile
au capital de 434.479,69 €uros

Siège social :
38 rue Cérès  -  51100 REIMS

RCS Reims : 422 709 683 
Suivant décision collective des 

associés en date du 29 février 2024, 
les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 29 
février 2024 et sa mise en liquidation.

L’Assemblée Générale susvisée a 
nommé comme liquidateur Monsieur 
Philippe HAEZEBROUCK domicilié 
3 place du Forum à REIMS (Marne), 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci. Le dépôt 
des actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS (Marne). Le siège 
de la liquidation est fixé à REIMS (Marne), 
3 place du Forum, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, 
et, les actes et documents relatifs à la 
liquidation devront être notifiés. Mention 
sera faite au Registre du Commerce et 
des Sociétés de REIMS (Marne).

Pour avis.
M2404530

SCI  
DES OSTEOPACTES

SCI au capital de 800 €
Siège social : 155 rue du docteur plicot

51230 FERE CHAMPENOISE
RCS de REIMS n°792 940 421

 

Avis de dissolution 

L’assemble générale du 15/04/2024 
a décidé la dissolution Volontaire de 
la société à compter du 15/04/2024. 
Elle a nommé pour une durée illimitée 
en qualité de liquidateur M. MÜH 
Ludovic, demeurant 29 grande rue 
51130 ETRECHY et a fixé le siège de 
la liquidation chez le liquidateur. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés. Le dépôt des actes et des 
pièces relatifs à la liquidation sera 
effectué au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2404548

SARL  
« BENARD et Fils »

Société à responsabilité limitée
au capital de 8.000 €uros

Siège social :
3 rue Eblé  -  51140 HOURGES

R.C.S. Reims 339 863 912 
Suivant délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire du 29/03/2024, 
les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
29/03/2024, et sa mise en liquidation 
amiable. L’assemblée générale a 
nommé comme liquidateur, M. Bruno 
BENARD, demeurant 3 rue Eblé  
-  51140 HOURGES  et lui a conféré 
les pouvoirs les plus étendus pour 
terminer les opérations sociales en 
cours, réaliser l’actif et acquitter le 
passif. Le siège de liquidation est fixé 
3 rue Eblé  -  51140 HOURGES. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Le dépôt des 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404679

CLOTURE

DE LIQUIDATION

KIT - LINGE FRANCE
SAS en liquidation au capital de 5 

000 € 
Siège social et de liquidation : 4 

allée de la Maison Blanche, 51430 
BEZANNES  

808 842 843 RCS REIMS 
L’AGO du 12/04/2024 a approuvé 

le compte définitif de liquidation arrêté 
au 31/03/2024, déchargé Mme Sylvie 
COUPECHOUX de son mandat de 
liquidateur, donné à cette dernière 
quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2404498

 
Cabinet CERCO

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

8 rue de Montlean
51210 MONTMIRAIL

SCI J.F.P.
Société Civile Immobilière en 

liquidation
au capital de 95.280,64 €uros

Siège social :
7 rue du Chateau

51 270 MAREUIL EN BRIE
414 125 385 R.C.S Reims

 

L’Assemblée Générale réunie 
le 31/01/2024 au siège, 7 rue du 
Château  -  51270 MAREUIL EN BRIE, 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Mme Josèphe 
GALLOIS, demeurant à MAREUIL EN 
BRIE (51270), 7 rue du Château, de 
son mandat de liquidatrice, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée. Les comptes 
de liquidation sont déposés au greffe 
du Tribunal de commerce de REIMS 
en annexe au RCS et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis : La liquidatrice.
M2404502

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

SCI DAFY
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 1.524,49 €uros
Siège social et siège de liquidation :

23 Cours Langlet  -  51100 REIMS
381 698 273 R.C.S. Reims

 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie 
exceptionnellement au cabinet 
d’expertise - comptable SOFRAC situé 
24 rue des Compagnons  -  51350 
CORMONTREUIL en date du 8 avril 
2024 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur 
François DELTOUR, demeurant 23 
Cours Langlet  -  51100 REIMS, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2403075

SOCIETE PC 
SANITAIRE

Société à responsabilité limitée en 
liquidation

Au capital social de 1.000 €uros
Siège social :  3 rue Etienne Lenoir

51420 WITRY LES REIMS
Siège de la liquidation : SELARL 

BRUNO RAULET
34 rue des Moulins  -  51715 REIMS 

CEDEX
R.C.S. Reims 752 618 876

 

Par AGO en date du 11/03/2024, les 
associés ont approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus de sa gestion 
au liquidateur et ont prononcé la clôture 
définitive de la liquidation de la société 
à compter de ce jour. La société cesse 
donc d’exister à compter de ce jour.

Radiation sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2404464

SCI MAYA
SCI au capital de 1.000 €uros
Siège social : 26 rue Louise de 

Vilmorin
51430 TINQUEUX

 

Avis de clôture
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 10 avril 2024, les 
associés, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, ont approuvé 
les comptes définitifs de liquidation et 
déchargé Jean - Christophe MAGET 
demeurant 26 rue Louise de Vilmorin  
-  51430 TINQUEUX de son mandat 
de liquidation, lui ont donné quitus de 
sa gestion et prononcé la clôture de 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404504

SARL « LA LOUVE »
Société à responsabilité limitée en 

période de liquidation
Capital social : 40.280 €uros

Siège social :
40 rue Michel le Tellier  -  Louvois

51150 VAL DE LIVRE
R.C.S. Reims 449 756 030

 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 15.02.2024, 
les associés, après avoir entendu le 
rapport de la liquidatrice, ont approuvé 
les comptes de liquidation, ont donné 
quitus à la liquidatrice, l’ont déchargée 
de son mandat et ont prononcé la 
clôture des opérations de liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis : La Liquidatrice.
M2404520

« SCI 6 RUE  
DE BARY »

Société Civile
au capital de 434.479,69 €uros

Siège social :
38 rue Cérès  -  51100 REIMS

RCS Reims : 422 709 683
 

Suivant décision collective des 
associés en date du 29 février 2024, il 
résulte que :

Les associés, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, ont :

 -  Approuvé les comptes de 
liquidation ;

 -  Donné quitus au liquidateur, 
Monsieur Philippe HAEZEBROUCK, 
domicilié à REIMS (Marne), 3 place 
du Forum, déchargé ce dernier de son 
mandat ;

 -  Prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS (Marne).

Mention sera faite au Greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS 
(Marne).

Pour avis.
M2404531

SCP  
DE VETERINAIRES 

Héloïse 
PIETREMENT

en cours de liquidation
Société civile professionnelle de 

vétérinaires
au capital de 75.500 €uros

Siège social :
51 C avenue du 29 août 1944

51430 TINQUEUX
791 052 590 R.C.S. Reims

 

Par décisions de l’associée unique 
en date du 28/03/2024, l’associée a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus de sa gestion au 
liquidateur et a prononcé la clôture 
définitive de la liquidation de la société 
à compter de ce jour. La société cesse 
donc d’exister à compter de ce jour.

Radiation sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2404723

GK CHARGER
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 10, rue des Pressoirs
51530 MARDEUIL

RCS de REIMS n°980 955 074
 

Avis de liquidation
 

En date du 10/04/2024, l’associé 
unique a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
CHEVALLIER Damien de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 10/04/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2404421

POURSUITE D’ACTIVITE

CARTECH
Société à responsabilité limitée

au capital de 8.000 €uros
Siège social :

2 rue Anne Joseph de Mericourt
 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

 921 932 042
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 11/04/2024, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 223 - 42 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société.

Pour avis : La gérance.
M2404452

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

ÉPOUX  
HAÏSSAT /
BARBARIN

 

Changement  
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître 
Christophe ETIEN, Notaire à REIMS 
(Marne), 18 rue de la Tirelire, CRPCEN 
51048, le 10 avril 2024,

Monsieur Gilles Bernard HAÏSSAT, 
retraité, et Madame Christine Patricia 
BARBARIN, retraitée, demeurant 
ensemble à REIMS (51100), 23 rue 
Gambetta.

Monsieur est né à MORTAGNE AU 
PERCHE (61400) le 9 janvier 1953,

Madame est née à GRAY (70100) le 
14 mai 1952.

Mariés à la mairie de VOUZIERS 
(08400) le 20 décembre 1980 sous le 
régime de la participation aux acquêts, 
tel qu’il est défini par les articles 
1569 et suivants du Code civil, en 
vertu du contrat de mariage reçu par 
Maître Philippe CALMET, notaire à 
MACHAULT, le 20 décembre 1980.

Ont changé de régime matrimonial 
en adoptant le régime de la séparation 
de biens avec adjonction d’une société 
d’acquêts comprenant la résidence 
principale, les stationnements y 
attachés, et le mobilier la garnissant, et 
d’une clause d’attribution de la société 
d’acquêts à titre de convention de 
mariage au survivant des époux en cas 
de décès de l’un d’entre eux.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2404468

 
SAS « PJHB, notaires 

associés »
28 Cours Jean-Baptiste Langlet

51100 REIMS

M. et Mme  
Jean  Yves  

ROCHE - MOLLAT 
du JOURDIN

 

Changement  
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Marie 

- Aude MOREL - CHERAIN, notaire, 
associé de la SAS «PJHB, Notaires 
associés», titulaire d’un Office Notarial 
dont le siège est à REIMS (Marne), 28, 
Cours Jean - Baptiste Langlet, CRPCEN 
51093, le 13 avril 2023, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la communauté 
universelle entre :

Monsieur Jean Yves ROCHE, 
retraité, et Madame Chantal Marie 
Annick MOLLAT du JOURDIN, 
demeurant ensemble à REIMS (51100), 
15 rue Coquebert, Etage 3.

Monsieur est né à LANNION (22300) 
le 18 mai 1943,

Madame est née à PARIS 15ème 
arrondissement (75015) le 7 août 1943.

Mariés à la mairie de PARIS 15ème 
arrondissement (75015) le 28 juin 1965 
sous le régime de la communauté de 
biens réduite aux acquêts aux termes 
du contrat de mariage reçu par Maître 
Maurice PASTEAU, notaire à PARIS, le 
22 juin 1965.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la 

réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2404572

ÉPOUX  
LECOQ / VALLADE

 

Insertion  -  Changement 
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Florise 
HOURLIER, Notaire soussignée au 
sein de la Société d’Exercice Libéral 
à Responsabilité Limitée dénommée 
«THIÉNOT ET ASSOCIÉS», notaires 
associés, titulaire d’un office notarial à 
la résidence de REIMS (Marne), 23 rue 
Libergier, CRPCEN 51046, le 16 avril 
2024, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :

Monsieur Paul Georges LECOQ, 
retraité, et Madame Chantal Denise 
VALLADE, retraitée, demeurant ensemble 
à REIMS (51100), 23 rue Edmé Moreau.

Monsieur est né à VILLERS DEVANT 
LE THOUR (08190) le 1er mai 1949,

Madame est née à REIMS (51100) le 
2 mai 1954.

Mariés à la mairie de HERMONVILLE 
(51220) le 17 août 1974 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation 

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2404667

EPOUX TILLY
 

Changement  
de régime matrimonial 

Monsieur Roland Henri TILLY, né à 
SAINTE MENEHOULD (51800), le 26 
janvier 1940 et Madame Elisabeth PETIT, 
née à LE MESNIL SUR OGER (51190), 
le 03 mars 1949, demeurant ensemble 
à TAISSY (51500), 15 rue des Vigneuls, 
mariés à la Mairie de AVENAY VAL D’OR 
(51160), le 17 juin 1972, initialement 
sous le régime légal de la communauté 
réduite aux acquêts, ont procédé à un 
changement de régime matrimonial afin 
d’adopter le régime de de la communauté 
universelle avec clause d’attribution 
intégrale au dernier survivant suivant 
acte reçu par Me Romain SHALGIAN, 
Notaire à CORMONTREUIL, le 17 avril 
2024.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Romain SHALGIAN, 
Notaire à CORMONTREUIL, où domicile 
a été élu à cet effet, pendant un délai 
de trois mois à compter de la date de 
parution du présent journal, par lettre 
recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par acte d’huissier de 
justice.

Pour insertion,
Me Romain SHALGIAN.

M2404668

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en date 
du 03/04/2024 le Directeur départemental 
des Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme MARCHIVE Jeanne décédée 
le 15/04/2021. Réf. 0808124277. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2404593
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SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS 
en date du 03/04/2024 le Directeur 
départemental des Finances Publiques 
de la Somme, 22 RUE DE L AMIRAL 
COURBET 80000 Amiens, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme AIMONT 
Arlette décédée le 03/07/2023. Réf. 
0808124274. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2404595

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS 
en date du 03/04/2024 le Directeur 
départemental des Finances Publiques 
de la Somme, 22 RUE DE L AMIRAL 
COURBET 80000 Amiens, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. HARTER 
Hubert décédé le 14/10/2023. Réf. 
0808124282. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2404598

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS 
en date du 03/04/2024 le Directeur 
départemental des Finances Publiques 
de la Somme, 22 RUE DE L AMIRAL 
COURBET 80000 Amiens, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LAURENCY 
Eliane décédée le 18/02/2021. Réf. 
0808124280. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2404601

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur départemental des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. COLLET 
Francis décédé le 14/07/2019 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808120244.
M2404602

AVIS DIVERS

M. Pierre FREGNI
 

Avis de saisine  
de légataire universel  -  

Délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 28 novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 22 septembre 2023,

Monsieur Pierre Henri André 
FREGNI, demeurant à DOMPREMY 
(51300) 2 rue de la Liberté.

Né à DOMPREMY (51300), le 7 juillet 
1939. Célibataire.

Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la 

réglementation fiscale.
Décédé à BAR LE DUC (55000) 

(France), le 9 février 2024.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Arnaud LEFEVRE, notaire à 
VITRY LE FRANCOIS (Marne), 28 rue 
Aristide Briand, le 12 avril 2024, duquel 
il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé 
du règlement de la succession 
référence CRPCEN : 51081, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2404707

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  Appartement :
16 rue Pierre de Coubertin  -  T4  

-  72 m2 environ  -  Lot N° 155  -  place de 
stationnement en extérieur  -  DPE : C  
-  86.800 €  -  réf : ER.03350

Frais de notaire réduits  -  frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07.85.64.76.66.
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale. Remise des offres : 
par mail, remise en main propre ou par 
tout autre moyen.

Offre et prix soumis à condition de 
ressources

Les délais de remise de offres, les 
priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH
M2404536

AVIS

ADMINISTRATIF

CUGR  -  
COMMUNAUTÉ 

URBAINE  
DU GRAND REIMS

 

Avis d’enquête publique
 

Commune de Poilly
 

Elaboration de la carte 
communale (CC)

 

Par arrêté n° CUGR - DUAUAPTT 

-  2024 - 001 en date du 13 Mars 2024, 
la communauté urbaine du Grand 
Reims a ordonné l’ouverture de 
l’enquête publique sur le projet de carte 
communale de POILLY.

L’enquête publique se déroulera pour 
une durée de 31 jours :

du mercredi 17 avril 
à 09h00

au vendredi 17 mai 2024  
à 12h00

Le projet de carte communale a 
pour objectifs de permettre l’accueil 
de nouvelles populations, d’avoir un 
document d’urbanisme simple et clair 
indiquant les zones constructibles 
et non constructibles et de maitriser 
l’urbanisation de façon modérée.

Monsieur Claude VIGNON, Officier 
de l’armée de l’air retraité, a été désigné 
en qualité de commissaire enquêteur et 
Monsieur Fabrice DELAITRE en qualité 
de commissaire enquêteur suppléant, 
par Monsieur le Vice - Président du 
Tribunal Administratif.

Les pièces du dossier, la décision 
de l’autorité environnementale, l’avis 
des personnes publiques associées 
et un registre d’enquête à feuillets 
non mobiles, côté et paraphé par le 
commissaire enquêteur, seront tenus 
à la disposition du public à la mairie 
de POILLY pendant la durée de 
l’enquête aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie : le mercredi de 
18h15 à 19h15.

Le public pourra prendre 
connaissance du dossier sur support 
papier et sur un poste informatique 
à la mairie de Poilly, Grande Rue  
-  51170 Poilly, et/ou sur le site : www.
grandreims.fr. Il pourra y consigner 
ses observations, propositions et 
contre - propositions, sur le registre 
ouvert à cet effet ou les adresser 
par correspondance au commissaire 
enquêteur à la communauté urbaine 
du Grand Reims. Les observations, 
propositions et contre - propositions, 
pourront également être déposées sur 
le formulaire en ligne disponible sur le 
site www.grandreims.fr. Toute personne 
pourra, sur sa demande et à ses frais, 
obtenir communication du dossier 
d’enquête publique auprès de la 
communauté urbaine du Grand Reims 
et sur le site www.grandreims.fr dès la 
publication de l’arrêté.

Le commissaire enquêteur sera 
présent à la mairie de POILLY pendant 
la durée de l’enquête pour recevoir les 
observations écrites ou orales du public 
aux dates et heures suivantes :

 -  Mercredi 17 Avril 2024 de 09h00 à 
12h00 ;

 -  Samedi 04 Mai 2024 de 15h00 à 
18h00 ;

 -  Vendredi 17 Mai 2024 de 09h00 à 
12h00.

A l’issue de l’enquête publique, une 
copie du rapport et les conclusions 
motivées du commissaire enquêteur 
seront tenues à la disposition du 
public à la communauté urbaine du 
Grand Reims, à la mairie de Poilly, 
sur le site internet de la communauté 
urbaine du Grand Reims et à la 
Sous - préfecture et ce, pendant un 
an à compter de la date de clôture 
de l’enquête. Au terme de l’enquête 
publique, le projet de carte communale, 
éventuellement complété pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et 
du rapport du commissaire enquêteur, 
sera approuvé par délibération de 
la Communauté urbaine du Grand 
Reims après avis de la commune et 
transmise pour approbation au Préfet. 
L’autorité compétente en charge de la 
carte communale auprès de qui des 
informations peuvent être demandées 
est la Communauté urbaine du Grand 

- Reims.
Le Président de la communauté ur-

baine du Grand Reims.
M2403221

CUGR POLE VESLE 
ET COTEAUX  

DE LA MONTAGNE 
DE REIMS

 

Révision allégée n° 1  
du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) de Sept Saulx
 

Par arrêté n°CUGR - PTVCMR - 

2024 - 9 en date du 21 mars 2024, la 
communauté urbaine du Grand Reims 
a ordonné l’ouverture de l’enquête 
publique sur la révision allégée n°1 du 
PLU de Sept Saulx.

L’enquête publique se déroulera pour 
une durée de 32 jours :

du lundi 15 avril 2024  
à 10h00

au jeudi 16 mai 2024 
à 19h00

Le principal objectif de la révision 
allégé n°1 du PLU de Sept Saulx est : 

 -  Permettre l’extension d’une 
entreprise sur une parcelle classée en 
zone Ap dans le PLU actuel.

Monsieur Jacky CLEMENT, retraité, a 
été désigné en qualité de commissaire 
enquêteur par Monsieur le Président 
du Tribunal Administratif. Les pièces 
du dossier, la décision de l’autorité 
environnementale, l’avis des personnes 
publiques associées et un registre 
d’enquête à feuillets non mobiles, 
côté et paraphé par le commissaire 
enquêteur, seront tenus à la disposition 
du public à la mairie pendant la durée de 
l’enquête aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie : mardi et jeudi 
de 9h00 à 11h00 et de 18h00 à 19h00, 
vendredi de 9h00 à 11h00.

Le public pourra prendre 
connaissance du dossier sur support 
papier et sur un poste informatique à 
la mairie de Sept Saulx 6 place Pierre 
Lefevre 51400, et/ou sur le site : www.
grandreims.fr. Il pourra y consigner 
ses observations, propositions et 
contre - propositions, sur le registre 
ouvert à cet effet ou les adresser 
par correspondance au commissaire 
enquêteur à la communauté urbaine 
du Grand Reims. Les observations, 
propositions et contre - propositions, 
pourront également être déposées sur 
le formulaire en ligne disponible sur le 
site www.grandreims.fr.

Toute personne pourra, sur sa 
demande et à ses frais, obtenir 
communication du dossier d’enquête 
publique auprès de la communauté 
urbaine du Grand Reims et sur le site 
www.grandreims.fr dès la publication 
de l’arrêté.

Le commissaire enquêteur sera 
présent à la mairie pendant la durée de 
l’enquête pour recevoir les observations 
écrites ou orales du public aux dates et 
heures suivantes :

 -  Lundi 15 avril 2024 de 10h00 à 
12h00 ;

 -   Samedi 20 avril 2024 de 9h00 à 
11h00 ;

 -  Jeudi 16 mai 2024 de 17h00 à 
19h00.

Le public est invité également à 
privilégier la voie dématérialisée.

A l’issue de l’enquête publique, une 
copie du rapport et les conclusions 
motivées du commissaire enquêteur 
seront tenues à la disposition du public 
à la communauté urbaine du Grand 
Reims, à la mairie de Sept Saulx, sur le 
site internet de la communauté urbaine 
du Grand Reims et à la Sous - préfecture 
et ce, pendant un an à compter de la 
date de clôture de l’enquête. Au terme 
de l’enquête publique, le révision 
allégée n°1 du PLU de Sept Saulx, 
éventuellement complété pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et 
du rapport du commissaire enquêteur, 
sera approuvé par délibération de la 
Communauté urbaine du Grand Reims 
après avis de la commune.

L’autorité compétente en charge du 
PLU auprès de qui des informations 
peuvent être demandées est la 
Communauté urbaine du Grand - Reims.

Le Président.
M2403427

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE CHÂLONS-

EN-CHAMPAGNE

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 04 avril 2024

SAS CHAMPAGNE SECURITE, 
rue Clément Ader ZI de Saint 
Memmie, 51470 Saint - Memmie, RCS 
Châlons - en - Champagne 398 910 
562. La distribution de matériels de 
sécurité; toux travaux d’installation, 
de maintenance d’automatisme et de 
matériels de sécurité, et généralement, 
toutes opérations industrielles 
commerciales, financières, civiles, 
mobilières ou immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’un des objets vises ci - dessus ou 
à tous objet similaires ou connexes. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant : mandataire judiciaire Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2404484

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement  
du 04 avril 2024

SAS G&C, 19 rue Clovis Jacquiert, 
51330 Dommartin - Varimont, RCS 
Châlons - en - Champagne 892 793 
852. Électricité générale, vente et 
installation de matériel de chauffage. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2404475

SARL B.V. TRANS, 8 bis rue 
de Larzicourt, 52100 Sapignicourt, 
RCS Châlons - en - Champagne 501 
018 048. Transport public routier 
de marchandises et/ou location de 
véhicules industriels avec conducteur, 
Convoyage de véhicules. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2404476

BASSET (nom d’usage (EI)) 
Patrick René Marcel, 38 rue du Bas 
Village, 51300 Vitry - le - François, RCS 
Châlons - en - Champagne 304 285 463. 
Commerce de détail non sédentaire de 
fruits et légumes. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2404477

SAS LE PIED’ART, avenue de la 
Gare  -  Impasse des Hazelles, 51800 
Sainte - Menehould, RCS Châlons - en - 

Champagne 910 151 240. Acquisition, 
création, exploitation d’un fonds de 
commerce et artisanal de boucherie 
charcuterie, traiteur. Activité de petite 
restauration sur place, épicerie, dépôt 
de pain. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2404478

SARL GT RESTAURATION, 11 bis 
avenue de la Gare, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en - 

Champagne 827 918 061. Restaurant. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2404479

SARL CHEZ EDWIGE ET YVES, 4 
rue de la Liberation, 51130 Villeseneux, 
RCS Châlons - en - Champagne 918 588 
229. Restauration rapide ambulante 
de type Food Truck ; traiteur ; vente 
à emporter. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2404480

DESGRANGES (nom d’usage 
DESGRANGES (EI)) Grégory, 38 
Grand - Rue de la Noblette, 51400 
Vadenay, RCS Châlons - en - Champagne 
501 347 090. Electromecanicien 
industriel. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2404482

SAS RESINE & CO, 7 rue d’Enfer, 
51290 Saint - Remy - en - Bouzemont 

- Saint - Genest - et - Isson, RCS 
Châlons - en - Champagne 913 590 
782. Peinture,pose de revêtements 
de sol, résine sols, Placo. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2404483

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE REIMS

Jugement  
du 16 avril 2024

SARL JLB, 4 Ter Rue Jean Jaurès, 
51350 Cormontreuil, RCS Greffe 
de Reims 501 957 542. Activités de 
pré - presse. Jugement prononçant la 
résolution du plan de redressement 
et la liquidation judiciaire , date de 
cessation des paiements le 05 Janvier 
2024 , désignant liquidateur Scp Crozat 
(Me Arnaud Crozat) 17, quai de la 
Villa  -  51200 Epernay. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce à l’exception 
des créanciers admis au plan qui en 
sont dispensés.
M2404659

SARL MENUISERIE DENIS 
PATRICK, 5 Rue Jean Rousseau, 
51420 Witry - lès - Reims, RCS Greffe 
de Reims 353 254 808. Travaux de 
menuiserie bois et PVC. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (Me Bruno Raulet) 34, rue des 
Moulins  -  51100 Reims.
M2404657

Jugement  
du 18 avril 2024

SARL BMB CONNECT, 8 Allée Jules 
Massenet, 51100 Reims, RCS Greffe 
de Reims 801 925 215. Sans activité. 
Rétractation sur tierce opposition 
de la décision rendue par le tribunal 
de commerce en date du 20 Février 
2024 ayant ouvert une procédure de 
liquidation judiciaire.
M2404729

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 16 avril 2024

SARL L.V.A., Allée E Maxenu Zone 
d’Activité Saint - Julien, 51530 Pierry, 
RCS Greffe de Reims 491 797 882. 
Commerce de détail de meubles. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire avec une poursuite d’activité 
jusqu’au 19/04/2024, date de cessation 
des paiements le 11 Avril 2024, 
désignant liquidateur Scp Crozat (Me 
Arnaud Crozat) 17, quai de la Villa  
-  51200 Epernay. Les créances sont 
à adresser, dans les deux mois de 
la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2404658

SARL PATRIMOINE ET 
STRATEGIE, 1a Rue Maurice 
Hollande, 51100 REIMS, RCS Greffe 
de Reims 507 390 052. Conseil 
pour les affaires et autres conseils 
de gestion. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 29 Février 2024, 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (Me Amandine Riquelme) 13, 
Bis boulevard Foch  -  CS 40050  -  51722 
Reims. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2404660

SARL AUTOMOTORENOV, 31 
Rue du Lubre, Binson - et - Orquigny, 
51700 Cœur - de - la - Vallée, RCS Greffe 
de Reims 822 461 190. Entretien et 
réparation de véhicules automobiles 
légers. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 01 Janvier 2023, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
TIRMANT 34, rue des Moulins  -  51100 
Reims. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2404661
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Ardennes

CONSTITUTION

DE SOCIETE

FRANCE  
GLOBAL CARS
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

9 boulevard Gambetta
08200 SEDAN

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SEDAN du 19 mars 
2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : FRANCE 
GLOBAL CARS.

SIÈGE : 9 boulevard Gambetta  
-  08200 SEDAN.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : Achat et vente de véhicules 

neufs et d’occasion. Location de 
véhicules de tourismes et d’utilitaire.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Mustafa 
KARACA, demeurant 10 boulevard des 
Ecossais  -  08200 SEDAN.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.
M2403393

SCEA LA FEE  
DES CHAMPS

Ferme de Triomont
08300 SORBON

Capital : 842.100 €uros
 

Avis de constitution
 

Par ASS du 15/04/2024, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : LA FEE DES 
CHAMPS.

FORME : Société civile d’Exploitation 
Agricole.

CAPITAL SOCIAL : 842.100 €.
SIEGE SOCIAL : Ferme de Triomont  

-  08300 SORBON
OBJET SOCIAL : l’exercice 

d’activités réputées agricoles au sens 
de l’article L 311 - 1 du code rural et de 
la Pêche Maritime.

DUREE : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

APPORTS : apports mobiliers et  
numéraires.

GERANTS : Mme Anne - Sophie 
DUPONT demeurant Ferme de 
Triomont  -  08300 SORBON, nommée 
pour une durée indéterminée.

IMMATRICULATION : La société sera 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de SEDAN (08).

AGREMENT : Toute cession de parts 
sociales autre qu’entre associés est 
soumise à l’agrément unanime des 
associés.

Pour avis : La gérance.
M2404650

DRM GESTION
Société par actions simplifiée

au capital de 500 €uros
Siège social :

13 bis rue Friedrichroda
08160 NOUVION SUR MEUSE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NOUVION SUR 
MEUSE du 11/04/2024, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

DÉNOMINATION : DRM GESTION.
SIÈGE : 13 bis rue Friedrichroda  

-  08160 NOUVION SUR MEUSE.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
CAPITAL : 500 €.
OBJET : Prise de participation 

dans toutes sociétés commerciales, 
industrielles, financières françaises 
ou étrangères ; Toutes prestations 
de services en matière de gestion 
administrative et financière, conseil 
auprès de toutes entreprises et 
notamment ses filiales, octroi de prêts 
et d’avance en compte courant à ses 
filiales ; Travaux d’alarme, d’électricité 
générale, de borne de recharge, de 
vidéosurveillance, de photovoltaïque.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Damien 
BOURGEOIS, demeurant 13 bis rue 
Friedrichroda  -  08160 NOUVION SUR 
MEUSE.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.
M2404451

ETA FAUCHERON
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

49 route de Sedan
08450 REMILLY AILLICOURT

 

Par acte SSP en date du 8 avril 
2024 à REMILLY AILLICOURT a été 
constituée la SARL ETA FAUCHERON :

SIÈGE SOCIAL : 49 route de Sedan  
-  08450 REMILLY AILLICOURT.

OBJET : la fourniture de toutes 
prestations en matière de travaux 
agricoles, et de tous services y 
attachés ; le terrassement ; l’acquisition 
et la gestion de tous établissements, 
fonds, ou participations dans toute 
société commerciale, industrielle, 
financière, agricole, immobilière ou 
autres ;

et plus largement, toute activité 
agricole, industrielle ou commerciale, 
financière, mobilière ou immobilière, se 
rapportant directement ou indirectement 
à ces domaines, ou à toute activité 
complémentaire ou connexe.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de SEDAN.

CAPITAL SOCIAL : 5.000 €.
GÉRANT : Monsieur FAUCHERON 

Benoît demeurant 49 route de Sedan  
-  08450 REMILLY AILLICOURT.
M2404515

KOSTER
 

Avis de constitution
 

Par ASSP du 12/04/2024 il a été 
constitué une Société Civile présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile.
DENOMINATION : KOSTER.
CAPITAL SOCIAL : 10.000 € divisé 

en 100 parts sociales de 10 €.
SIEGE SOCIAL : 1 Route de Boult 

aux Bois à BRIQUENAY (08240)
OBJET SOCIAL :  -  L’acquisition, la 

détention, la gestion, la cession, par 
tous moyens de toutes participations et 
de tous intérêts dans toutes entreprises, 
groupements d’entreprises, sociétés, 
entités, quels qu’en soient la forme et 
l’objet.

L’acquisition, l’administration, la 
gestion par bail, location ou autrement 
de tous immeubles bâtis ou non bâtis 
et biens immobiliers, dont la société 
pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, d’apport, d’échange 
ou autrement, et la vente (à titre 
exceptionnel) de tous immeubles et 
biens immobiliers……

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS.

APPORTS : Mobiliers et Numéraire.
GERANTS : M. Alexandre CHANCE 

et Mme Marie PORTIER, demeurant 1 
route de Boult aux Bois à BRIQUENAY 
(08240).

IMMATRICULATION : RCS de 
SEDAN (08).

AGREMENT : Toutes cessions à 
titre gratuit et onéreux sont soumises à 
agrément à la majorité des trois quart 
des associés.

Pour avis : Les gérants. 
M2404458

LEDOUX  
HOLDING LH

Société par Actions Simplifiée
au capital Social de 1.000 €uros

SIÈGE Social :
10 rue des Pâquis

08090 EVIGNY
 

Avis de constitution
 

SOCIÉTÉ : LEDOUX HOLDING.
FORME : Société par Actions 

Simplifiée.
CAPITAL : Mille €uros (1.000 €), 

divisé en cent (100) actions de dix 
€uros (10 €) chacune, entièrement 
souscrites et libérées.

SIÈGE : 10 Rue des Pâquis  -  08090 
EVIGNY.

OBJET : La société a pour objet en 
France et à l’Etranger :

 -  l’acquisition, l’exploitation et 
la gestion de toutes entreprises 
industrielles ou commerciales, créées 
ou à créer, notamment par voie 
de création de sociétés nouvelles, 
d’apports, fusions, alliances ou 
associations en participation, et 
plus généralement l’acquisition, la 
souscription et la gestion de toutes 
valeurs mobilières, la participation 
à la constitution, au développement 
à la gestion et au contrôle de toutes 
sociétés, et plus généralement, la prise 
de participation directe ou indirecte 
et sous toute forme, dans toutes 
entreprises et dans toutes opérations 
commerciales, industrielles, financières, 
mobilières ou immobilières, par voie 
de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, souscription ou achat de titres 
ou droits sociaux, fusion, association en 
participation groupement ou autrement,

 -  les prestations de services 
d’assistance et de conseil à ses filiales 
et participations,

 -  la transaction sur immeubles 
et fonds de commerces, la gestion 
immobilière et la négociation des biens,

 -  la prestation de services.
DURÉE : 99 années à compter 

de l’immatriculation de la société au 
registre du commerce et des sociétés.

APPORTS EN NUMÉRAIRES :  
MILLE €uros (1.000 €).

PRÉSIDENT : Monsieur LEDOUX 
Antoine demeurant à EVIGNY (08090) 
10 rue des Pâquis.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés : La société 
sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour insertion,
Monsieur LEDOUX Antoine,

Président.
M2404722

Entreprise
GASPARD Eva  - 

Chasseurs d’Hardn
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 8.500 €uros

Siège social :
9 rue du Chaud  -  08450 OMICOURT

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 01/04/2024, à 
OMICOURT, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
Entreprise GASPARD Eva  -  Chasseurs 
d’Hardn.

SIÈGE SOCIAL : 9 rue du Chaud  
-  08450 OMICOURT.

OBJET SOCIAL : Achat, vente de 
textiles relatifs à l’activité de Chasse. 
Achat, vente et location de tous articles 
de chasse, pêche, sport et loisirs.

Entretien et création d’espaces 
verts, débroussaillage, taille, abattage, 
élagage, désherbage, tonte, création 
et entretien des abords paysagers des 
massifs, plantations, aménagements 
paysagers divers.

La participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou 
indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location  - 

gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés et brevets concernant ces 
activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 8.500 €.
GÉRANCE : Madame Eva Gaspard, 

demeurant 9 rue du Chaud  -  08450 
OMICOURT, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2404554

DD SERVICES
 

Par acte SSP du 27/03/2024, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : DD SERVICES.
OBJET SOCIAL : Véhicules de 

tourismes avec chauffeur, location de 
véhicules sans chauffeurs, achat - vente 
de véhicules et toutes activités s’y 
rattachant.

SIÈGE SOCIAL : 112 avenue de 
paris cs60002  -  94306 VINCENNES.

CAPITAL : 5.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT : M. HADFI RAMZI, 

demeurant 1 - 3 allee Costes et Bellonte  
-  94550 CHEVILLY LARUE.

Immatriculation au R.C.S. de 
CRÉTEIL.
M2404698

LSH
Société civile

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

3 rue de l’Eglise  -  08300 BIERMES
 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en 
date à BIERMES (Ardennes) du 
16 avril 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : LSH.
FORME : Société civile.
SIEGE : 3 rue de l’Eglise  -  08300 

BIERMES.
OBJET : La propriété, l’acquisition, la 

gestion, la vente de valeurs mobilières 
et de tous autres instruments 
financiers, titres de placement, titres de 
toutes sociétés ou tous groupements ; 
la constitution, la gestion, l’exploitation 
et la mise en valeur de tout élément 
de patrimoine, privé ou professionnel, 
mobilier ou immobilier.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 € constitué 

uniquement d’apports en numéraire.
GERANCE : M. Lucas SANZEY, 

demeurant à REIMS (51100), 9 rue 
Marlot,.

CESSIONS DE PARTS : Les parts 
sont librement cessibles entre associés 
ainsi qu’au profit des descendants 
de l’associé cédant. En toutes autres 
hypothèses, les parts ne pourront être 
cédées qu’avec l’agrément donné par 
un ou plusieurs associés disposant du 
droit de vote et représentant plus de la 
moitié du capital social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis.
M2404655

SCI « EGUETHER - 

DUROY »
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 31.03.2024, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : SCI.
DÉNOMINATION : «EGUETHER - 

DUROY».
SIÈGE SOCIAL : 38 rue Principale  

-  08430 VILLERS LE TOURNEUR.
OBJET SOCIAL :
 -  L’acquisition, la construction, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement et la cession le cas 
échéant de tous immeubles et biens 
immobiliers dont elle peut devenir 
locataire ou propriétaire ;

 -  Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

DURÉE : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 500 € divisé en 
100 parts de 5 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES : 
Libre entre associés. Toute autre 
cession n’intervient qu’avec l’agrément 
de la collectivité des associés, donnée 
par décision extraordinaire prise à la 
majorité des 2/3.

GÉRANCE : Monsieur Pierre 
EGUETHER, demeurant 38 rue 
Principale  -  08430 VILLERS LE 
TOURNEUR et Madame Catherine 
EGUETHER née DUROY, demeurant 
38 rue Principale  -  08430 VILLERS LE 
TOURNEUR, nommés pour une durée 
illimitée avec pouvoir général d’engager 
la société envers les tiers.

IMMATRICULATION : au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN.

Pour avis : La Gérance.
M2404617

MAJUVIC
Société civile immobilière
au capital de 100 €uros

Siège social :
6 rue du Mont de Prix

08190 ST GERMAINMONT
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ST GERMAINMONT 
du 8 avril 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
MAJUVIC.

SIÈGE SOCIAL : 6 rue du Mont de 
Prix  -  08190 ST GERMAINMONT.

OBJET SOCIAL : L’acquisition, 
l’administration, la gestion par 
la location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 100 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Madame Manon 
DESTREMONT, née le 2 août 1989 
à COMPIEGNE (60), demeurant 
6 rue du Mont de Prix  -  08190 ST 
GERMAINMONT pour une durée 
illimitée.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
conjoints d’associés, ascendants ou 
descendants du cédant.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2404627

Sct Bois et Cie
Société civile au capital de 1.000 €uros

Siège social : 22 bis rue de la 
Libération

08300 RETHEL
 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en date 
à RETHEL (Ardennes) du 16 avril 2024, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : Sct Bois et Cie.
FORME : Société civile.
SIEGE : 22 bis rue de la Libération  

-  08300 RETHEL.
OBJET : La propriété, l’acquisition, la 

gestion, la vente de valeurs mobilières 
et de tous autres instruments 
financiers, titres de placement, titres de 
toutes sociétés ou tous groupements ; 
la constitution, la gestion, l’exploitation 
et la mise en valeur de tout élément 
de patrimoine, privé ou professionnel, 
mobilier ou immobilier.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 € constitué 

uniquement d’apports en numéraire.
GERANCE : M. Louis LEQUEUX, 

demeurant à REIMS (51100), 47 rue de 
Talleyrand.

CESSIONS DE PARTS : Les parts 
sont librement cessibles entre associés 
ainsi qu’au profit des descendants 
de l’associé cédant. En toutes autres 
hypothèses, les parts ne pourront être 
cédées qu’avec l’agrément donné par 
un ou plusieurs associés disposant du 
droit de vote et représentant plus de la 
moitié du capital social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis.
M2404654
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SCI Auberge  
de l’Abbaye 1803

Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
2 place Aristide Briand

08460 SIGNY L’ABBAYE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 15 avril 2024 à 
SIGNY L’ABBAYE, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : SCI 
Auberge de l’Abbaye 1803.

SIÈGE SOCIAL : 2 place Aristide 
Briand  -  08460 SIGNY L’ABBAYE.

OBJET SOCIAL : L’acquisition, 
l’aménagement, la mise en valeur, 
la construction, l’administration, la 
gestion, l’exploitation, la location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.

Tout mode d’acquisition et de 
financement de l’acquisition des 
immeubles, dès lors qu’il entre dans 
le cadre de la gestion patrimoniale et 
civile de l’objet social ;

L’aliénation d’un ou des immeubles 
devenus inutile à la Société, par tous 
moyens ;

La souscription de tous emprunts 
pour financer l’acquisition des biens 
immobiliers, ainsi que toutes garanties ;

La participation de la société à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à 
créer pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apports, 
commandite, souscription ou rachat 
de titres ou droits sociaux, fusion, 
participation, association et location - 

gérance ;
Et plus généralement, toutes 

opérations, de quelque nature qu’elles 
soient, se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet, dès lors que 
ces actes ou opérations ne portent pas 
atteinte à la nature civile de cet objet.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Geoffrey 
Fournier et Madame Gabrielle Fournier 
demeurant 52T avenue de St - Cloud  
-  78000 VERSAILLES.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : agrément 
requis dans tous les cas agrément des 
associés représentant au moins les 
deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2404590

MODIFICATION

DE STATUTS

LOTV
Société à responsabilité limitée

au capital de 3.000 €uros
Siège social : 8 rue Saint Laurent du 

Jura
08210 MOUZON

921 984 506 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 13/03/2024, la collectivité des 
associés a pris acte de la décision 
prise par Monsieur Olivier LEVEXIER 
et Madame Vanessa TILMAND de 
démissionner de leurs fonctions de 
gérants, et a nommé en qualité de 
nouveau gérant Monsieur Nicolas 
PAULET, demeurant 29 rue des Hauts 
Mirois  -  08210 MOUZON, pour une 
durée illimitée à compter du 13/03/2024.

Pour avis : La Gérance.
M2404469

EARL « CANAT »
Société civile au capital de 

100.800 €uros
4 Impasse de la Vigne

08270 SORCY BAUTHEMONT
512 384 546 RCS Sedan

 

Avis de transformation  
et de décision d’agrément
 

Suivant ASSP du 12/04/2024, il a été 
procédé, à compter du 15/04/2024 à la 
transformation de l’EARL en un GAEC 
sans création d’une personne morale 
nouvelle, suite à la décision d’agrément 
du 09/04/2024 du GAEC «CANAT» 
sous le numéro 24 003 par le préfet

La société reste immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN (08) sous le numéro 512 
384 546.

Pour avis : Les gérants.
M2404495

SOCIETE CIVILE 
D’EXPLOITATION 

AGRICOLE  
DES ROSIERES

SCEA au capital de 257.100 €uros
Siège social : 15 rue Frederic Pate

08300 NEUFLIZE
411 766 520 R.C.S. de Sedan

 

Suivant acte reçu par Maître Olivier 
COURT, notaire associé de la Société 
Civile Professionnelle «Olivier COURT 
et Floriane CROZAT - VASSEUR, 
notaires associés «, titulaire d’un Office 
Notarial dont le siège est à FERE EN 
TARDENOIS (Aisne), 15 place Aristide 
Briand, le 11 Janvier 2024, les associés 
de la SCEA DES ROSIERES ont 
nommé co - gérants Mme DEVULDER 
Eléonore Geneviève Monique, 
demeurant 4 rue de la Libération  
-  08300 NEUFLIZE et Mme DEVULDER 
Pauline Noémie Edtih, demeurant 2 
rue du Moulin de la Coulisse  -  08300 
NEUFLIZE en remplacement de M. 
TRUCHON Alain Francis Jean

Pour une durée indéterminée.
Les statuts ont été modifiés en 

conséquence.
Mention au R.C.S. de SEDAN.

M2404509

SAUTER EN 
PARACHUTE

Société par actions simplifiée
au capital social de 10.000 €uros

Siège social : 33 rue Dubois Crancé
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

R.C.S. Sedan 850 956 327
Siret 850 956 327 00017

 

Suivant décisions en date du 13 mars 
2024, la collectivité des associés a 
constaté la démission de ses fonctions 
de président de Madame Lise LEDUC, 
demeurant à PETITE CHAPELLE 
(5660 Belgique), 1 C Place verte à 
compter du 18 Février 2024.
M2404516

DJ
Société civile immobilière
 au capital de 1.000 €uros

Siège social :
4 rue Jean - Jacques Rousseau

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
499 110 344 RCS Sedan

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 21/09/2023, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 4 rue 
Jean Jacques Rousseau  -  08000 
CHARLEVILLE MEZIERES au 26 
impasse Louis Gabriel Croison  -  08000 
CHARLEVILLE MEZIERES, à compter 
du 01/09/2023, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

L’avis de constitution de la société 
a été publié dans AGRI ARDENNES, 
le 20 juillet 2007 (lieu de publication : 
ARDENNES).

Les modifications résultant du 
présent avis sont les suivantes :

ANCIENNE MENTION : Le siège 
social est fixé à CHARLEVILLE 
MEZIERES (Ardennes) 4 rue Jean - 

Jacques Rousseau.
NOUVELLE MENTION : Le siège 

social est fixé à CHARLEVILLE 
MEZIERES (Ardennes), 26 impasse 
Louis Gabriel Croison.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2404648

SCI BEAUMONT
POWER PLANT

Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 30 rue Carnot
08320 VIREUX MOLHAIN
843 918 350 R.C.S. Sedan

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’AGM du 11/04/2024 :

 -  Monsieur Pierre FORANO, 
demeurant 301 avenue Jean Moulin  
-  08500 REVIN, a été nommé en qualité 
de gérant pour une durée illimitée en 
remplacement de M. Gaëtan BADRE. 
L’article relatif à la nomination des 
premiers gérants a été supprimé ;

 -  de transférer le siège social du 30 
rue Carnot  -  08320 VIREUX MOLHAIN 
au 301 rue Jean Moulin  -  08500 REVIN 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article quatrième des 
statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN.
M2404528

GRAND EST
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social : ZA de la Chiers

 08110 BLAGNY
 889 569 364 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1er janvier 2024, l’assemblée 
générale extraordinaire des associés 
de la société à responsabilité limitée 
GRAND EST a décidé de transférer le 
siège social du ZA de la Chiers  -  08110 
BLAGNY au 1 rue du Lieutenant 
Bourguignon  -  55600 MONTMEDY à 
compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La Gérance.
M2404562

Arti
Société par actions simplifiée
au capital de 319.900 €uros

Siège social :
Zone d’activité La Poterie

08000 PRIX LES MÉZIÈRES
491 468 310 RCS Sedan

 

Par DUA du 15/04/2024, les Associés 
ont nommé la société A.C.R.  -  A.D.C. 
Cabinet PIERQUIN, domiciliée 28 
Boulevard Lucien Pierquin à WARCQ 
(08000) en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire en remplacement 
de Monsieur Henri - Pierre PALUS, 
Commissaire aux Comptes titulaire 
démissionnaire à compter du 22 mars 
2024.

Pour avis : La présidente.
M2404611

BLIN FRERES
Société à responsabilité limitée

au capital de 114.000 €uros
Siège social :

5 rue de la Vallée
 08120 BOGNY SUR MEUSE

785 720 814 RCS Sedan
 

Aux termes d’une décision unanime 
des associés en date du 28 mars 2024, 
la collectivité des associés a pris acte 
de la décision prise par Monsieur 
Jean Bureau de démissionner de 
ses fonctions de gérant de la Société 
et a nommé en qualité de nouvelle 
gérante Madame Sandrine Bureau, 
demeurant 107 boulevard Gambetta 
à CHARLEVILLE MÉZIÈRES (08000) 
pour une durée illimitée à compter de 
ce jour.

Pour avis : La gérance.
M2404581

Etablissements
Degembes

Société par actions simplifiée
au capital de 150.000 €uros

Siège social :
4 rue de l’Abattoir

08700 GESPUNSART
787 020 213 RCS Sedan

 

Par DAU du 15 avril 2024, l’associée 
unique a nommé la société A.C.R.  
-  A.D.C. Cabinet PIERQUIN domiciliée 
28 Boulevard Lucien Pierquin à WARCQ 
(08000), en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire en remplacement 
de la société FIDUCIAIRE L.H.P., en 
raison de sa démission à compter du 22 
mars 2024.

Pour avis : Le président.
M2404591

GAEC « FESSON »
Société civile

au capital de 418 440 euros
Agréé sous le n° 17 - 002

Départementale 16
Hangar La Longue Celle

08090 THIS
329 197 131 RCS Sedan

 

Avis de modification
 

Suivant acte SSP du 30/03/24, 
enregistré à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08) le 10/04/24, Dossier 
2024/00007164, il a été décidé, à 
compter rétroactivement du 15/06/23, 
le retrait de la société et de la gérance 
de M. Yann FESSON.

Pour avis : La gérance.
M2404626

LSBois 
Construction

Société par actions simplifiée
au capital de 8.000 €uros

Siège social :
22 bis rue de la Libération

08300 RETHEL
979 987 005 R.C.S. Sedan

 

Suivant délibérations en date du 
16 avril 2024, l’assemblée générale 
a décidé de transférer le siège social 
à SAULT LES RETHEL (08300), Rue 
de la Petite Prée, à compter de la 
même date, puis de modifier les statuts 
sociaux.

Cette décision entraîne la publication 
des mentions suivantes :

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : 22 bis rue de 

la Libération  -  08300 RETHEL.
NOUVELLE MENTION : rue de 

la Petite Prée  -  08300 SAULT LES 
RETHEL.

Mention sera faite au R.C.S. de 
SEDAN.

Pour avis.
M2404691

HOLDING 2010
Société à responsabilité limitée
Au capital de 2.296.129 €uros
Siège social : 6 boulevard des 

Ecossais
 08200 SEDAN

 519 741 961 R.C.S. Sedan
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire en 
date du 15 mars 2024, le capital social 
a été réduit d’une somme de 73.877 €, 
pour être ramené de 2.370.006  € 
à 2.296.129  € par voie de rachat 
et annulation de 655 parts sociales 
appartenant à certains associés.

La modification des statuts 
appelle la publication des mentions 
antérieurement publiées et relatives au 
capital social suivantes :

ARTICLE 8  -  CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social 

est fixé à deux millions trois cent 
soixante - dix mille six € (2.370.006 €).

Nouvelle mention : Le capital social 
est fixé à deux millions deux cent 
quatre - vingt - seize mille cent vingt - neuf 
€ (2.296.129 €).

Pour avis : La Gérance.
M2404701

Arti Production
Société par actions simplifiée
au capital de 460.000 €uros

Siège social :
Zone d’activité La Poterie,

08000 PRIX LES MÉZIÈRES
491 640 611 RCS Sedan

 

Par DUA du 15/04/2024, les Associés 
ont nommé la société A.C.R.  -  A.D.C. 
Cabinet PIERQUIN, domiciliée 28 
Boulevard Lucien Pierquin à WARCQ 
(08000) en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire en remplacement 
de Monsieur Henri - Pierre PALUS, 
Commissaire aux Comptes titulaire 
démissionnaire à compter du 22 mars 
2024.

Pour avis : La présidente.
M2404703

DISSOLUTION

DE SOCIETE

EUROP’HABITAT
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1.000 €uros
Siège social :

20 rue du Terme  -  Boutancourt
08160 FLIZE

848 586 079 RCS Sedan
 

Avis  
de dissolution anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 15/03/2024 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Anthony GODART, demeurant 
2 rue de la Meuse  -  51100 REIMS, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 20 
rue du Terme  -  Boutancourt  -  08160 
FLIZE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de SEDAN, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404439

 
SCP INFANTINO

et GALLI-RICOUR
10 rue de l’Aisne - 08400 VOUZIERS

SCI DUCHENE
Société civile immobilière
Au capital : 1.500 €uros

1 A Rue F. Faillon
BAIRON ET SES ENVIRONS
RCS Sedan n° 753 309 087

 

Dissolution
 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire en 
date du 15/01/2024, 

La collectivité des associés de la SCI 
DUCHENE a décidé la dissolution de la 
société à compter du 15/01/2024, et sa 
mise en liquidation amiable.

Elle a nommé en qualité de 
liquidateur, Dylan BÈGUE, demeurant 
à 1 A Rue F. Faillon  BAIRON ET SES 
ENVIRONS (08), et lui a conféré les 
pouvoirs les plus étendus pour achever 
les opérations sociales en cours, 
réaliser l’actif et acquitter le passif.

La correspondance, les actes et 
documents concernant la liquidation 
doivent être adressés et notifiés à 
l’adresse du liquidateur.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de SEDAN.

Pour avis : Me GALLI - RICOUR.
M2404472

ETABLISSEMENTS 
BONNE

Société à responsabilité limitée
en liquidation

au capital de 9.146,94 €uros
Siège de liquidation/siège social :

71 rue Gambetta  -  08140 BAZEILLES
320 253 255 RCS Sedan

 

Dissolution anticipée
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 02/04/2024, l’AGE a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

L’AGE a nommé comme liquidateur 
M. Didier BONNE, demeurant 71 rue 
Gambetta  -  08140 BAZEILLES, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social, 71 rue Gambetta  -  08140 
BAZEILLES. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de SEDAN, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis.
M2404505
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CLOTURE

DE LIQUIDATION

SARL VUIBERT
Société à responsabilité limitée en 

liquidation
au capital de 267.639,48 €uros
Siège social : Route Nationale

08270 FAISSAULT
Siège de liquidation : Route Nationale

08270 FAISSAULT
421 552 779 R.C.S. Sedan

 

Suivant délibérations en date du 
22 mars 2024, l’Assemblée Générale 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Lionel 
VUIBERT demeurant 1 rue de la 
Carabène  -  08270 FAISSAULT de son 
mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2403592

 
SCP INFANTINO

et GALLI-RICOUR
10 rue de l’Aisne - 08400 VOUZIERS

SCI DUCHENE
Société civile immobilière
Au capital : 1.500 €uros

1 A Rue F. Faillon
BAIRON ET SES ENVIRONS
RCS Sedan n° 753 309 087

 

Clôture de liquidation
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date 
du 29/12/2022, la collectivité des 
associés de la SCI DUCHENE, après 
avoir entendu la lecture du rapport du 
liquidateur, a approuvé les comptes 
de liquidation, et l’a déchargé de son 
mandat, et a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation à la date du 
15/01/2024.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la clôture de liquidation sera effectué 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
SEDAN.

Pour avis : Me INFANTINO.
M2404473

MJP TOPO
Société par Actions Simplifiée

En liquidation
au Capital Social de 1.000 €uros

Siège Social :
17 rue des Tilleuls

08090 NEUVILLE LES THIS
RCS Sedan 515 407 203

SIRET : 515 407 203 00014
 

Avis  
de clôture de liquidation

 

Suivant décision en date du 31 
Décembre 2023, l’Assemblée Générale 
Ordinaire des Associés :

 -  a approuvé les comptes définitifs de 
la liquidation arrêtés au 31 Décembre 
2023,

 -  a donné quitus au liquidateur et 
décharge de son mandat,

 -  et a constaté la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de SEDAN.

Le liquidateur.
M2404547

 
Etude de Maître Arnaud 

MANGIN
Notaire à RETHEL (Ardennes)

3 quai d’Orfeuil

SCI  
DU CABESSANT

Société civile immobilière
en liquidation

au capital de 3.000 €uros
Siège à :

SAULCES CHAMPENOISES (08130)
3 route de Vaux

R.C.S. Sedan n° 492 759 519
 

Clôture de liquidation
 

Aux termes d’un acte reçu par 
Maître Arnaud MANGIN, Notaire à 
RETHEL (Ardennes), le 27 mars 2024, 
les associés détenant l’intégralité du 
capital social et des droits de vote de la 
société ont à l’unanimité : Approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur de sa gestion et déclaré 
les opérations de liquidation closes à 
compter du 27 mars 2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN où la société 
sera radiée.

Mention sera faite au R.C.S. de 
SEDAN.

Pour avis : Le Notaire.
M2404684

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 02/04/2024 le 
Directeur départemental des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE 
L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de Mme PIART 
Michele décédée le 29/10/2023. Réf. 
0808124016. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2404596

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur départemental des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme RINGLER 
Paulette décédée le 10/09/2023 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808120795.
M2404599

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 02/04/2024 le 
Directeur départemental des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE 
L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. LHERM 
Didier décédé le 19/08/2023. Réf. 
0808124019. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2404603

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 02/04/2024 le 
Directeur départemental des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE 
L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur 
de la succession vacante de Mme 
BOUMANSOUR Ourdia décédée le 
02/10/2023. Réf. 0808124021. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2404604

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE SEDAN

Jugement  
du 11 avril 2024

SAS LNDA Services et Transport  
-  Ln(a) Tps (Ln(a) Tps), 4 rue Paul 
Verlaine, 08310 Juniville, RCS Sedan 
878 004 324. Transport routier de 
marchandises de proximité et de 
petits colis, messagerie, services aux 
particuliers et aux professionnels, et ce 
avec des véhicules n’excédant pas 3,5 
tonnes de Pma. Jugement prononçant 
la reprise de la procédure de liquidation 
judiciaire. Liquidateur : Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de Maître 
Charles Brucelle.
M2404481

Jugement  
du 11 avril 2024

SAS F.E.C.R. PRODUCTION, rue 
Étienne Dolet, 08700 Nouzonville, 
RCS Sedan 342 953 841. Exploitation 
du savoir faire des Ets forges et 
estampages de château Regnault. 
Jugement de conversion en liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres.
M2404540

SAS USINES DU PAQUIS - FECR 
(FECR), 17 rue de la Gravelle, 08800 
Les Hautes - Rivières, RCS Sedan 
785 720 723. Fabrication et vente 
de pièces estampées et d’articles de 
ferronnerie en tous genres. Jugement 
de conversion en liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de Maître 
Charles Brucelle 1 rue de Lorraine 
08000 Charleville Mezieres.
M2404541

SAS AD, 8 rue Félicien Wautelet Appt 
12, 08000 Charleville - Mezieres, RCS 
Sedan 884 193 772. Toutes les activités 
liées aux travaux de maçonnerie et de 
gros - oeuvre. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet, prise en la personne de Maître 
Raulet 34 rue des Moulins 51715 
Reims cedex.
M2404542

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 11 avril 2024

SAS L’ALIME, 18 avenue du 
Muguet, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 889 228 938. Commerce 
de détails de produits divers 
alimentaires et non alimentaires, toutes 
sortes d’activités annexes à la vente. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2404538

SARL M’SAKEN COIFFURE, 6 rue 
du Ménil, 08200 Sedan, RCS Sedan 
948 359 179. Salon de coiffure mixte. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2404539

SARL ROSTAN, 50 rue Jean 
Jaurès, 08700 Neufmanil, RCS 
Sedan 840 344 824. Un fonds de 
commerce d’alimentation générale 
auquel est associé la gérance d’un 
comptoir de la française des jeux et 
d’un point vert. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2404543

SARL SAMIGEO RESTAURATION 
(SAMIGEO), 5 place d’Armes, 08230 
Rocroi, RCS Sedan 797 870 805. 
Bar, hôtel, restaurant. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2404544

LHOTTE (nom d’usage (EI)) 
Christophe Guy Emile, 2 rue des 
Orfèvres, 08310 Machault, RCS 
Sedan 525 003 604. Vente de produits 
à prédominance alimentaire de 1ère 
nécessité, mais également d’autres 
produits que l’on trouve dans un 
supermarché, livraison à domicile, 
dépôt de pains. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2404545

SARL NEW DEAL II, 12 rue du 
Moulin, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 509 021 101. Commerce 
de prêt à porter. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2404546

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

EPOUX LEGER
 

Avis de changement  
de régime matrimonial

 

Au terme d’un acte reçu par Maître 
Guillaume CONREUR, le 5 avril 2024, 
Monsieur Patrice LEGER, retraité, né 
à CHARLEVILLE (08000) le 12 mai 
1957, et Madame Marianne GAIGNOT, 
retraitée, née à VILLERS SEMEUSE 
(08000) le 14 mai 1958, demeurant 
ensemble à VILLERS SEMEUSE 
(08000) 8 rue de l’égalité, Mariés à la 
mairie de VILLERS SEMEUSE (08000), 
le 18 juin 1977, sous le régime légal de 
la communauté de biens réduite aux 
acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable à leur union,

Ont modifié leur régime matrimonial 
et adopté le régime de la communauté 
universelle.

Oppositions à adresser, s’il y a lieu, 
dans les trois mois de la date de parution 
du présent avis, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par 
exploit de commissaire de justice, auprès 
de Maître Guillaume CONREUR, notaire 
à CHARLEVILLE MEZIERES (08000) 1 
bis Rue de Lorraine.

Pour avis et mention :
Maître Guillaume CONREUR.

M2404563

EPOUX BARBIERI
 

Avis de changement  
de régime matrimonial

 

Au terme d’un acte reçu par Maître 
Maxime GRIMOND, le 11 avril 2024, 
Monsieur Daniel BARBIERI, militaire 
de carrière, né à CHARLEVILLE 
(08000) le 13 octobre 1961, et Madame 
Silvia LOLLIEUX, sans profession, 
née à CHARLEVILLE (08000) le 2 
novembre 1964, demeurant ensemble 
à FAGNON (08090) 182, rue Haute, 
Mariés à la mairie de NEUVILLE LES 
THIS (08090), le 22 octobre 1983, sous 
le régime légal de la communauté de 
biens réduite aux acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable à leur 
union,

Ont modifié leur régime matrimonial 
et adopté le régime de la communauté 
universelle.

Oppositions à adresser, s’il y a 
lieu, dans les trois mois de la date de 
parution du présent avis, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par exploit de commissaire 
de justice, auprès de Maître Maxime 
GRIMOND, notaire à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000) 1 bis Rue de 
Lorraine.

Pour avis et mention :
Maître Maxime GRIMOND.

M2404610
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Aube

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

TABACS DES 
NOES / MONTERO

 

Cession de fonds
 

Rectificatif à l’annonce parue dans 
le journal du 8 avril 2024 référence 
M2404134

Il convient de lire : «Les oppositions 
seront reçues dans les 10 jours de la 
dernière en date des publicités légales 
à l’adresse suivante : SCP CROZAT - 

BARAULT - MAIGROT, 2 place Casimir 
Perier  -  10014 TROYES CEDEX, pour 
la validité et pour la correspondance.»

Au lieu de  : «Concernant les 
oppositions, la cession intervenant dans 
le cadre des dispositions des articles L. 
642 - 19 et R. 642 - 37 - 2 et suivants du 
Code de commerce, il ne sera pas fait 
élection de domicile pour la réception 
des oppositions, les créanciers ayant 
d’ores et déjà été invités à déclarer leur 
créance entre les mains du Liquidateur 
Judiciaire, ès qualités.»

Pour avis.
M2404634

DRAVIGNY /  
SAS CHEZ PEPE

 

Suivant acte reçu par Me Julien 
LAPIERRE, Notaire à BAR SUR AUBE 
(10) avec la participation de Me Pierre 
VIAL, Notaire à REIMS, le 22 Mars 2024, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de 
TROYES 1, le 29 Mars 2024, dossier 
2024 00008236 référence 1004P04 
2024 N 00432, Monsieur Christopher 
Robert Jean DRAVIGNY, Boulanger, 
et Madame Justine Marie LELOUP, 
Boulangère, demeurant ensemble à 
BAR SUR SEINE (10110), 29 rue de 
la République ont cédé à la société 
dénommée Chez Pépé, Société par 
actions simplifiée (SAS) au capital de 
5.000 €, dont le siège est à LES RICEYS 
(10340), 6 rue de la Herse, identifiée au 
SIREN sous le numéro 983 305 707 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TROYES, un fonds 
de commerce de boulangerie sis à 
LES RICEYS (10340), 6 rue de la 
Herse, lui appartenant, connu sous le 
nom commercial LA PETRIE, et pour 
lequel il est immatriculé au registre du 
commerce et des sociétés de TROYES 
, sous le numéro 807 888 078 00027, 
Code APE 1071C.

Moyennant le prix de 180.000 €.
L’entrée en jouissance a été fixée au 

jour de la signature.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de publication 
en l’Etude de Me LAPIERRE, sise à 
BAR SUR SEINE (Aube), 32 rue Victor 
Hugo.

Pour avis.
M2404704

CONSTITUTION

DE SOCIETE

HOLDING 
VOINCHET

 

Par acte sous seing privé en date 
du 29/03/2024, il a été constitué une 
société civile, dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : 
HOLDING VOINCHET.

FORME : Société civile.
OBJET SOCIAL : La prise de 

participation, de manière directe ou 
indirecte, sous quelque forme que ce 
soit et par tous moyens, dans toutes 
sociétés et/ou entreprises à l’exception 
des participations conférant la qualité 
de commerçant.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
SIÈGE SOCIAL : 23 rue Haute  

-  10240 LONGSOLS.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE :  -  M. Christophe 

VOINCHET demeurant 5 rue du Pont  
-  10240 LONGSOLS.

 -  Mme Aurélie VOINCHET épouse 
OUTHIER demeurant 41 rue du Pré de 
l’Orme  -  10800 MOUSSEY.

CESSIONS DE PARTS SOCIALES : 
toutes les cessions sont soumises à 
l’agrément des associés pris en la forme 
d’une décision collective extraordinaire, 
sauf entre associés lorsque la société 
n’est composée que de deux associés.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES.

Pour insertion : La gérance.
M2403924

ASTURIMMO
 

Avis de constitution
 

Suivant acte ssp en date à SAINT 
BENOIT SUR SEINE (10180) du 
10/04/2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION : ASTURIMMO.
FORME : Société par actions 

simplifiée.
CAPITAL : 1 000 €.
SIÈGE SOCIAL : 22 rue de Thurey  

-  10180 SAINT BENOIT SUR SEINE.
DURÉE : 99 années à compter de 

son immatriculation au R.C.S.
OBJET : L’acquisition, l’apport, 

la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, 
l’exploitation, la gestion par location 
ou autrement et la vente de tous biens 
et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question.

PRÉSIDENT : Monsieur Philippe 
GROS, demeurant 15, rue des Ouches 
de la Gravelle  -  10150 VAILLY.

DiRECTEUR GÉNÉRAL : Monsieur 
Stéphane PROTIN, demeurant 22 rue 
de Thurey  -  10180 SAINT BENOIT SUR 
SEINE.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions. Le droit de vote attaché aux 
actions est proportionnel à la quotité du 
capital qu’elles représentent. Chaque 
action donne droit à une voix au moins.

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
les actions ne peuvent être cédées 
à des tiers ou entre associés qu’avec 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
voix des associés disposant du droit de 
vote.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de TROYES.

Pour avis.
M2404485

Etude de Maître  
Julien LAPIERRE

Notaire associé à BAR SUR SEINE 
(Aube)

4E Faubourg de Champagne
 

Groupement
Forestier DES BOIS

FRANCOIS
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître 
Julien LAPIERRE, Notaire associé 
de la société à responsabilité 
limitée dénommée «SARL JULIEN 
LAPIERRE, Notaire Associé», titulaire 
d’un Office Notarial dont le siège est à 
BAR SUR SEINE (Aube), 4E Faubourg 
de Champagne, le 11 avril 2024 a été 
constitué un groupement forestier ayant 
les caractéristiques suivantes :

OBJET : la propriété et 
l’administration de tous les immeubles 
et droits immobiliers à destination 
forestière composant son patrimoine.

DÉNOMINATION : Groupement 
Forestier de «Groupement Forestier 
DES BOIS FRANCOIS».

SIÈGE : CHAOURCE (10210), 20 
route de Metz Robert.

DURÉE : 99 années.
APPORT(S) EN NATURE : sept cent 

cinq mille deux cent quarante quatre 
€uros (705.244,00 €).

Le montant total des apports s’élève 
à sept cent cinq mille deux cent 
quarante - quatre €uros (705.244,00 €), 
somme égale au montant du capital 
social.

CESSION DES PARTS : un associé 
peut librement céder tout ou partie de 
ses parts à l’un de ses descendants 
ou à son conjoint ainsi qu’à un associé 
exploitant les biens forestiers du 
groupement. Toute autre cession, à 
titre onéreux, ne peut avoir lieu qu’avec 
l’agrément des associés.

Le gérant est, d’un commun accord 
entre les constituants : Madame Marie 

- José
LARCHER et Madame Jacqueline 

LEVEAU.
La durée de ses fonctions est 

illimitée.
La société sera immatriculée au 

registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés 
de TROYES (10000).

Pour avis : Le notaire.
M2404491

Ecurie DEFRANCE
 

Aux termes aux termes d’un acte 
sous seing privé en date du 12 avril 
2024, il a été constitué une société par 
actions simplifiée ayant pour :

DÉNOMINATION : Ecurie 
DEFRANCE.

CAPITAL SOCIAL : 10.000 €.
SIÈGE SOCIAL : 5T Rue Jean 

Jaurès  -  10120 SAINT ANDRÉ LES 
VERGERS.

OBJET : Exploitation de chevaux 
de courses ou de compétition, au trot 
principalement, au nom de Ecurie 
DEFRANCE, et pour cela, achat, 
vente, mise ou prise en location ou 
en association de chevaux de race, 
accessoirement la reproduction.

La prise de participation dans 
toutes sociétés commerciale, civile, 
immobilière ou financière connexes. 
Le courtage et le négoce d’équidés de 
toutes races..

DURÉE : 99 années.
PRÉSIDENT : Mme Amélie 

DEFRANCE, demeurant 5T Rue Jean 
Jaurès  -  10120 SAINT ANDRÉ LES 
VERGERS.

CONDITIONS D’ADMISSION 
AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
ET D’EXERCICE DU DROIT DE 
VOTE : Les actionnaires à la date 
de la convocation participent aux 
assemblées, et ont le droit de vote 
dans la proportion des actions qu’ils 
possèdent.

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
soumise à agrément.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de TROYES.

Le représentant légal.
M2404556

12 rue Aristide Briand
10000 TROYES

JAMET CAPITAL
INVESTISSEMENT

(J.C.I.)
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte s.s.p. en 
date à ST ANDRE LES VERGERS 
le 12/04/2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par Actions 
Simplifiée.

DENOMINATION : JAMET CAPITAL 
INVESTISSEMENT (J.C.I.).

SIEGE SOCIAL : 4 Rue des 
Epingliers  -  10120 ST ANDRE LES 
VERGERS.

OBJET :  L’acquisition, la souscription, 
la détention, la cession, l’échange 
de toutes valeurs mobilières et plus 
généralement de toutes participations, 
directes ou indirectes, dans le capital 
de sociétés françaises ou étrangères ; 
La participation de la Société par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
à la création de sociétés nouvelles ; 
La participation active à la conduite 
de la politique du groupe formé par la 
Société et ses filiales, du groupe formé 
par la Société et les sociétés qu’elle 
contrôle directement ou indirectement 
au sens de l’article L. 233 - 3 du code 
de commerce ; Toutes prestations 
de services en matière commerciale, 
administrative, financière ou autre 
au profit de toute société contrôlée 
directement ou indirectement ; Le 
financement par voie de prêt, d’avance 
ou par tous autres moyens, l’octroi de 
garanties, telles que cautionnement ou 
aval, au profit des sociétés contrôlées 
directement ou indirectement par la 
Société ; L’exercice de tout mandat 
au sein des sociétés contrôlées 
directement ou indirectement au 
sens de l’article L. 233 - 3 du code de 
commerce par la Société.

DUREE : 99 années à compter de 
son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
AGREMENT : Tout transfert de titres 

entre vifs doit être soumis à l’agrément 
de la société.

PRESIDENT :  M. Sébastien JAMET 
demeurant 10 Rue Jean JAURES  
-  10410 SAINT PARRES AUX 
TERTRES.

Immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés de TROYES.

Pour avis : Le Président.
M2404521

PAULARIC
 

Avis de constitution
 

Il a été constitué une société par acte 
authentique reçu par Maître Benoît 
PAUPE, en date du 27 mars 2024, à 
TROYES.

DÉNOMINATION : PAULARIC.
FORME : Société civile immobilière.
SIÈGE SOCIAL : 2 rue Jeanne d’Arc  

-  10240 CHAUDREY.
OBJET : L’acquisition, la propriété, 

la mise en valeur, la transformation, 
l’aménagement, l’administration, la 
mise à disposition des associés et 
la location de tous biens et droits 
immobiliers, et exceptionnellement la 
vente des biens et droits immobiliers 
qu’elle ne souhaite plus conserver.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 
année(s).

CAPITAL SOCIAL FIXE : 37.000 €.
CESSION DE PARTS ET 

AGRÉMENT : Conformément aux 
dispositions statutaires.

GÉRANT : Monsieur Eric BLASSON, 
demeurant 2 rue Jeanne d’Arc  -  10240 
CHAUDREY.

La société sera immatriculée au RCS 
de TROYES.
M2404533

SCI B ITEUIL
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 12 Avril 2024, est constituée la 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société civile immobilière.
DENOMINATION : SCI B ITEUIL.
CAPITAL : 2.000 €.
SIEGE : 12 rue Gaston Brodart 

(10700) ARCIS SUR AUBE.
OBJET :  -  l’acquisition, la prise à bail, 

la gestion, la location et l’administration 
de tous biens mobiliers et immobiliers 
pour son propre compte ;

 -  la construction, la réfection, la 
rénovation, la réhabilitation et plus 
généralement, la mise en valeur de tous 
biens mobiliers et immobiliers pour son 
propre compte ;

 -  la propriété et la gestion, à titre 
civil, de tous les biens mobiliers et 
immobiliers et, plus particulièrement, la 
prise de participation ou d’intérêts dans 
toutes sociétés et entreprises pouvant 
favoriser son objet ;

 -  l’emprunt de tous fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet, et la mise en 
place de toutes sûretés réelles ou autres 
garanties nécessaires à la conclusion de 
ces emprunts ;

 -  plus généralement, toutes opérations 
notamment acquisition, construction, 
constitution d’hypothèque ou toutes 
autres sûretés réelles sur les biens 
sociaux, pourvu qu’elles ne modifient 
pas le caractère civil de la Société ;

 -  et toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à cet 
objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

APPORTS EN NUMERAIRE : 
2.000 €.

GERANTS :
 -  Monsieur David BRODART, 

demeurant 12 rue des Bonnetiers  
-  10700 ARCIS SUR AUBE ;

 -  Monsieur Sébastien BRODART, 
demeurant 8 rue des Noës  -  10000 
TROYES.

CESSIONS DE PARTS : Libres entre 
associés et au profit des ascendants 
ou descendants du cédant ; toutes 
les autres cessions étant soumises à 
l’autorisation préalable de l’AGE des 
associés.

IMMATRICULATION : au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2404580

SCI « DU RUISSEAU
DU MOULIN »

  

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 5 avril 2024, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : SCI.
DÉNOMINATION : «DU RUISSEAU 

DU MOULIN».
SIÈGE SOCIAL : 15 Route d’Arcis  

-  10700 SALON.
OBJET SOCIAL :
 -  La construction, l’acquisition, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement et la cession le cas 
échéant de tous immeubles et biens 
immobiliers dont elle peut devenir 
locataire ou propriétaire.

 -  Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

DURÉE : 99 années à compter de 
l’immatriculation au RCS.

CAPITAL SOCIAL : 10.000 € divisé 
en 1.000 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES : 
Toute cession est soumise à l’agrément 
des associés, donné par décision 
collective extraordinaire prise à la 
majorité des trois quarts.

GÉRANCE : Monsieur Jérôme DIOT 
et Madame Annabelle DANTIGNY 
demeurant 15 route d’Arcis  -  10700 
SALON, nommés pour une durée 
illimitée avec pouvoir général d’engager 
la société envers les tiers.

IMMATRICULATION : au greffe du 
Tribunal de Commerce de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2404638

« CRECY PROD »
Société à Responsabilité Limitée

immatriculation (SARL à capital Fixe)
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution 
en date du 31 janvier 2024, par acte 
sous seing privé, pour une durée de 99 
années, d’une société à responsabilité 
limitée dénommée «CRECY PROD», 
dont le siège social est fixé 10 rue 
Fourche  -  10400 SAINT AUBIN.

CAPITAL SOCIAL : le capital social 
est fixé à 10.000 €.

OBJET SOCIAL : La société a pour 
objet en France et à l’étranger : Le 
négoce (achat et revente) de produits 
agricoles et notamment de pommes 
de terre. La prestation de service de 
stockage de pommes de terre. Le 
conditionnement et l’expédition de 
pommes de terre. La réalisation de tous 
travaux agricoles notamment relatifs à 
la préparation des sols, l’implantation, 
l’entretien et la récolte des cultures et 
de tous autres travaux nécessaires à la 
production agricole. Toutes opérations 
industrielles, commerciales ou 
financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social et à 
tous objets similaires ou connexes 
pouvant favoriser son extension ou 
son développement. La participation de 
la société, par tous moyens, à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à 
créer, pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance 
ou association en participation ou 
groupement d’intérêt économique ou 
de location gérance.

GÉRANCE : Le premier gérant est 
Monsieur Damien PONSIN, né le 27 
novembre 1974 à REIMS (51100), 
demeurant 10, rue Fourche à SAINT 
AUBIN (10400), nommé par assemblée 
générale constitutive du 31 janvier 2024 
pour une durée indéterminée avec 
pouvoir général d’engager la société 
envers les tiers.

CESSION DE PARTS : les parts 
ne peuvent être cédées qu’avec le 
consentement de la majorité des 
associés représentant les trois quarts 
des parts sociales.

Immatriculation de la société : La 
société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés tenu 
au greffe du tribunal de commerce de 
TROYES (10000).

La gérance : Pour avis.
M2404618

SCI DU BOCAL
 

Suivant acte ssp en date à SAINTE 
SAVINE (10300) du 09/04/2024, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : SCI.
DÉNOMINATION : SCI DU BOCAL.
OBJET : L’acquisition, l’apport, 

la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, 
l’exploitation, la gestion par location ou 
autrement et la vente (exceptionnelle) 
de tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.

SIÈGE SOCIAL : 21 rue Montgolfier  
-  10300 SAINTE SAVINE.

CAPITAL SOCIAL : 400 €.
DURÉE : 99 années à compter de 

son immatriculation au RCS.
GÉRANTS :
 -  Monsieur Marc LONGEAU, 

demeurant à SAINTE SAVINE (10300), 
21 rue Montgolfier ;

Madame Astrid AUZOU, demeurant 
à SAINTE SAVINE (10300), 21 rue 
Montgolfier.

CESSION DE PARTS : Les parts 
sont librement cessibles entre associés 
uniquement. Elles ne peuvent être 
cédées à des tiers non associés 
qu’après agrément de la majorité des 
associés représentant plus de la moitié 
des parts sociales.

La société sera immatriculée au RCS 
de TROYES.

Pour avis.
M2404641
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STRANA STELLA
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

6 route de Sivrey  - 10130 MONTFEY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MONTFEY, du 16 
avril 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : STRANA 
STELLA.

SIÈGE : 6 route de Sivrey  -  10130 
MONTFEY.

DURÉE : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €uros.
OBJET : Exploitation viticole.
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 

Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque action donne droit à 
une voix.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

PRÉSIDENTE : Madame Alexandra 
PRIE, demeurant 6 route de Sivrey  
-  10130 MONTFEY.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de siège du tribunal de commerce de 
TROYES.

Pour avis : La présidente.
M2404642

ANSP FRANCE
 

Par acte SSP du 18/04/2024, il a 
été constitué une SARL ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : ANSP FRANCE.
SIGLE : ANSP.
OBJET SOCIAL :  -  Les activités de 

surveillance humaine, de surveillance 
par systèmes électroniques de sécurité, 
de gardiennage de biens meubles 
ou immeubles ainsi que la sécurité 
des personnes se trouvant dans ces 
immeubles ou dans des véhicules 
de transport public de personnes.  
-  Les activités cynophiles, rondes et 
interventions sur alarmes.

SIÈGE SOCIAL : 8 rue de La Voie 
Baron  -  10210 LANTAGES.

CAPITAL : 7.500 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE : M. GIBIER Jérôme, 

demeurant 8 rue de la Voie Baron  
-  10210 LANTAGES et Mme CABRERA 
Sophie, demeurant Les Rouvières  
-  30200 SAINT GERVAIS.

IMMATRICULATION : Au R.C.S. de 
TROYES.
M2404727

MODIFICATION

DE STATUTS

PROCYCLAGE
 

Par décisions en date du 
15/03/2024 les associés de la société 
PROCYCLAGE, société par actions 
simplifiée relevant de l’économie 
sociale et solidaire au capital de 
500,00 € immatriculée au RCS de 
TROYES sous le numéro 912 133 972 
ont décidé :

 -  de transférer l’adresse du siège 
social du 17 Rue Gornet Boivin  -  10100 
ROMILLY SUR SEINE au 13 rue 
Matteoti  -  10100 ROMILLY SUR SEINE 
à compter du même jour.

 -  d’étendre l’objet social existant 
aux activités suivantes à compter du 
même jour : Restauration rapide sur 
place et à emporter. Vente de boissons 
alcoolisées relevant des catégories 
de Petite Licence. Mise à disposition 
d’espaces, espace coworking, salle 
multi activités, salle de sport privative. 
Conciergerie. Epicerie. Vente de 
vêtements et accessoires. Relais 
colis. Formation et atelier autour du 
recyclage.

Modification sera faite au RCS de 
TROYES.
M2404386

FDE51510
Société civile immobilière 
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
35 rue des Champs Flutets

51510 COMPERTRIX
533 331 930

RCS Châlons en Champagne
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 09/04/2024, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social du 35, rue des 
Champs Flutets  -  51510 COMPERTRIX 
au 7 Chemin des Pêcheurs  -  10110 
BAR SUR SEINE à compter du même 
jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts. En conséquence, 
la Société qui est immatriculée au RCS 
de CHALONS EN CHAMPAGNE sous 
le numéro 533 331 930 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation au RCS 
de TROYES. La Société, constituée 
pour 99 ans à compter du 01/07/2011, 
a pour objet social l’acquisition de tout 
immeuble de toute nature, la propriété, 
l’administration, la gestion par bail 
ou autrement, l’attribution gratuite en 
jouissance aux associés des locaux 
occupés par eux - mêmes, la disposition 
des biens dont elle sera propriétaire par 
voie d’acquisition, d’échange, apports 
ou autrement, tous placements de 
capitaux sous toutes formes, y compris 
la souscription ou l’acquisition de toutes 
actions, obligations, parts sociales, et, 
en général, toutes opérations ayant trait 
à l’objet ci - dessus définis, en tous pays, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société et un 
capital de 1.000 € composé uniquement 
d’apports en numéraire. Gérance : 
M. François DEMIZIEUX, gérant 
demeurant 7 Chemin des Pêcheurs  
-  10110 BAR SUR SEINE.

Pour avis : La gérance.
M2404089

SCM CABINET 
DENTAIRE DES 

DOCTEURS 
GROSGEORGE  -  

BAR
Société Civile de Moyens 
au capital de 1 800 Euros 

Siège Social : 49 rue André Maugout 
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS 

R.C.S. TROYES 339456 501
 

Avis de modification
 

L’assemblée générale extraordinaire 
des associés en date du 01 avril 2024 
a décidé :

 -  De modifier à compter du 01 avril 
2024, la dénomination de la société :

ANCIENNE MENTION : CABINET 
DENTAIRE DES DOCTEURS 
GROSGEORGE BAR

NOUVELLE MENTION : CABINET 
DENTAIRE LES TILLEULS

 -  De prendre acte, à compte du 
01 avril 2024, de la démission de 
ses fonctions de gérant associé de 
la SCM CABINET DENTAIRE DES 
DOCTEURS GROSGEORGE  -  BAR, le 
Dr GROSGEORGE.

ANCIENNE MENTION : Monsieur 
GROSGEORGES et Madame 
DESMUYCK

NOUVELLE MENTION : Monsieur 
MNATSAKANYAN et Madame 
DESMUYCK

L’inscription modificative de la 
société sera effectuée auprès du R.C.S. 
de TROYES

Pour avis
M2404410

LARYANA
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

7 rue Marcel Cerdan
10440 LA RIVIERE DE CORPS

RCS Troyes 884 699 638
 

L’AGE du 01/01/2024 a décidé à 
compter du même jour :

 -  de modifier l’objet social pour 
adopter le suivant : acquisition, prise à 
bail, gestion, location et administration 
de tous biens mobiliers et immobiliers ; 
construction, réfection, rénovation, 
réhabilitation et plus généralement, la 
mise en valeur de tous biens mobiliers 
et immobiliers (en sous - traitance) ; 
emprunt de tous fonds nécessaires à la 
réalisation de cet objet, et mise en place 
de toutes sûretés réelles ou autres 
garanties nécessaires à la conclusion 
de ces emprunts ; toutes opérations 
industrielles, commerciales et 
financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social et à 
tous objets similaires ou connexes 
pouvant favoriser son extension ou 
son développement ; prise d’intérêt 
sous quelque forme que ce soit et 
notamment par souscription ou rachat 
de toutes valeurs mobilières, actions, 
obligations, parts ou titres cotés ou 
non cotés dans toutes sociétés ou 
entreprises constituées ou à constituer 
sous quelque forme que ce soit, 
industrielle, commerciales, financières, 
agricoles, immobilières ou autres ;

 -  de transformer la SARL LARYANA 
en Société Civile Immobilière, sans 
création d’un être moral nouveau ; 
sans modification en terme d’accès 
aux assemblées et de transmission des 
parts ;

 -  de modifier la dénomination sociale 
pour adopter la suivante : SDAL.

Modification du RCS TROYES.
La gérante.

M2404497

DOSSOU YOVO
SCI au capital de 10.000 €uros

Siège social :
44 rue St Lazare  -  60300 SENLIS
835 300 179 RCS de Compiègne

 

L’AGE du 31/12/2023 a décidé de 
transférer le siège social 11 rue André 
Rongeot  -  10120 SAINT ANDRÉ LES 
VERGERS.

OBJET SOCIAL : L’acquisition, 
l’administration, la construction et la 
gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et bien immobiliers.

DURÉE : expire le 09/02/2117.
Radiation au RCS de COMPIÈGNE 

et réimmatriculation au RCS de 
TROYES.
M2404506

STEP F - J
Société civile immobilière

Au capital de 250.000 €uros
Siège social :

4 rue de la Fraternelle
10500 PRECY ST MARTIN
488 749 292 RCS Troyes

 

L’AG du 26/03/2024  a pris acte de 
de démission de M. Jean STEPIEN de 
ses fonctions de gérant. Les statuts ont 
été mis à jour.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis.
M2404514

SARL JULIEN
LAPIERRE

NOTAIRE ASSOCIE
Forme : SARL

Capital social : 602.000 €uros
Siège social :

32 rue Victor Hugo
10110 BAR SUR SEINE

911 647 725 RCS de Troyes
 

Transfert de siège social
 

Aux termes Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 2 avril 2024, 
l’associé unique à décidé, à compter 
du 2 avril 2024, de transférer le siège 
social au 4E Faubourg de Champagne  
-  10110 BAR SUR SEINE.

Mention sera portée au RCS de 
TROYES.
M2404564

 
V.CROCHET - D. 

MENNETRET - Ch. 
PIERRET -

Ch. THIBAULT - F. 
LESCOUT et B. 

BOUCHER-FRANCOIS
NOTAIRES ASSOCIES

15 rue Clovis - 51100 REIMS

SCI  
DOILLON JULIE

Société civile immobilière
au capital de 2.000,00 €uros

Siège social BOUILLY (10320)
9 rue des Anciens Combattants  

d’Afrique du Nord
908 042 229 R.C.S. Troyes

 

Modification capital
 

Suivant assemblée générale 
extraordinaire en date du 29 mars 
2024, la collectivité des associés a 
décidé d’augmenter le capital social 
d’une somme de 223 € pour le porter 
de 2.000 € à 2.223 € par création de 
223 parts nouvelles,

Les articles 2 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au 
R.C.S. de TROYES.

Pour avis et mention.
M2404518

RJ BAT
Société à responsabilité limitée

au capital de 6.000 €uros
Siège social :

6 rue Jean Monnet
10300 STE SAVINE

802 572 495 RCS Troyes
 

Aux termes d’une décision en date du 
02/04/2024, l’associé unique a :

 -  pris acte de la démission de 
Monsieur Romuald SZCZODROWSKI 
de ses fonctions de gérant à compter 
du 02/04/2024 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement,

 -  procéder à la modification de la 
dénomination sociale en «JOHANN 
ELEC - CLIM» et modifier les statuts en 
conséquence.

Pour avis : La gérance.
M2404552

SARL  
DE LA LICORNE
Société à responsabilité limitée
au capital de 300.000,00 €uros

siège social à
TROYES (10000)  -  53 rue Turenne

RCS Troyes 844 628 818
 

Suivant procès - verbal en date du 8 
avril 2024, l’associé unique a décidé 
d’élargir l’objet social aux activités de 
«transport de personnes, exploitation 
de voitures de tourisme avec 
chauffeur». Mention RCS TROYES.
M2404585

GAELANNE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 10.000 €uros
Siège social :

4 Chemin du Chalot
 10250 NEUVILLE SUR SEINE

 814 735 890 RCS Troyes
 

L’AGO du 29/12/2023 a pris acte de 
la démission de Mme Anne MUTELET de 
ses fonctions de gérante à compter du 
31/12/2023.

Pour avis : La gérance.
M2404589

SAS BROGGI
SAS au capital de 60.000 €uros

Siège social :
10100 ROMILLY SUR SEINE

4 rue de la Chaumière
R.C.S. Troyes 330 466 863

 

Suivant décision de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 
08/02/2024, les associés ont décidé 
de réduire le capital social de 30.600 € 
pour le ramener de 60.000 € à 29.400 €, 
par voie de rachat et d’annulation de 
1.530 parts sociales, sous la condition 
suspensive de toute opposition.

Suivant procès - verbal des décisions 
du président en date du 28/03/2024, il a 
été constaté la réalisation définitive de 
la réduction du capital social avec effet 
au 28/03/2024.

D’où les modifications suivantes des 
mentions à publier :

Article 8 (capital social)
ANCIENNE MENTION : Le capital 

social est fixé à la somme de 60.000 €.
NOUVELLE MENTION : Le capital 

social est fixé à la somme de 29.400 €.
L’inscription modification sera 

effectuée au R.C.S. de TROYES.
Pour avis.

M2404628

STELEC SERVICES
TRAVAUX

ELECTRIQUES
Société par actions simplifiée
au capital de 500.000 €uros

Siège social :
3 avenue des Tirverts Zone
Industrielle des Ecrevolles
10150 PONT STE MARIE
412 621 385 RCS Troyes

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 08/04/2024, l’AGOA a décidé 
de ne pas renouveler le mandat de la 
société AUDIT MASSE ET EGELE, 
Commissaire aux Comptes titulaire, 
étant arrivé à expiration.

Pour avis : Le président.
M2404639

MECA TECH AUTO
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

28 rue Jean - Baptiste Colbert
10600 LA CHAPELLE ST LUC

879 312 064 RCS Troyes
 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en 
date du 01/03/2024, il résulte que :

 -  Monsieur Abde Salem TAALAT, 
demeurant 30 Ter rue Veuve Bénard 
Bodié  -  10600 LA CHAPELLE ST LUC 
a été nommé à effet du 01/03/2024, en 
qualité de Président en remplacement 
de Madame Hafida TAALAT, 
démissionnaire.

Pour avis : Le président.
M2404652

L’AUTHENTIQUE
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

126 rue Nationale
 10200 BAR SUR AUBE

 890 503 451 R.C.S. Troyes
 

L’AGE du 18.03.2024 a supprimé 
de l’objet social l’activité restauration 
traditionnelle et a transféré le siège 
social au 7 rue des Chenevières  
-  52110 ARNANCOURT à compter du 
même jour, et a modifié les statuts.

Pour avis.
M2404675

SARL  
DE LA LICORNE

 

Correctif de l’annonce référence 
M2404585 du 17/04/2024. Il fallait lire : 
« exploitation de voitures de tourisme 
avec chauffeur ».
M2404694

CARROSSERIE 
METAIS

Société à responsabilité limitée
transformée en

société par actions simplifiée
au capital de 16.000 €uros

Siège social :
14 rue de l’Ancien Moulin

10160 VULAINES
442 833 117 R.C.S. Troyes

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 18/03/2024, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 227 - 3 du Code de commerce, a 
décidé la transformation de la société 
en société par actions simplifiée à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la société.

La dénomination de la société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 16.000 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
La cession d’actions, à l’exception 
de la cession aux associés, doit être 
autorisée par la société.

Monsieur Patrick METAIS, gérant, 
a cessé ses fonctions du fait de la 
transformation de la société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la société est 
dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : 
Monsieur Stéphane METAIS, 
demeurant 6 rue Léopold Javal  -  89190 
COURGENAY.

Pour avis : Le président.
M2404678

FUSION

UNIKEO SAS
 

Avis est donné de la réalisation 
définitive en date du 14/10/2023 de la 
fusion par voie d’absorption de la société 
FINANCIERE BQ, SAS au capital de 
4.000.000 €, siège : 39 rue Jules Lebocey  
-  10000 TROYES, 901 245 654 RCS 
TROYES par la société UNIKEO SAS, 
SAS au capital de 5.210.999 €, siège : 
3 rue Robert Schuman  -  10300 SAINT 
SAVINE, 911 110 880 RCS TROYES. La 
société absorbante détenant la totalité 
des actions composant le capital de 
la société absorbée, la fusion n’a pas 
donné lieu à augmentation du capital 
social de la société UNIKEO. La société 
absorbée se trouve dissoute de plein 
droit et sera radiée du RCS de TROYES.
M2404612

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCEA « BIOCRAIE »
Capital social : 1.000 €uros

Siège social :
Ferme de Belair

10180 SAINT BENOIT SUR SEINE
RCS Troyes 818 197 329

 

Par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 02/04/2024, 
la collectivité des associés de la 
société civile «BIOCRAIE» a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 02/04/2024 et sa mise en 
liquidation amiable.

Elle a nommé en qualité de 
liquidateur Monsieur Éric HAMOT, 
demeurant Le Mont Bel Air  -  10180 
SAINT BENOIT SUR SEINE, et lui a 
conféré les pouvoirs les plus étendus 
pour achever les opérations sociales 
en cours, réaliser l’actif et acquitter le 
passif.

La correspondance, les actes et 
documents concernant la liquidation 
doivent être adressés et notifiés Ferme 
de Bel Air  -  10180 SAINT BENOIT SUR 
SEINE, siège de la liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de Commerce de TROYES.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2404630
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Aube

SCI  
VILLA PASTEUR

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
de la SCI VILLA PASTEUR, société 
civile immobilière au capital de 1.000 €, 
dont le siège social est 6 impasse 
du Maraud  -  10440 LA RIVIERE DE 
CORPS, R.C.S. TROYES 811 823 
210, réunie le 30/06/2022, a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du 30/06/2022 et sa mise 
en liquidation amiable. Elle a nommé 
comme liquidateur Monsieur Thomas 
DIEUDONNE, demeurant 6 impasse 
du Maraud  -  10440 LA RIVIERE DE 
CORPS, pour la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
pour terminer les opérations sociales 
en cours, réaliser l’actif et acquitter le 
passif. Le siège de la liquidation est fixé 
au siège social. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404636

Me Julien LAPIERRE
Notaire

4E Faubourg de Champagne
BAR SUR SEINE (10)

 

« SCI DALIX »
Société Civile Immobilière
Au capital de 100 €uros

Siège social :
17 rue des Riceys

10210 CHAOURCE
RCS Troyes 447 896 010

 

Avis  
de dissolution de société

 

Suivant procès - verbal en date du 
8 avril 2024, l’AGE a décidé de la 
dissolution anticipée de la société à 
compter du 08 avril 2024 et de sa mise 
en liquidation amiable, et a nommé 
Madame Françoise MONTEVERDI, 
demeurant à CHAOURCE (10210), 
17 rue des Riceys, en qualité de 
liquidateur. Le lieu de correspondance 
au siège de la société. Le dépôt des 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au Greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES.

Pour avis : Le notaire.
M2404717

 
SCP

Carole TURPIN-
VUILLEMIN

et Éric VUILLEMIN
Notaire associés

9 B avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

SCI DU BAC
Société civile immobilière

au capital de 1.000,00 €uros
Siège social : 48 rue du Bac

10380 CHARNY LE BACHOT
R.C.S de Troyes N° 499 773 943

 

Aux termes d’une déclaration de 
dissolution de l’associé unique en 
date du 1er avril 2024, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la SCI DU 
BAC et sa mise en liquidation amiable 
à compter du 1er avril 2024.

Madame Florence BENGUIGUI, 
demeurant à CHARNY LE BACHOT 
(10380), 48 rue du Bac, s’est désignée 
liquidatrice de la société pour la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour procéder à la 
liquidation de la société. Le siège 
de la liquidation a été fixé au siège 
social de la société, où devront être 
adressés toute correspondance et toute 
notification concernant la liquidation. 
Mention sera faite au Greffe du Tribunal 
de Commerce de TROYES (10000).

Pour avis : Me Carole TURPIN - 

VUILLEMIN, Notaire.
M2404710

CLOTURE

DE LIQUIDATION

Me Julien LAPIERRE
Notaire

4E Faubourg de Champagne
10110 BAR SUR SEINE

 

« SCI DALIX »
Société Civile Immobilière
Au capital de 100 €uros

Siège social :
17 rue des Riceys

10210 CHAOURCE
RCS Troyes 447 896 010

 

Avis de clôture  
de liquidation de société

 

Suivant procès - verbal en date du 
8 avril 2024, l’AGE a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, décharge de son mandat, et 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation. Les comptes de liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de TROYES. Radiation 
au RCS de TROYES.

Pour avis : Le notaire.
M2404719

DV2I SAS
 

Clôture de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire de 
la société DV2i, société par actions 
simplifiée en liquidation au capital 
de 5.000 €, dont le siège social est 
6 impasse du Maraud  -  10440 LA 
RIVIERE DE CORPS, R.C.S. TROYES 
887 598 704, réunie le 22/03/2024, 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé le liquidateur de 
son mandat, donné quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation 
rétroactivement au 31/12/2023. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
TROYES, en annexe au R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404465

TW&ETOILES
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
49 rue Voltaire  -  10000 TROYES

914 915 772 RCS de Troyes
 

L’AGE du 01/03/2024 a approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, Mme WANG 
YIHAN, demeurant 19 rue Georges 
Clémenceau  -  10000 TROYES pour sa 
gestion et l’a déchargé de son mandat, 
et constaté la clôture des opérations 
de liquidation. Les comptes de clôture 
seront déposés au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES. Radiation au 
RCS de TROYES.
M2404624

AUBE DELTA
SERVICE

Société à responsabilité limitée 
au capital de 8 000 euros 

Siège social : 22 rue Aristide Briand 
10700 ARCIS SUR AUBE 

RCS TROYES 489 944 637
 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31 mars 2024 a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Jean - François DELATOUR 
de son mandat de liquidateur, donné 
à ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES, en annexe au 
registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le liquidateur
M2404705

SCI  
VILLA PASTEUR

 

Clôture de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire 
de la SCI VILLA PASTEUR, société 
civile immobilière en liquidation au 
capital de 1.000 €, dont le siège social 
est 6 impasse du Maraud  -  10440 LA 
RIVIERE DE CORPS, R.C.S. TROYES 
811 823 210, réunie le 02/12/2023, a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur et décharge 
de son mandat, et a prononcé la clôture 
de la liquidation rétroactivement au 
30/06/2022.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404708

EARL  
DES TREILLES

Exploitation Agricole à Responsabilité 
Limitée en liquidation

Au capital de 7.500,00 €uros
Siège social :

2 ruelle des Treilles
10110 BALNOT SUR LAIGNES

R.C.S. Troyes 419 759 964
 

L’AGE du 05/04/2024, avec effet 
rétroactif au 29/02/2024, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus de 
la gestion et décharge de mandat aux 
liquidateurs, M. Michel VIREY et Mme 
Marie - Louise VIREY, née CHARVOT, 
demeurant ensemble à BALNOT SUR 
LAIGNES (10110) 2 ruelle des Treilles,

Et constaté la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation seront 

déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

Pour avis : Les liquidateurs.
M2404713

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 15/02/2024 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. JUVENELLE 
Frederic décédé le 19/12/2023. Réf. 
0218123518. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2404594

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 09/10/2023 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme SOUMAIR 
Fatima décédée le 21/05/2023. Réf. 
0218123517. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2404597

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur 
de la succession de Mme MILLON 
Raymonde décédée le 01/06/2013 
a établi l’inventaire, le projet de 
règlement du passif et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218093132.
M2404600

AVIS DIVERS

Madame Gisèle 
Marie Léonie 

DEVEILLE
 

Testament olographe
 

Suivant testament olographe en date 
du 10 avril 2019, Madame Gisèle Marie 
Léonie DEVEILLE, né(e) BRUN  -  10000 
TROYES, le 15 juillet 1933, demeurant 
à 22 rue Jeanne d’Arc  -  10180 SAINT 
LYE, veuf(ve) de Monsieur Georges 
Louis Joseph DEVEILLE, décédé(e) 
à TROYES (10) le 31 janvier 2024, a 
institué plusieurs légataires universels.

Ce testament a fait l’objet d’un 
dépôt aux termes du procès - verbal 
d’ouverture et de description de 
testament reçu par Maître Isabelle 
NICOLAS, 30 boulevard Gambetta  
-  10000 TROYES, le 16 avril 2024, dont 
la copie authentique accompagnée 
d’une copie du testament ont été 
adressées au greffe le 16 avril 2024.

Dans le mois suivant cette réception, 
l’opposition à l’exercice par le légataire 
de ses droits pourra être formée par 
tout intéressé auprès du Notaire chargé 
du règlement de la succession : Maître 
Isabelle NICOLAS. En cas d’opposition, 
le légataire sera soumis à la procédure 
d’envoi en possession.
M2404640

Madame Antoinette 
CAMPANER

 

Par testament olographe du 12 avril 
2005, Madame Antoinette CAMPANER, 
en son vivant retraitée, demeurant 
à TROYES (10000), 1 bis rue des 
Anciennes Tanneries, née à TROYES 
(10000) le 15 juillet 1935, décédée à 
TROYES (10000) le 27 octobre 2023, a 
institué un légataire universel.

Ce testament a été déposé au 
rang des minutes de Maître Charlotte 
DAMAY CENSIER, Notaire associée 
à TROYES (10000), suivant procès - 

verbal en date du 12 Décembre 2023 
dont la copie authentique a été reçue 
par le greffe du tribunal judiciaire de 
TROYES.

Les oppositions pourront être 
formées auprès de Charlotte DAMAY 
CENSIER, Notaire à TROYES (10000), 
30 boulevard Victor Hugo, chargée du 
règlement de la succession.

Pour avis et mention,
Maître Charlotte DAMAY CENSIER.

M2404715

Madame Raymonde 
Nicole BASS

 

Avis de saisine  
de legataire universel  -  

Delai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 18 novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 6 août 2010, Madame Raymonde 
Nicole BASS, en son vivant retraitée, 
veuve de Monsieur Michel Adrien 
Lucien LAHAYE, demeurant à PONT 

- SUR - SEINE (10400), 24 faubourg 
Saint - Martin. Née à PARIS 13ÈME 
ARRONDISSEMENT (75013), le 5 juin 
1934. Décédée à PONT - SUR - SEINE 
(10400) (FRANCE), le 18 février 
2024. A consenti un legs universel. 
Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Elodie DEMONGEOT - COURTY, 
Notaire associée à Nogent - Sur - Seine 
(10400), 1 rue des Moulins, le 12 avril 
2024, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession : Elodie DEMONGEOT 

- COURTY, notaire à NOGENT - SUR 

- SEINE 10400, référence CRPCEN : 
10049, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du tribunal de grande 
instance de TROYES de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament. En cas 
d’opposition, le légataire sera soumis à 
la procédure d’envoi en possession.
M2404605

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX BILLON
 

Insertion  -  Changement 
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Julien 
LAPIERRE , Notaire Associé, titulaire 
d’un Office Notarial dont le siège est à 
BAR SUR SEINE (Aube), 4E Faubourg 
de Champagne, CRPCEN 10063, le 16 
avril 2024, a été conclu le changement 
de régime matrimonial portant adoption 
de la communauté universelle entre :

Monsieur Jean - Louis Paul BILLON, 
retraité, et Madame Catherine Claudine 
MONRAISIN, retraitée, demeurant 
ensemble à BAR SUR SEINE (10110) 
16 rue de la Vinée. Monsieur est né 
à TROYES (10000) le 4 avril 1950, 
Madame est née à BAR SUR SEINE 
(10110) le 14 décembre 1961. Mariés 
à la mairie de BAR SUR SEINE 
(10110) le 16 octobre 1982 sous le 
régime de la séparation de biens pure 
et simple défini par les articles 1536 
et suivants du Code civil aux termes 
du contrat de mariage reçu par Maître 
Bernard GUERIN, notaire à BAR 
SUR SEINE, le 17 septembre 1982. 
Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification. Monsieur est 
de nationalité Française. Madame est 
de nationalité Française. Résidents 
au sens de la réglementation fiscale. 
Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2404635
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Aisne

CONSTITUTION

DE SOCIETE

2 rue Jovin - 51100 REIMS

G Immobilier
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.200 €uros
Siège social :

20 rue du Savart  -  02210 BRECY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP en date à 
BRECY (Aisne), le 11/04/2024, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : G 
Immobilier.

SIÈGE SOCIAL : 20 rue du Savart  
-  02210 BRECY.

OBJET SOCIAL : Acquisition, la 
propriété, édification, administration de 
tous immeubles et leur exploitation par 
bail, location ou autrement, ou mise à 
disposition à titre gratuit au profit d’un 
associé ou plusieurs associés ; Cession 
de biens immobiliers au moyen de vente, 
échange ou apport en société ; Obtention 
de tout prêt avec ou sans garantie.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.200 €.
GÉRANCE : Monsieur Charles, 

Robert, Boris GODDAERT, demeurant à 
BRECY (02210), 20 rue du Savart.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SOISSONS.

Pour avis : La gérance.
M2404494

MODIFICATION

DE STATUTS

ELECTRIC
VEHICULES
MOBILITY

en abrégé &V. MOBILITY
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

17 Avenue Archimède  -  BP 330
02100 SAINT QUENTIN

899 886 956 RCS Saint Quentin
 

Démission  
directeur général 

Suivant décisions en date du 
29/03/2024 l’Associée unique a pris 
acte de la démission de M. Nicolas 
LEVALLOIS de ses fonctions de 
Directeur Général à effet du 15/04/2024 
et a décidé de ne pas le remplacer.

Modification sera faite au Registre du 
commerce et des sociétés de SAINT 
QUENTIN.

Pour avis.
M2404559

GROUPEMENT
FONCIER

AGRICOLE 
DE VARISCOURT

 

Dans l’annonce n° M2404383 parue 
au Journal Matot Braine du 11 avril 
2024, il fallait lire : Modification sera 
faite au greffe du tribunal de commerce 
de SAINT QUENTIN.

Pour avis : La gérance.
M2404681

PALYLO
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 €uros
Siège social : 16 rue Croix Belle Porte

02100 SAINT QUENTIN
525 216 610 R.C.S. Saint Quentin

 

Avis de transformation
 

Par décisions du 18/03/2024, 
l’associée unique a décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du 
même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la 
Société.

La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 500 €.

Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

Transmission des actions : La 
cession des actions de l’associée 
unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Sous sa forme à responsabilité 
limitée, la Société était gérée par Mme 
Marie - France BERTIN.

Sous sa nouvelle forme, la Société 
est dirigée par Mme Marie - France 
BERTIN, demeurant 42 rue de Paris  
-  60400 NOYON, Présidente.

Pour avis : La Gérance.
M2404236

OTI
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

14 rue Eugène Leduc  -  02000 LAON
Transféré au

17 Place Victor Hugo  -  02000 LAON
529 077 703 RCS Saint Quentin

 

Transfert de siège social
 

Suivant décisions en date du 
29/03/2024, l’Associée unique a 
décidé de transférer le siège du 14 
Rue Eugène Leduc  -  02000 LAON au 
17 Place Victor Hugo  -  02000 LAON à 
compter du 01/04/2024. L’article 6 des 
statuts a été modifié en conséquence.

Modification sera faite au Registre du 
commerce et des sociétés de SAINT 
QUENTIN.

Pour avis.
M2404474

SERVILOG
SAS au capital de 1.000 €uros

Siège social : 1 chemin du Ponceau
02200 SOISSONS

850 469 255 R.C.S. Soissons
 

Changement de dirigeant
 

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Olivier COURT, notaire à FERE EN 
TARDENOIS, le 30 mars 2024, il a 
été décidé de nommer un nouveau 
Président Mme Christelle Antoinette 
Lucie PETIT épouse BREMONT 
demeurant à 02200 VENIZEL, 150 rue 
des Beudiers, à compter du 30/03/2024 
en remplacement de Monsieur Serge 
Désiré Joseph PETIT démissionnaire.

Mention sera portée au R.C.S. de 
SOISSONS.
M2404697

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCP FOURNAISE 
ET AUTRES

4 Place de l’Église, 02330 CONDE 
EN BRIE

 

Avis  
de clôture de liquidation

 

Aux termes d’une décision en date du 
31 octobre 2005 au 15 rue de Condé 
en Brie 02330 CELLES LES CONDÉ, 
l’associé unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
M. Didier FOURNAISE, demeurant 15 
rue de Condé en Brie 02330 CELLES 
LES CONDÉ, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SOISSONS, en annexe 
au Registre du commerce et des 
sociétés et la Société sera radiée dudit 
registre.

Monsieur Didier FOURNAISE
M2404685

SCI DE LA PLAINE
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 2 rue de Grès
02400 VERDILLY

RCS de SOISSONS n°520 044 801
 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire du 
10/04/2024 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. MASSOIS Laurent de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 10/04/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SOISSONS.

Le Liquidateur
M2404292

Annonces légAles

NIOT Angélique
DOTTI Virginie
COLLET Chloé

TYSSANDIER Julie

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com

comptAbilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org
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Automobile. Très dépendant des aides � scales, le marché des 100% électriques s’e� ondre dès qu’il n’est plus soutenu 
� nancièrement. Exemples en France, en Allemagne, et en Italie.

Voitures électriques : 
l’indispensable bonus

C’est l’histoire du bidon 
d’huile à moitié plein. Ou 
à moitié vide. Et une façon 

d’appréhender les évolutions du 
marché automobile sous un angle 
insolite mais pertinent. Dans les 
dommages collatéraux générés par 
l’augmentation des ventes des véhi-
cules électriques, on dénombre tous 
ceux qui participent à des degrés 
divers à l’entretien des modèles 
thermiques. Un exemple évident : 
un moteur électrique ne nécessite 

pas de passer régulièrement par la 
case vidange. Et pas davantage de 
véri� er le niveau d’huile. De quoi 
susciter la crainte des fournisseurs 
de lubrifiants. Le Centre Profes-
sionnel des lubri� ants qui réunit de 
nombreuses sociétés du secteur a 
constaté une baisse de 3,8% en 2022 
avant un recul plus limité l’an der-
nier avec une contraction de 2,5% 
avec un volume global de 275 580 
tonnes d’huile. Sur ce total, la caté-
gorie « essence et mixte » qui pèse 

environ 30% du total est cependant 
en progression de 2,5% alors que la 
chute du diesel se répercute sur les 
quantités de lubri� ants spéci� ques 
consommés avec une dégringolade 
de près de 25%.

Si les immatriculations de véhi-
cules 100% électriques progressent 
vite (300 000 en 2023), en parallèle, 
le parc automobile roulant (plus 
de 41 millions de voitures en cir-
culation dont 98% animées par 
des blocs thermiques essence et 

diesel) ne cesse de vieillir à raison 
de trois ou quatre mois par an en 
moyenne. Alors qu’il était âgé de 
9,5 ans il y a une décennie, il a frôlé 
les 12 ans en 2023, seuil qui sera 
atteint et dépassé cette année. Cette 
« cubanisation » - en référence aux 
vieilles bagnoles rafistolées qui 
hantent les rues de La Havane - en 
devenir du parc automobile natio-
nal constitue une perspective posi-
tive pour les fournisseurs de lubri-
� ants. D’autant plus que les moteurs 

accusant le poids des ans et des 
kilomètres consomment davantage 
d’huile à l’usage et réclament des 
vidanges plus fréquentes. Faute de 
moyens � nanciers su�  sants pour 
acheter des modèles neufs ou des 
occasions récentes, circonspects 
vis à vis des 100% électriques : les 
Français font durer leur voiture plus 
longtemps. Et consomment plus 
d’huile... 

D.M.

L’huile, baromètre du marché auto
La montée en puissance du marché des voitures électriques ne réjouit pas les entreprises spécialisées dans les huiles et lubrifi ants. 

Mais le vieillissement du parc les rassure...

Ce n’est pas une découverte : 
la progression des ventes 
des véhicules électriques 

est directement liée aux incitations à 
l’achat dont elles peuvent béné� cier. 
Ou pouvaient béné� cier ! Quand on 
les conjugue à l’imparfait : patatras, le 
marché boit la tasse.

C’est le cas en Allemagne où l’État 
a supprimé sans sommation les aides 
� scales existantes en décembre der-
nier. Elles sont passées du jour au 
lendemain de 4 500€ (modèles de 

moins de 40 000€) à rien du tout. La 
sanction a été immédiate : les imma-
triculations de voitures à batterie 
du dernier mois de l’année 2023 ont 
chuté de 50%. Con� rmation en janvier 
où les ventes ont reculé à un niveau 
qu’on n’avait pas connu à une excep-
tion près depuis deux ans. Parallè-
lement, les intentions d’achat d’un 
modèle thermique ont remonté de 4%!
Autre pays mais conséquences iden-
tiques : l’Italie. La transition entre 
deux systèmes d’aides incitatives, le 

nouveau dispositif se faisant attendre 
sans qu’on en connaisse la teneur 
précise, a provoqué un méchant trou 
d’air. En mars, sur un marché en recul 
global de 3,7%, les immatriculations 
des voitures électriques ont plongé de 
34,5%. Abyssal ! 

En France, la décision inattendue 
du gouvernement de mettre � n, le 15 
février dernier, aux aides � scales dont 
bénéficiaient les entreprises pour 
convertir leurs � ottes a été immédia-
tement sanctionnée par une remon-

tée des immatriculations de...diesel, 
plus économiques à l’achat. Fin mars, 
alors que globalement les ventes aux 
entreprises chutaient de plus de 6%, 
celles des véhicules électriques se 
contractaient de 10%. En attendant 
mieux. Ou pire ! Non seulement, les 
entreprises n’auront plus de carotte 
incitative mais on leur promet le bâton 
avec une proposition de loi agitée par 
le député macroniste Damien Adam, 
adoptée en commission, menaçant les 
sociétés traînant les pieds pour « ver-
dir » leurs � ottes de sanctions � nan-
cières de plusieurs milliers d’euros par 
véhicule ne répondant pas à cette tran-
sition énergétique forcée. Le montant 
des amendes n’est pas encore � xé dans 
le marbre mais on évoque le chi� re de 
2 000 € par véhicule en 2025 avant de 
doubler la mise l’année suivante. 

UN ÉLÉMENT INCITATIF MAJEUR
Pour les acheteurs particuliers qui 

voient les aides se contracter d’an-
née en année (7 000 € au début de 
la décennie, 4 000 € actuellement), 
à l’exception du leasing social vite 
épuisé, le bonus à l’achat constitue un 
élément-clé de leur choix en faveur 
d’une voiture 100% électrique. C’est 
ce qu’indique une enquête réalisée 
pour le compte de l’AVERE, l’orga-
nisme chargé de la promotion de la 
mobilité électrique. Sans la prime à 

l’achat ou la prime à la conversion, 
voire le cumul des deux dans cer-
tains cas, près de la moitié des per-
sonnes interrogées aurait renoncé 
à opter pour un véhicule à batterie. 
29% auraient privilégié un modèle 
thermique roulant au sans plomb 
et 19% se seraient tournés vers une 
voiture fonctionnant au gazole. Cela 
alors même qu’ils sont majoritaire-
ment satisfaits d’avoir basculé vers 
le tout électrique. Les incitations � s-
cales qui coûtent cher à l’Etat, dont 
les caisses sonnent le creux et sont 
payées par l’ensemble des contri-
buables, restent indispensables, 
compte-tenu du surcoût à l’achat 
des voitures électriques. En dépit des 
promesses répétées en boucle, elles 
restent nettement plus chères que 
leurs équivalents thermiques : autour 
de 30% en moyenne. Elles le seraient 
encore davantage sans un effort 
� nancier des constructeurs dont une 
étude avance qu’ils perdraient plus de 
5 000 € sur chaque voiture vendue. 
L’arrivée prochaine des inédites E-C3 
et R5 E-Tech devrait rendre la mobilité 
électrique plus abordable � nancière-
ment, tout au moins pour les citadines 
à l’autonomie limitée. Et à condition 
que le bonus ne soit pas raboté une 
nouvelle fois dans les mois à venir.

Dominique Maree
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Marie Mascré. Co-fondatrice de SOWINE, agence conseil en marketing et communication dédiée à l’univers des vins et spi-
ritueux, la Rémoise aime parcourir le monde en général et le monde du vin en particulier. Dans les deux cas cela satisfait son goût 
pour les voyages.

Sur la route… du vin
Naît-on jamais impuné-

ment dans une voiture ? 
Plutôt que d’y voir un 

accident de parcours, Marie Mas-
cré a très tôt décidé de poursuivre 
sur cette voie toute tracée et de 
passer autant que possible sa vie 
sur les routes, version baroudeuse 
devant l’Eternel. Il faut dire qu’en 
son jeune âge la Rémoise n’appré-
ciait pas franchement Reims et ne 
se rêvait qu’ailleurs, c’est-à-dire 
loin. Après une prépa littéraire 
- à Reims tout de même - elle est 
admise à l’Ecole des hautes études 
en sciences de l’information et de 
la communication, plus connue 
sous le nom de Celsa. Pourquoi 
le Celsa ? « Pourquoi pas ? Je ne 
savais pas trop vers quoi m’orien-
ter. Le Celsa est ce qui se fait de 
mieux en France dans ce domaine, 
et c’était aussi une formation beau-
coup moins onéreuse qu’une école 
de commerce. » Marie décroche un 
job au service visites et relations 
publiques de la Maison Mumm, 
« un contrat à mi-temps dont les 
périodes de travail me permettaient 
de suivre les cours du Celsa, et le 
salaire de financer mes études. Je 
parlais anglais et allemand. J’ai 
adoré. » L’après Celsa sera l’occa-
sion de donner toute sa mesure 
à son goût du voyage : « Diverses 
missions d’études, de marketing et 
de communication menées dans 
les univers du luxe, des vins et des 
spiritueux pour des entreprises et 
institutions françaises et étrangères, 
me conduiront en Grande-Bre-
tagne, en Allemagne, au Japon et 
en Amérique Latine. »  Elle ajoutera 
ainsi l’espagnol et le japonais à son 
bagage linguistique. 

TOUR DU MONDE ET SOWINE
De retour en France mais ne sou-

haitant pas revenir à Reims (sic !), 
elle est néanmoins engagée chez 
Veuve Clicquot (re-sic !), où elle 
devient bientôt responsable de la 
communication et de la publicité 
internationales. « J’ai redécouvert 
le monde du champagne et des 
marques. » Au passage, cette expé-
rience professionnelle la réconcilie 
avec sa ville et sa région natales. Ce 
qui ne l’empêche pas de les quit-
ter encore, en 2005, pour un tour 
du monde avec son conjoint, Syl-
vain Dadé. Si les voyages forment 
la jeunesse, ils forment aussi le 
goût des autres, des cultures, des 
modes de vie différents et, partant, 
des cuisines et vins d’ailleurs pour 
qui est curieux et aime partager. 
« Ce sont les voyages - les amis, aussi 
- qui m’ont permis de développer 
mon goût pour le vin et la gastro-

nomie. Durant notre périple, nous 
avons visité plus de 500 vignobles et 
dégusté plus de 3 000 vins. » Étudié, 
également, le marketing des vins et 
spiritueux des pays producteurs et 
des principaux marchés, histoire 
de joindre l’utile à l’agréable. Marie 
Mascré prend alors conscience que 
les agences de pub avec lesquelles 
elle travaillait lorsqu’elle était chez 
Veuve Clicquot ne connaissaient 
pas le produit, encore moins l’uni-

vers du vin. D’où l’idée de fonder 
avec Sylvain leur propre structure, 
qui accompagnerait les marques 
dans le développement stratégique 
de leur notoriété, de leurs outils de 
communication et de leurs ventes. 
D’où SOWINE. 

UN PROJET CHAQUE ANNÉE
18 ans plus tard, SOWINE, ins-

tallée à Paris, 35 salariés, affiche 
une croissante constante, a ouvert 
des bureaux à Lyon et Bordeaux 
en 2015, une filiale à Londres en 
2020 et une autre à New York en 
2021. Les champagnes Philippon-
nat et Boizel, les vignobles Gérard 
Bertrand, le château Cos d’Estour-
nel, le groupe Pernod Ricard, Jack 
Daniel’s, la Cité du vin de Bor-

deaux - exemples qui ne sont en 
rien exhaustifs de sa clientèle - font 
appel à ses services.

Chaque année, Marie et Syl-
vain définissent un projet profes-
sionnel (et un projet personnel, 
mais ça c’est… personnel). « En 
2010 nous avons souhaité lancer 
le baromètre SOWINE/DYNATA, 
première étude sur le comporte-
ment des consommateurs de vin et 
spiritueux en France. Le millésime 

2024 vient de paraître. Cela permet 
de mesurer l’évolution de ce com-
portement d’une année sur l’autre, 
et contribue au développement du 
business de la filière. Cette étude 
n’est pas vendue, mais mise à dis-
position sur notre site et les réseaux 
sociaux. Elle participe ainsi à notre 
propre notoriété. »  Le projet 2024 
consiste à dénicher de nouveaux 
bureaux dans Paris, plus spacieux, 
pour accompagner la croissance de 
l’entreprise…

UN FIEF DANS LA MARNE
En 2012, avec l’aide de ce hasard 

qui fait bien les choses, Marie a 
retrouvé et acquis une ancienne 
ferme que louaient autrefois ses 
parents pour y passer des vacances, 

près d’Aÿ, afin de s’installer à 
mi-temps dans la Marne avec son 
conjoint et leurs deux enfants. « Ce 
n’est pas Saint-Tropez ou Deauville, 
le silence et l’espace offerts y sont un 
véritable luxe. » Tenez, un petit cra-
chin bien champenois n’est même 
pas pour lui déplaire !

Dans son fief, où la taille des 
framboisiers n’a plus de secrets 
pour elle, les amis sont toujours 
les bienvenus - quelques clients 

étrangers, sensibles aux charmes 
de la Montagne de Reims ou de 
la Côte des Blancs, également -, 
la table est de qualité grâce aux 
talents de cuisinier de Sylvain, les 
vins… n’en parlons même pas ! Si 
Marie Mascré se ressource dans 
la Marne, les vacances restent 
l’occasion de voyages familiaux, 
« vers des destinations lointaines et 
désertes comme l’Alaska, le Yukon, 
la Mongolie, le Kirghizistan, pour 
« couper » professionnellement, 
cavaler, marcher… », bref, parcourir 
encore et toujours le vaste monde.

CINQUANTENAIRE HEUREUSE
Elle aura bientôt 50 ans. Elle s’en 

réjouit. « Je suis fière et heureuse de 
ce que j’ai réalisé - avec Sylvain - sur 

le plan professionnel et personnel. 
Ne venant pas d’une famille d’en-
trepreneurs, j’en ignorais tout avant 
de découvrir que l’entreprise c’est la 
liberté ! Il faut sans cesse avancer, 
créer, rester en alerte, assumer les 
conséquences de chaque décision. 
Mais à 50 ans, il y a moins d’incer-
titude, moins de stress. Quand vous 
avez construit quelque chose, et pas 
trop mal réussi, on vous écoute, 
vous pouvez alors transmettre, et 
c’est très gratifiant. » À ce titre, 
Marie Mascré a longtemps ensei-
gné le marketing international 
auprès des étudiants de Master 
2 au Celsa ; elle publie régulière-
ment des articles d’analyse sur le 
marketing international du vin, du 
champagne et des spiritueux dans 
la presse spécialisée ; elle se verrait 
bien écrire un livre sur ce thème. 
À travers le Club des Ambassa-
deurs, elle s’est rapprochée de 
la Mission Coteaux, Maisons et 
Caves de Champagne à laquelle 
elle apporte son expertise dans le 
cadre du mécénat de compétence, 
« échange gagnant-gagnant qui me 
rend fière de contribuer à l’action de 
la Mission ». Parce qu’elle peut bien 
l’avouer aujourd’hui : « Finalement, 
j’adore la Champagne ! »

Jacques Rivière
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6 juillet 1974
Naissance à Reims.

1997-2000
Missions d’études, de marketing 
et de communication en Grande-
Bretagne, Allemagne, Japon, 
Amérique Latine.

2005
Tour du monde avec son conjoint.

2006
Création de SOWINE.

Avril 2024
Parution du 14e baromètre SOWINE/
DYNATA.

« Quand vous avez construit quelque chose, et pas trop mal réussi, on 
vous écoute, vous pouvez alors transmettre, et c’est très grati� ant. »

Retrouvez tous nos portraits sur matot-braine.fr 
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